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�#��� '��$$.( �� 1% �� ( �!� $�� &�(1�! �& �  �� ! �( $� ' � (�!��� %� ��.%��!"� %�� 	������
$�.)��! ��-����' �%��-�$�<�%�!��$.��% ���- �.�' �1 �#��(��& �'.���!��� %�	��������'��!�
 %% �$.<- �!���� �%��&G.�$�!���"�&�(( ��%�( �!�'���' �0�%��'�&�$����&��& ����!�' �#.!.� $�
��� �!�!���$�$!��!���G. $B��.$$�"��������<�%�!�$�$� ���� �0�!���$( !!� �0�%��	�����"�1�.��
%��$��� �' �(�!��� %�	�������"�% $���'�&�! .�$�' �1 �#��(��& �'.�1��&��' �!�#��$�0�%���!�&% �
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�

 �&�A!�1��-�$���� %�'.���!��� %�$��%9- "� ���.��$�Z�"��.D�&��'�!���$��&���(�G. $�?��@�
' �2��-� ���66>�?&��'�!���$��&���(�G. $�'.����&)�@�0��6�6�6�6 035 083€.  

� �&�A!�1��-�$���� %�!� �!�&�(1! �'�.� ���1��!�!����' $�#���$�#�D $�$.��% ���(<� �' ���( $�
!�!�%�&�((��'� $��.����&)��?��+���( $@�0�%��'�! �' �$����!.� �' �%��&��- �!���B�
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�
�#���'���!�&�1 ��$.��%��E.$! ( �!�'.�&�A!�1��-�$���� %�? D1��(��&�3' $$.$� �� .��$�Z���.D�
���' �2��-� ���66>@"� ��#��&!����' $�&��'�!���$�'��&!.�%�$�!���� !�' ���-�$����' $�&�A!$"�
% $� /��!� $� ��!� &��- �.� ' � 1��&�' �� 0� .� � ��-�$���� ' � %� �$ (<% � ' $� &�A!$� $.�� .� �
)=1�!)9$ � '��-�%.!���� ���. %% � ' � ,K"� �1�9$� 1��$ �  �� &�(1! "� E.$G.�0� �-��%� �67R"� ' $�
�-�%.!���$��� %% $�' $���'�& $�' $�'�##�� �! $�#��(.% $�' ���-�$����' $�&�A!$�?�#B���� D �R@B�
�.��& !! �<�$ "� % � &�A!�1��-�$���� %�'.���!��� %�$��%9- �0�60 311 834 H�Z�H�Z�H�Z�H�Z��$��!�.��&�A!�
(�= ��1�����( �' �12 062 367 H�Z�H�Z�H�Z�H�Z�B�
�

ENSEMBLE DES COÛTS  PAR RAME COUT 5 RAMES 

TOTAL Annexe 5A (€ constant 
CE 2009) 

10 007 017 50 035 083

Estimation révision des coûts  2 055 350€ 10 276 751 €

TOTAL Annexe 5B (€ 
courants) 12 062 367 60 311 834 

�
�
�
>>>>3333��������3333�����-�%.!����'.�1��D�&��$!�.&! .�� ��#��&!����' $�-�%.( $���!�#��$�$.��% �(��&)��-�%.!����'.�1��D�&��$!�.&! .�� ��#��&!����' $�-�%.( $���!�#��$�$.��% �(��&)��-�%.!����'.�1��D�&��$!�.&! .�� ��#��&!����' $�-�%.( $���!�#��$�$.��% �(��&)��-�%.!����'.�1��D�&��$!�.&! .�� ��#��&!����' $�-�%.( $���!�#��$�$.��% �(��&)�����

�������<�%�!�$� !�% ����$!�.&! .����!�&��- �.�'�.��(�&���$( �1 �( !!��!�'��(�%��� ��
% $� 1��D� .��!��� $� ' $� (�!��� %$�  �� #��&!���� ' $� -�%.( $� �!! ��!$� $.�� % � (��&)�B� � �
(�&���$( �'��-�%.!����' $�1��D�#��.� � ����� D �RB��#���G. �&)�G. ��������<���#�& �' �
& !! �'��� $$�-�!�"�% �(��!��!�!�!�%�&.(.%��' $�� (�$ $�$.��% $�#���$�-����<% $�' $���( $�
�11%�&�<% $�0�1��!���' �%��7R69( �?&#B���!�&% �RB��' �%���� D �R�' �%��&��- �!���@�$ �����1��!��
 �!� �%� �$ (<% �' $�	�����$� !�% �������=��!�#����&��' $���( $��.����&)�"��.�1����!��
'.���(<� �' ���( �&�((��'� $�1�.��&)�G. �	�����B��
�
�
�
>>>>3333,,,,����3333�����������$�'������� �� ���������$�'������� �� ���������$�'������� �� ���������$�'������� �� ��������<�%�!�$���<�%�!�$���<�%�!�$���<�%�!�$�����
�
�
>>>>3333,B��,B��,B��,B���������������<�%�!�$�� I��!�.� �$.<- �!����' �%��1��!�' $�	�����$�' $!��� �0�&�.-����
$ $� #���$� '������� �� � %��$� 0� %��&G.�$�!���� ' � (�!��� %$� 	 �����B� 
 � (��!��!� ' � & !! �
$.<- �!���� �� �!�� ���S!�� 0� 58"R� (�%%���$� '� .��$"� -�% .�� �66+"� 1�.�� % $� $ .%$� !��-�.D�
'������� �� �� 1��$� ����� D �>�&�3�1�9$� !�1�.��.��1�! �!� %�' �&�((��' �' �+R6���( $B�
�
��.! �' (��' �'��!.' $�' �%��	�������� �!���!�1�$�'��$�% �&�'� �'��11%�&�!����' �%���� D �
+��� $!�1�$����� �1���% �1��$ �!���!�&% � !� $!�#����&� �1���%��	������1���-�� �'��- ���!�0�%��
���- �!���� �!� �%��	������ !��������<�%�!�$B�
�
� �(��!��!�' �58"R��H"�-�% .���66+"� $!������&!.�%�$�<% � !�$ �'�&�(1�$ �&�(( �$.�!����

3��� �/��!���D �' $� #���$�'������� �� �' �,6��H"�&�3�1�9$�'�$���� �1��� :�%��/��!���D �;"�
��1��!� �$.��% $�7>>�1� (�9� $���( $�&�((��'� $"�$��!�7�6�8�5�H�1�����( "�
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3��� � /��!� �����<% � ' $� #���$� '������� �� � ' � 78"R��H"� &�3�1�9$� '�$����$� 1��� :�%�� /��!�
�����<% �;"�0���1��!���$.��% $�+R6���( $�'.����&)�"�$��!��6�5R��H�1�����( B�

�
���&��$�G. �& "�1�.��% $�7>>�1� (�9� $���( $�&�((��'� $�'��!�#��!�1��!� �% ���!��� %"�
����� ��<�%�!�$� � & -��� ' $� 	�����$"�  �� &��!��<.!���� 0� %�� &�.- �!.� � ' � $ $� #���$�
'������� �� "�.� �$.<- �!����' �787��7>�H�1�����( B�
�

 $� #���$� '������� �� � ' � �������<�%�!�$� 1��$�  �� &�(1! � E.$G.�0� 1��$ �!"� �.� !�!� � ' $�
$!�1.%�!���$�1��-�$��� $"��!��!�' �7+6�6,+�H�1�����( "�% �'�##�� �!� %�' �+�+7>�H�1�����( "�
$��!� �.� !�!�%� 75>�>�,� H� 1�.�� % � ��!��� %"� $ ��� 1��$�  �� &�(1! �  �� �!!��.�!���� ' � %��
$.<- �!����' �%��	������� $!��!�0��11 % �"��.D�! �( $�'.���.- %��&)���&� ��' �- �$ ( �!�
0��������<�%�!�$�' �%��$.<- �!����' �%��	������#��.���!� ����� D ����.�1��$ �!��- ���!B�
�
�
>>>>3333,B�,B�,B�,B�������
 �$ .�%�' �7>>���( $��!��!��!! ��!� !��#���'��$$.� ��.� ��G.�!��' �&��!��<.!����' �
%� �$ (<% �' $�	�����$��.�#����& ( �!�' $�#���$�'������� �� �' ��������<�%�!�$"��%� $!�(�$�
 ��1%�& �% �(�&���$( �' ���1��!�!����' �%��/��!���D �$.�-��!���
�
3�� 0�1��!���' �%���669( ���( �&�((��'� "��������<�%�!�$�1��&9' "�1�.��%� �$ (<% �' $�

	�����$� !�1�.��&)�G. ���.- %% ���( �&�((��'� "��.�� - �$ ( �!�'�.��(��!��!�' �
7�6�8�5�HB�
 �(��!��!�!�!�%����$��&�%&.%��?7�6�8�5�H�D���(<� �' ���( $�&�((��'� $�0�
&�(1! ��' �%���669( @"�$ �����1��!��$.��%� �$ (<% �' $�	�����$"�&)�&.� �'� %% $��<! ���!�
.��� - �$ ( �!��.�1����!��'.���(<� �' ���( $�G.� %% ���$.<- �!����� $B�
�

3�� �.�1� (� ��!��( $!� �' �%����� �&�-�% �$.�-��!�%����!�#�&�!����' $���.- %% $�&�((��' $�
�.����$!�.&! .�"��������<�%�!�$���#��( �!�.! $�% $�	�����$�' �%����S!��' $�&�((��' $�
��!�#�� $��.�!�!� �' $�&��- �!���$�' �#����& ( �!� !�' $�(��!��!$�' �#���$�'������� �� �
' -��!�% .��S!� �� - �$�$"��.�!�!� �' �%��/��!���D B�
�

3�� 
 �(��!��!�' �%��E.$! ( �!��##�� �!�0�&)�G. �	������ $!��(1.!��1����������<�%�!�$�
$.��% �1� (� ���11 %�' �#��'$�' �$.<- �!����&��� $1��'��!�0�.� �%�-���$���' ���( �'.�
��!��� %"���! �- ���!��1�9$�%���#��(�!�����-�G.� �&�3' $$.$B����%��<$ �& �'�.��! %��11 %�
' �#��'$�?!�.! $�% $���( $�'.���!��� %��=��!��!��%�-�� $@"�%��E.$! ( �!�$ �# ���%��$�'.�
&�%&.%� '.� $�%' � '�#���!�#� ' � %�� $.<- �!���� �##�� �! � �.� &�A!� '�#���!�#� '��&G.�$�!���� '.�
��!��� %� !�'��� ���%� ."�$��!�0�.� �'�(��.!����' �%��$.<- �!����� $!��!�0�- �$ ��1���%��
	������0��������<�%�!�$"�$��!�0�.� ��.�( �!�!����' �%��� $!�!.!����1����������<�%�!�$�
0�%��	������'�.��!��1�1 �I.�' �$.<- �!���B�


 �$ .�%�' �&�((��' ��!��!��!! ��!� !� ���11%�&�!����'.�1��!�&�% �$.��% $�#���$�'������� �� �
�	��V�����"��������<�%�!�$���1��&�'���.�� - �$ ( �!"��.�!�!� �' $���( $�&�((��'� $�
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1 Par exemple les équipements embarqués du Système d’Aide à l’Exploitation SAE. 
2 Dans la mesure où ces sanctions existent bien dans les marchés de ces fournitures. 
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ANNEXE 1
DESCRIPTIF DU MATERIEL

A - OBJECTIFS FONDAMENTAUX

Définition du besoin

Le Porteur Hyperdense est un matériel à 2 niveaux destiné à assurer des dessertes périurbaines TER denses et doit répondre aux 

fonctionnalités essentielles ci-dessous :

1. Forte capacité en places assises ;

2. Forte capacité en places debout : le PHD doit pouvoir accueillir des voyageurs debout sur les plateformes et dans les couloirs aux 

approches des grandes agglomérations. 

3. Exploitation modulables : le PHD doit offrir la possibilité d’exploitation en unités multiples ;

4. Confort : confort soigné pour les sièges, insonorisation, climatisation, toilettes, déplacement fluide des voyageurs dans le train ;

5. Accessibilité : accès de plain-pied depuis des quais de hauteur 550mm, plateformes d’accès planes, portes d’accès larges et en 

nombre suffisant pour l’écoulement des flux ;

6. Vitesse commerciale : 140 km/h, 160km/h, 200km/h ;

7. Performance d’accélération : disposer d’une puissance d’accélération s’inscrivant dans les limites de puissances disponibles sur le 

réseau RFN en unité multiple (UM3) tout en offrant une performance comparable à celle d’un TER 2N ng (4C) en unité simple.

8. Matériel électrique bi-courant (1500V, 25 kV), de type automotrice.

Réponse de l'industriel

Le matériel retenu est une automotrice à deux niveaux articulée à caisses courtes et larges décliné en :

- 4 longueurs pour le 160 km/h (Courte, Moyenne1, Moyenne2 et Longue)

- 2 longueurs pour le 140 km/h (Moyenne et Longue)

- et en Longue pour le 200 km/h

Plusieurs types d'aménagements intérieurs sont proposés :

- en base avec 4 places de front haut et bas

- en Grande Capacité avec 5 places de front en haut et en bas

- en Interville avec un confort amélioré et des 1er classe 

Des versions transfrontalières sont disponibles en option pour l'Italie, le Luxembourg et la Belgique.

Il existe aussi une option d'évolutivité par ajout de caisses supplémentaires.

Le matériel est conforme à la STI PMR.

Sièges de type TER confortable avec espace aux genoux optimisé proposés en file et en vis à vis

Portes paquets et espaces bagages.

Nb de WC et d'espace vélo modulable.  

Accès à l'Infrastructure

Respecter les exigences législatives et réglementaires pour l’accès au réseau RFN : Textes législatifs + STI

Arrêté du 1er juillet 2004 relatif aux exigences applicables aux matériels roulants circulant sur le réseau ferré national et son annexe.

Sureté
Matériel équipé de vidéosurveillance, sans télétransmission des images

Visibilité totale de toutes les salles (absence de recoins et de cloisons opaques)
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ANNEXE 2 

LISTE DES FOURNITURES SNCF 

Liste et prix des fournitures SNCF 

Fournitures 
Coût à la 

rame* 
Coût pour 4 

rames* 

Equipement radio sol train à transmission de 
données, GSMR (par cabine de conduite) soit 2 par 
rame 

STM autonome 

230 000€ 920 000 €

* Coûts estimés aux conditions économiques du Marché et révisables. 
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ANNEXE 3 
Liste des options demandées par la Région Bretagne 
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Annexe 4 

Liste des organes majeurs 
Eléments de maintenance fournis dans l’offre technique du Constructeur 

I- Liste des organes majeurs 

Pièces Prix (€) 
 CE du Marché

Châssis Bogie moteur d’extrémité avec prédisposition FEM (sans URL ie sans 
moteurs, sans réducteurs ni accouplement, sans essieu équipé monté boité, sans 
unité de frein) 

75 446 

Châssis Bogie intercaisse moteur (sans URL ie sans moteur, sans réducteur ni 
accouplement, sans essieu équipé monté boité, sans unité de frein) 

66 498 

Essieux moteurs équipés (avec roulements, boites d'essieu, disques, sans moteur, 
avec réducteur) 

62 423 

Essieux porteurs équipés (avec roulements, boites d'essieu, disques) 
18 534 

Unité de frein à disque avec frein immobilisation pour disque sur roue (cylindre, 
étriers, système de frein de parking, hors garnitures, hors poignée de déverrouillage 
manuel du frein de parking) 

5 200 

Moteur de traction 27 550 

Réducteur 15 370 

Attelage automatique (coupleur + connexions) 32 474

Coffre de traction L3M2 323 350 

Coffre convertisseur M2A 178 350 

Intercirculation complète 11 669 

Platine Disjoncteur haute tension  (disjoncteur monophasé et parafoudre 47 770 

Coffre disjoncteur courant continu 32 988

Pantographe 1,5 kV CC (sans archet ni  platine de commande) 6 630 

Pantographe 25 kV 50 Hz (sans archer platine de commande) 6 630 

Transformateur de puissance T6(control box inclus) 176 610 

Groupe de climatisation voyageur 39 760 

Panneaux de frein bogie moteur compact 12 610 

Groupe principal de production d'air (compresseur double) 57 798 

II - Eléments de maintenance fournis dans l’offre technique du Constructeur 

Information sur les heures de maintenance préventives : 

Définition des temps donnés par l’industriel en réponse au besoin défini dans le CDCF. 

Version d’Automoteur prises en référence : 
- PHD long cœur de cible, diagramme Régional, sans option technique, 

Hypothèses d’analyse profil maximum : 
- kilométrage des rames : 160000 km / an, 
- temps de mise sous tension : 19 heures,  
- nombre de jours d’utilisation du matériel : 330 j/an 
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Annexe 4 (suite) 

Charge stantard Ingénierie de maintenance préventive : 
Cette charge correspond au temps nécessaire à l’intervention précité dans des conditions 
idéales de réalisation, à savoir : 

- hors exploitation commerciale, 
- dans des installations appropriées, 
- sur du matériel neuf (non pris en compte le vieillissement des engins), 
- hors temps logistique (acheminement des engins, des pièces de rechange, des 

outillages, du personnel …) 

Ces temps ne comprennent pas les examens du carnet de bord et des aménagements 
intérieurs (ECBAI) ni les examens confort (ECF). 

Tableaux extraits de l’offre BAFO : 

PHD CC long 

 E1 E2 TS1 TS2 V1 V2 V3 

PMH 6 15 36,5 39,5 123 159,5 201,5 

Glossaire : 
(Norme NF FD X 60-600) 

PMH : heures de maintenance préventives 

E1, E2 : Examens – différents types d’examens mécaniques (EMN) 

TS1 et TS2 : Test de Sécurité – exemples : vérification du bon fonctionnement du frein, 
fonctionnement asservissement traction/freinage, dispositif d’arrêt d’urgence, … 

V1, V2 et V3 : Visites préventives – exemples : visite générale (VG), grande visite générale 
(GVG), … 
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Annexe 5-A
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Annexe 5-B
�
�

�
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�
Annexe 6�

�
FORMULES D’ACTUALISATION ET DE REVISIONS DES PRIX 

Les formules de révision ou d’actualisation des prix du Marché utilisent des indices qui 
sont régulièrement publiés.  

Si l’un deux cessait d’être publié, un nouvel indice lui serait substitué dans le Marché. 
SNCF informerait la Région, par écrit, de cette évolution et la Région donnera son 
accord par écrit. Ceci afin d’assurer la continuité dans les calculs impliqués par la vie 
de la Convention et le versement lié des subventions, sans qu’il soit nécessaire de 
procéder à un avenant pour ce faire.  

Conséquemment, la mise à jour plus formelle de l’annexe 5 serait réalisée 
ultérieurement, à l’occasion du plus prochain avenant convenu entre les Parties.

� 1. ACTUALISATION DES FRAIS FIXES LIES AUX VERSIONS, OPTIONS MARCHES ET SAV
OPTIONNELS 

L’actualisation s’entend aux conditions décrites à l’article 9 de la convention 
« modalités de règlement de cette convention ». 

Les frais fixes s’entendent aux conditions économiques de janvier 2009. Ils sont 
fermes pour toute notification intervenant au plus tard 2 ans après la signature du 
Marché. 
Les frais fixes des Versions, Options du Marché, SAV notifiés au-delà de cette 
échéance seront actualisés selon la formule indiquée ci-dessous. 

Le prix des frais fixes des Versions et/ou Options techniques est actualisable, une fois 
par Option ou Version, selon la formule suivante : 

PL = Po (0,15+0,75 SYN/SYN0 + 0,10 FSD2/FSD20) 

Po et PL respectivement, prix initial et prix révisé à la date de la notification au 
Constructeur de la Version ou Option notifiée. 
Po correspond à la date de janvier 2009. 
PL correspond à la date de la notification au Constructeur de la Version ou Option 
notifiée. 
Dans cette formule les lettres ont la signification suivante : 

 Désignation / ID Publication (code) 

SYN Syntec (sociétés assujetties à la TVA)

site du "Moniteur expert" 
http://www.lemoniteur-
expert.com/indices-
index/historique.asp?id=SYN 

FSD2 Frais et services divers - modèle de référence 
n°2

site du "Moniteur expert" 
http://www.lemoniteur-
expert.com/indices-
index/historique.asp?id=FSD2 ) 
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ANNEXE 6 (suite) 
� 2. REVISION DU PRIX DES MATERIELS ROULANTS

La révision s’entend aux conditions décrites à l’article 9 de la convention « modalités 
de règlement de cette convention ». 
Les prix de base unitaires des Matériels Roulants seront révisés avec la formule 
suivante : 

PL = Po (0,15 + 0,57 x (0630215L-2/06302150) + 0,20 x (FSD2L-2/FSD20) +                              
0,02 x(0859858L-2/08598580) + 0,01 x(IMP001CUIV0000ML-2/IMP001CUIV0000M0) + 
0,02 x (0859864L-2/08598640) + 0,02 x (0854572L-2/08545720)  
+ 0,01 x (0849987L-2/08499870)) 

Dans cette formule les indices ont la signification suivante :  

Désignation / ID Publication (code) 

0630215 

Coût de la main d’œuvre -  ICHT-TS – 
Indices du coût horaire du travail. Tous 
salariés: Industries mécaniques et 
électriques (NAF 28 à 35) 

Publiés par l’INSEE (site: 
http://www.indices.insee.fr) 

0859858 

Indices de prix de l’industrie – 
Regroupements spécifiques – Petites 
barres rondes en aciers non alliés de 
qualité 

Publiés par l’INSEE (site: 
http://www.indices.insee.fr) 

0859864 

Indices de prix de l’industrie – 
Regroupements spécifiques – Produits 
plats laminés à froid non revêtus en aciers 
non alliés de qualité 

Publiés par l’INSEE (site: 
http://www.indices.insee.fr) 

0854572 

Indices de prix à la production – Production 
française commercialisée sur le marché 
français, dans l’industrie – Nomenclature 
CPF – Aluminium brut 

Publiés par l’INSEE (site: 
http://www.indices.insee.fr) 

0849987 

Indices de prix à la production – Production 
française commercialisée sur le marché 
français, dans l’industrie – Nomenclature 
CPF – Produits en caoutchouc et en 
plastique – Ensemble 

Publiés par l’INSEE (site: 
http://www.indices.insee.fr) 

IMP001 
CUIV0000M

Cuivre, grade A, au comptant, L.M.E (indice 
en euros) 

Publié par l’INSEE (site: 
http://indicespro.insee.fr) 

FSD2 
Frais et services divers – modèle de 
référence n°2 

Publié par le “Moniteur Expert” 
(site: http://www.lemoniteur-
expert.com) 

Po et PL respectivement, prix initial et prix révisé. 
Po correspond à la date de janvier 2009. 
PL correspond à la date du Constat de Livraison (L) entre SNCF et le Constructeur 
de chaque Matériel Roulant.

L-2 correspond à la date du Constat de Livraison (L) entre SNCF et le Constructeur de 
chaque Matériel Roulant – 2 mois.
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ANNEXE 6 (suite) 

� 3 REVISION DU COUT DES SAV OPTIONNELS

Les frais annuels de fonctionnement des SAV optionnels sont révisables une fois par 
an, au mois de janvier de chaque année. 

P= Po (0,2 + 0,5 x (0630215/06302150) + 0,1x (IPC/IPC0) + 0,2 x (FSD2/ FSD20)

Dans cette formule les indices ont la signification suivante :  

Désignation / ID Publication (code) 

0630215 

Coût de la main d’œuvre -  ICHT-TS – 
Indices du coût horaire du travail. Tous 
salariés: Industries mécaniques et 
électriques (NAF 28 à 35) 

Publiés par l’INSEE (site: 
http://www.indices.insee.fr) 

FSD2 
Frais et services divers – modèle de 
référence n°2 

Publié par le “Moniteur Expert” 
(site: http://www.lemoniteur-
expert.com) 

IPC 
Indice des Prix à la consommation (hors 
TABAC) 

Publiés par l’INSEE (site: 
http://www.indices.insee.fr) 

P et P0 respectivement, prix initial et prix révisé
P0 correspondant à la date de janvier 2009 
P correspondant au mois de janvier de l’année de livraison 

Les périodes de lecture des indices définis ci-dessus sont de L-3 mois 

� 4 COEFFICIENTS DE RACCORDEMENT DES INDICES ET VALEURS DE BASE

Indice Définition 
Sourc

e 

Indice 
raccor

dé 
Date Définition Source Identifiant 

Coefficient 
Raccordemen

t 

Valeur de 
l’indice 
de base 
janvier 
2009 

Lmb2
0859858 

Petites barres 
rondes en 
acier non 
alliés de 
qualité  

INSEE

Lmb3 nov-08 
Petites barres rondes en 
acier non allié de qualité 

INSEE 001559090
Lmb3 utilisé 
directement 

Lmb20 = 
117,90 

Lmb4 nov-12 
Petites barres rondes en 
acier non allié  

INSEE 001653191 1,1631 

Alu2
0854572 

Aluminium 
brut 

INSEE
Alu3 nov-08 Aluminium brut INSEE 001558846

Alu3 utilisé 
directement 

Alu20 = 
75,10 

Alu4 nov-12 Aluminium brut INSEE 001653400 1,1142 

IX2
0849987 

Produits en 
caoutchouc 

et en 
plastique 

INSEE

IPCP2 nov-08 
Produits en caoutchouc et 
en plastique   

INSEE 001569870
IPCP2 utilisé 
directement 

IX20 = 
102,00 

IPCP3 nov-12 
Produits en caoutchouc et 
en plastique   

INSEE 001652054 1,0125 

Ttm2
0859864 

Pdts plats 
laminés à 
froid non 

revêtus en 
acier alliés de 

qualité 

INSEE

Ttm3 nov-08 
Pdts plats laminés à froid 
non revêtus acier non alliés 
de qualité 

INSEE 001559213
Ttm3 utilisé 
directement 

Ttm20 = 
118,50 

Ttm4 nov-12 
Pdts plats laminés à froid 
non revêtus acier non alliés 
de qualité 

INSEE 001653197 1,2666

IMP001 Cuivre, grade INSEE Cu juin-11 Cuivre, grade A - Au INSEE 001617076 1,5113 IMP001C
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CUIV
0000M

A, au 
comptant, 

L.M.E 

comptant – LME – Base 
2005 

UIV
0000M0 = 

123,40 
Cu fév-13 

Cuivre, grade A - Au 
comptant – LME – Base 
2010 

INSEE 001659198 1,9124 

ICHTTS
0630215 

Coûts 
horaires du 

travail 
INSEE

ICHT 
rev-TS

janv-09 
Coûts horaires du travail 
révisé - tous salaires 

INSEE 001565183
ICHTrev-TS 

utilisé 
directement 

ICHTTS0

= 99,90 

FSD2
Frais et 
services 
divers 

Le Moniteur
FSD20 = 
112,60 

SYN Syntec Le Moniteur
SYN0 = 
227,90 

IPC
Prix à la 

consommatio
n 

INSEE
IPC0 = 
117,10

� 5. REVISION DES COUTS D’ACHEMINEMENT 

Les prix de base unitaires des coûts d’acheminement seront révisés avec la formule 
suivante, sur la base de conditions économiques de 2009 : 

PL = Po x (0,2 x (G/Go) + 0,5x (PI/PIo) + 0,175 x(S/So) + 0,125 x ( (1/3)*(RC/RCo) 
+(2/3)*(RR/RRo)) 

Po et PL respectivement, prix initial et prix révisé à la date de Livraison (L). 
Po correspond à 2009, la date de référence.  
PL correspond à la date de livraison de chaque Matériel Roulant. 

� G : indice gazole.  
L’indice retenu est l’indice G (INSEE PRO Gazole hors TIPP) 
Téléchargeable sur le site de l’INSEE: 
L’indice de référence Go correspond à l’indice de mars 2009  

� PI : indice  des prix de production  
L’indice retenu est l’indice PI : INSEE Prix de la production française totale 
commercialisée sur le marché français ou exportée hors IAA et énergie.
Téléchargeable sur le site de l’INSEE: 
L’indice de référence Plo correspond à la valeur moyenne de l’année 2009  

� S : indice des salaires des entreprises du Transport.  
L’indice retenu est l’indice S : INSEE Indice trimestriel des salaires mensuels de 
base de l'ensemble des salariés - entreprises du secteur des Transports.
Téléchargeable sur le site de l’INSEE
L’indice de référence So correspond à la valeur moyenne de l’année 2009  

� RC : Redevance circulation (ancien nom = DC droit de circulation) 
Source : RC : Evolution du RC, publication SNCF Réseau
Téléchargeable sur le site de SNCF Réseau
L’indice de référence RCo correspond à la valeur moyenne de l’année 2009  

� RR : droit de réservation des sillons (ancien nom : DR, droit de réservation des 
sillons)

Source : RR : Evolution du RR, publication SNCF Réseau
Téléchargeable sur le site de SNCF Réseau 
L’indice de référence RRo correspond à la valeur moyenne de l’année 2009.
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ANNEXE 6 (suite)

� RR : droit de réservation des sillons (ancien nom = DRS droit de réservation des 
sillons) 

Source : RR : Evolution du RR, publication SNCF Réseau
Téléchargeable sur le site de SNCF Réseau:
L’indice de référence RRo correspond à la valeur moyenne de l’année 2009. 

� 6. EVOLUTION DES PRIX

6.1 Changement de calendrier de livraison – incidence de la cadence de 
livraison sur le prix des rames

Nombre de 
Matériels 
Roulants produits 
sur une année 
civile 

Entre 11 
et 21 
Matériels 
Roulants 
par an 

Entre 22 et 
29 
Matériels 
Roulants 
par an 

Entre 30 
et 35 
Matériels 
Roulants 
par an 

Entre 36 
et 60 
Matériels 
Roulants 
par an 

Entre 61 et 
75 
Matériels 
Roulants 
par an 

Entre 76 et 
100 
Matériels 
Roulants 
par an 

Majoration/ 
réduction 
applicables aux 
frais variables  

+2,8 % +1,1% 0% - 0,2% - 0,25% - 0,3% 

Les pourcentages ci-dessus ne sont pas cumulables entre eux. 

Les dispositions du tableau ci-dessus ne s’appliqueront pas dans les cas suivants : 
� Montée en cadence de début de production sur une période de 6 mois ; 
� Diminution de cadence de fin de production sur une période d’un maximum de 6 

mois. 

6.2 Dégressivité volume

Une dégressivité sera appliquée sur les frais variables des Matériels Roulants en 
fonction de la quantité totale de Matériels Roulants notifiée dans le cadre du marché. 
On définira par « Rang de commande » l’ordre croissant de notification des Matériels 
Roulants. 
C’est sur ce rang de commande des Matériels Roulants que le pourcentage de 
réduction d’applique. 

Tableau Dégressivité des frais variables. 

Chaque pourcentage s’applique aux seuls Matériels Roulants de la tranche 
correspondante.�
�

���������	
��������������
�������

Tranche 

ferme:

[0;80]

]80 ;160] ]160;240] ]240;320] ]320;400] ]400;480] ]480;560] ]560;640] ]640 ; 720[ ]720 ; 800[ ]800 ; 860[

�����������������	������ 0% 0,00% -1,00% -2,00% -3,50% -5,00% -6,50% -8,00% -10,00% -12,00% -14,00%
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ANNEXE 7 
�
������$�!���� !�' �#��&!���� ( �!�'.����.1 �' ��.�-��'.����&)�����������$�!���� !�' �#��&!���� ( �!�'.����.1 �' ��.�-��'.����&)�����������$�!���� !�' �#��&!���� ( �!�'.����.1 �' ��.�-��'.����&)�����������$�!���� !�' �#��&!���� ( �!�'.����.1 �' ��.�-��'.����&)���������

I/ Raison d’être – Missions 

Mis en place afin d’assurer un suivi régulier de l’avancement du marché, tant dans la phase 
de développement du matériel que dans sa phase de production / livraison, il a pour objectif 
d’informer les Régions sur l’utilisation des subventions qu’elles accordent en garantissant une 
totale égalité de traitement entre elles. 

Le Groupe de Suivi du Marché, dit « GSM », traitera systématiquement des sujets suivants, 
d’autres sujets d’opportunités seront mis à l’ordre du jour en fonction des préoccupations des 
Régions, ou sur propositions de la SNCF :  

Pendant la phase de développement de la gamme Régio2N : 

o Respect du planning constructeur ; 
o Avancement du projet ;  
o Suivi spécifique de la démarche Sièges ; 
o Point sur les prises de rangs des Régions et/ou intentions de commandes – levées 

d’options correspondantes dans le Marché ; 
o Information ou examen des amendements au Marché, en application des règles 

établies dans les conventions de financement entre la SNCF et les régions ; 
o Examen des propositions d’avenants au Marché ; 
o Mise en œuvre du Plan de Progrès ; 
o Information sur l’évolution du prix des rames en application des dispositions du Marché 

relatives au volume de commande (clause de dédit ou d’avoir). 
o Evolution de la formule d’actualisation ; 

Pendant la phase de livraison de la gamme Régio2N :

o Point sur le programme de livraison ; 
o Information ou examen des amendements au Marché, en application des règles 

établies dans les conventions de financement entre la SNCF et les régions ; 
o Examen des propositions d’avenants au Marché ; 
o Suivi des performances du matériel : fiabilité / disponibilités / causes d’incidents 

récurrentes ; 
o Pénalités appliquées au Constructeur ; 
o Mise en œuvre du Plan de Progrès ; 
o Information sur l’évolution du prix des rames en application des dispositions du Marché 

relatives au volume de commande (clause de dédit ou d’avoir). 
o Evolution de la formule d’actualisation ; 
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II/ Composition du GSM 

Le GSM est composé de membres permanents et de membres occasionnels : 

- Membres permanents : 

Représentants de la SNCF : Direction du Matériel, Direction Proximités, activité TER et CIM. 
Représentants des Régions ayant financé du matériel en tranche ferme ou optionnelle. 

- Membres occasionnels 

Toute personne invitée en raison de ses compétences sur un sujet inscrit à l’ordre du jour. 

III/ Organisation des réunions du GSM 

La SNCF animera ce groupe et en tiendra le secrétariat. 

Le groupe se réunira à minima trimestriellement, soit 4 réunions par an.  

Un compte rendu sera rédigé par la SNCF et validé par les membres lors du GSM suivant. 

Le moyen utilisé pour les différents échanges sera la messagerie électronique. 

Suivant les phases du projet, le rythme des réunions pourra être adapté ou remplacé par la 
transmission d’un reporting écrit, avec l’accord préalable des membres. 

����
����
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ANNEXE 8 
�
�

Liste des travaux d’ingénierie effectués par la SNCF dans le cadre de 
l’acquisition des matériels REGIO2N  

� Pilotage du programme intégrant la coordination de l’ensemble des acteurs, 
l’animation, l’information, la gestion du planning et des coûts du programme 

� Assistance à l’expression du besoin exprimé par les Autorités Organisatrices 
(AO) 

� Réalisation des études de faisabilité de l’expression de besoin 
� Etude de la faisabilité technique de la solution  
� Adéquation entre les solutions techniques proposées, leur faisabilité et les 

spécifications souhaitées par le client 
� Transformation du besoin fonctionnel exprimé par les AO en cahier des charges 

remis à l’industriel 
� Sélection du constructeur présentant l’offre économiquement la plus 

avantageuse 
� Contractualisation optimisée avec le constructeur et en adéquation avec les 

besoins des AO  
� Support à la contractualisation avec le constructeur, gestion des notifications, 

des avenants et des garanties aux clauses contractuelles 
� Contrôle de la production réalisée par le constructeur ainsi que de sa conformité  
� Cadrage du besoin et des spécifications de maintenance 
� Identification des limites des technicentres et mise en place d’un système de 

soutien efficace permettant la maintenance 
� Demande des études d’accessibilité au réseau à RFF
� Homologation du matériel et rôle de promoteur sécurité 
� Recevabilité du dossier de sécurité 
� Etudes d’utilisation commerciale des matériels  
� Réécriture des règles de maintenance permettant de tenir l’engagement sur les 

coûts de maintenance tout en en garantissant la qualité 
� Suivi de l’atteinte des engagements de performance définis au cahier des 

charges 
� Veille sur les évolutions règlementaires et proposition de solutions de mise en 

conformité 

Les frais d’ingénierie afférents à la mise en conformité des matériels avec les nouvelles 
exigences réglementaires ne sont pas inclus dans ces travaux 
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CONVENTION DE DELEGATION 

DE COMPETENCES 

CONCLUE EN APPLICATION : 

- de la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi 
NOTRe); 

- du code des transports et notamment de son article R 3111-8;  

- de l’article L 1111-8 du code général des collectivités locales ; 

- de la délibération de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 24 avril 
2017 approuvant la présente convention et autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

- de la délibération du Conseil municipal de Spézet en date  du                                   approuvant la 
présente convention et autorisant le Maire à la signer ; 

Entre, d’une part,

LA REGION BRETAGNE, ci-après dénommé «la Région », représenté par Monsieur Jean-Yves            
LE DRIAN, Président du Conseil régional, organisateur de premier rang,  

Et, d’autre part,

LA COMMUNE DE SPEZET, organisateur de second rang ci-après dénommé «l’organisateur local» 
dans la présente convention, représentée par M. Gilbert NIGEN, Maire, 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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2
PREAMBULE 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe) a transféré aux Régions 
les compétences des Départements,  à compter du 1er janvier 2017 en matière de transports interurbains. 

L’article L 1111-8 du code général des collectivités locales précise qu’une collectivité territoriale peut 
déléguer à une autre collectivité territoriale ou à un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre une compétence dont elle est attributaire. 

Par ailleurs, l’article R 3111-8 du code des transports indique qu’à la demande des Communes ou des 
groupements ou des Départements, la Région peut leur confier tout ou partie de l’organisation et de la 
mise en œuvre d’un service régulier ou d’un service à la demande de transport routier de personnes. 

C’est dans ce contexte qu’à la demande de la commune de Spézet,  la Région Bretagne  décide  de lui 
confier, par convention de délégation de compétence, la passation, la signature et l’exécution d’un 
contrat de services réguliers de transports publics  pour la mise en place d’un réseau local de 
transport.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention de délégation de compétence, la Région, autorité organisatrice de premier 
rang des transports réguliers non urbains de personnes associe l’organisateur local à ses responsabilités 
pour la mise en œuvre de services réguliers de transport collectif dont la consistance et les modalités du 
service sont définies dans le contrat signé entre l’organisateur local et le transporteur. 

La présente convention fixe les conditions juridiques et financières de cette délégation de compétence. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION

La présente convention prend effet au  1er janvier 2017 et est souscrite jusqu’au 31 août 2017. Elle est 
tacitement reconductible annuellement (du 1er septembre au 31 août) sauf dénonciation par l’une ou 
l’autre des parties avec un préavis minimum de six (6) mois. 

La présente convention peut être résiliée à la demande d’une des parties, notamment à l’échéance du 
contrat liant l’organisateur local et son exploitant. La partie concernée devra en faire la demande par 
lettre avec accusé de réception. 

ARTICLE 3 : RESPONSABILITES DES PARTIES

3.1 - Responsabilités de la Région 

Dans le cadre de la législation en vigueur, la Région fixe les orientations générales de sa politique en 
matière de transports : régime juridique, règles de sécurité et de qualité des services, de leur accès aux 
usagers, règles de prise en charge financière et de subventionnement. 

3.2 - Responsabilités de l’organisateur local, étendue de sa délégation 

L’organisateur local s’engage à exercer la compétence qui lui est déléguée dans le respect des règles qui 
s’appliquent au transport routier de voyageurs. En cas de manquement à ses obligations, la Région 
s’autorise à mettre fin unilatéralement à la convention. 

D’une façon générale, l’organisateur local est le relais de la Région auprès des diverses instances locales 
dans son effort d’optimisation des services de transport. 

Dans ce cadre, l’organisateur local collecte les requêtes des usagers, signale les besoins non ou mal 
satisfaits et examine avec la Région les conditions de leur satisfaction. 
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3
3.2.1 - Procédure de mise en concurrence – Exécution du(des) contrat(s) 

L'organisateur local met en œuvre la procédure de mise en concurrence et choisit le(s) titulaire(s) du 
contrat de transport dans le respect de la réglementation en matière de commande publique et de 
transport routier de voyageurs. Il procède à la notification et à l’avis d’attribution du contrat. 

L’organisateur local passe les commandes nécessaires à la bonne exécution des services et au suivi du 
(des) contrat(s), signe tout avenant nécessaire à la bonne exécution du(des) contrat(s), agrée les sous-
traitants. 
L’organisateur local contrôle le service fait et règle la totalité des sommes dues au(x) titulaire(s) et aux 
éventuels sous-traitants. 

3.2.2 - Définition des services de transport et du plan des transports 

L'organisateur local : 

- fixe le plan transport, 

- propose la création, la modification ou la suppression des services de transport en accord avec la  
Région, 

- fixe les itinéraires des services, les points d'arrêt, les jours d'exécution ainsi que les fréquences et 
horaires.  

L'ajustement des services (horaires, itinéraires et des moyens déployés) aux aléas de la fréquentation est 
de la responsabilité de l'organisateur local.  

3.2.3 - Gestion quotidienne des services de transport 

L'organisateur local assure la gestion quotidienne des services de transport qui lui sont confiés. 

A ce titre, l'organisateur local : 

- indique au(x) titulaire(s) du (des) contrat(s), les jours de fonctionnement et si besoin les points 
d'arrêt, itinéraires et horaires à exécuter, 

- s'assure de la bonne exécution des services de transport et prend toute mesure, y compris d'urgence, 
que des circonstances exceptionnelles peuvent induire, 

L’organisateur local doit s’assurer que les services dont il a reçu délégation de la Région ne font pas 
concurrence aux services réguliers routiers de transports collectifs interurbains de voyageurs de quelque 
façon que ce soit. 

ARTICLE 4 : NON-EXECUTION OU MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CONSISTANCE DES SERVICES

L'organisateur local a toute compétence pour suspendre temporairement les services si des circonstances 
l’y incitent (notamment intempéries).  

Par ailleurs, dans l’hypothèse où le titulaire du contrat se trouverait dans l’impossibilité momentanée ou 
définitive d’assurer un service, l’organisateur local aura la faculté de prendre d’urgence toutes 
dispositions permettant d’assurer temporairement la continuité du service. 

ARTICLE 5 : SECURITE DES SERVICES

Dans le respect des prérogatives de l’Etat, la Région et l’organisateur local s’assurent des conditions 
générales de la sécurité des services par le choix de titulaire(s) de contrat présentant des garanties 
suffisantes.

Il revient en revanche à l’organisateur de veiller à ce que l’exécution des prestations de transport 
présente toutes les garanties concrètes de sécurité. A cette fin, il prendra les mesures suivantes :  
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4
5.1 - Gestion des arrêts 

Dans le cas où des points d'arrêt de transport collectif sont créés, l’organisateur local : 

- veille à limiter leur nombre au strict nécessaire, 

- veille à ce que les conditions de sécurité prévalant lors de la création des arrêts soient maintenues 
durant la période de validité du contrat. A cette fin, il engage le responsable de la voirie ou l’autorité 
de police concernée à prendre les mesures de son ressort :  

* lorsque des événements naturels ou des réalisations matérielles viennent à compromettre la 
visibilité ou la bonne exécution des manœuvres des véhicules, 

* lorsque le stationnement des véhicules aux abords des arrêts vient à affecter le bon déroulement du 
débarquement et de l’embarquement des usagers des cars. 

5.2 – Gestion des itinéraires 

L'organisateur local veille à ce que les conditions de sécurité soient respectées tout au long de l'itinéraire 
de service notamment en termes d'adéquation de la voirie au gabarit du véhicule affecté, que de 
manœuvres de véhicules. 

ARTICLE 6 : TARIFICATION – PERCEPTION DES RECETTES

L’organisateur local fixe les tarifs applicables aux services délégués. Ces tarifs ne peuvent en aucun cas 
être supérieurs à ceux des services régionaux. 

L’organisateur local perçoit les recettes des usagers relevant de sa compétence déléguée. 

ARTICLE 7 : FINANCEMENT

Les services de transport mis en place au titre de la présente convention ne bénéficient d’aucune 
participation financière de la Région. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES

L'organisateur local devra s'assurer, au titre de la responsabilité civile, pour l'ensemble des actes 
découlant de l'application de la présente convention. Il est précisé que la Région est garantie, au même 
titre, pour les activités de transports de voyageurs. 

Fait à RENNES, le 

Pour la Région Bretagne 
Le Président du Conseil régional,  

Jean-Yves LE DRIAN 

Pour la Commune de Spézet, 
Le Maire 

Gilbert NIGEN

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 76 / 76

Envoyé en préfecture le 25/04/2017

Reçu en préfecture le 25/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0401_03-DE

447



����������	
���

��������

����������	
�

�������������������������������� ���!"�#����$��������%���!%������%�!&%!���%�

������������	�
����	�	�������	����������	������	�������
�����	��������	������������ ������ �����
���	�������������������������������	� ����	������		�������������������	������!�	��������"���#��	���$%������
���������
������	������	����������	������ ����	��&�

'����������%�	���������������������(������������ �� �	�����	���������)���
����� ����������� ��

�����	�&

'���������*�����	�	+��,-�./0��-1/-�2������	����������	����	��������3�4�	��������,��

�����	����

��������	��������������������������	�
����	�	��&

'�����	���*��������������	��*����������������5��������	�������&

'�����	���*�����������*�����	��
������	� ����������������	����	��	��������
����6� ����������� ��

�����	�&

/����������

���
����	��
���!�	����������������	������	����������	���&

7��
�)������������*����&

������

��������	��
�����������������

� ���	

������ ��� � ����� ��� � �� ���	��	��	 �������� ��� � 6�	�	����	 ���� � �����5 ��� ����� ��	

�������*���� � �� � �� � ���� � �� � ����
�� � � � ������������	 � �� � ���������*���� � �	 � ����� � �� �8���
�����

���
����	�� �����	� �����	������� ��� ��������	������	���� ������	�� ��� ������	������� �19�:

%���������		�5��	����������������6�������	��		�5����&

����	

������������������������	��	��	������������6�	�	����	����������5���������	�����	

���������	�����������
���������������(7�������	������������������	������	����������	�������

���	��������19�:�%���������		�5��	����������������6�������	��		�5����&

�������������������������������������

�����������

Envoyé en préfecture le 26/04/2017

Reçu en préfecture le 26/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0402_03-DE

448



����������	
���

� ���	

������ ��� ������������ ���	��	��	������������6�	�	����	�������5
�����	���	����	

	������ � ��

�� ����	6������	 ���;������ ���	� � ��� � ����� �(7�� ���		��� � �� ��	������� ���

�������	 ������	���� ������	�� �� � ������	�� ����� �19�:�%���� �� ���		�5��	�� �������������� 6�������	

�		�5��2�&

� ���	

������ ��� ���������������	�	�	+���������	��	��	������������6�	�	����	�����<����

/�(���(�/'/=>�
���������	������	���	��������������	���?�	�	������� @���	$'�;���������?�	�

������	�����*��	�����?�	��
������������*��	���������	����)��	������������
����)�������!�A����

�?������� � �� �%����B��		�5��	� � � � �����	 � /����������	 � C
#��� ��7/D� � �� ��	������� ���

�������	 � �� � ��	���� � �����	�� � � � �� � ���	�� � ���� � �?<�� � �� � .�
�����	 � �� �!��*�#�	� � �����	

/����������	���19�:�%�����B���		�5��	������������6�������	��		�5����&

� � ��	��������� ��� � �� ���	�	 � �?���������	 � �� � 
�������� � ���
�	�*��� � �	 � ����� � ��� � ��

��E��������������
�������6�	�	����	������
�����	��6�����	��	��		�5���&

� ������������ ������������66������� ���
�����	�6�����	��	��		�5��
�����	���	�	���� ���

����E��������F

���
������������
������	

������	����������	���

��"���#��	���$%�����

Envoyé en préfecture le 26/04/2017

Reçu en préfecture le 26/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0402_03-DE

449



1 

                            

CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX

DE MISE EN ACCESSIBILITE DE LA GARE DE PAIMPOL ET 
D’AMELIORATION DE L’ACCESSIBILITE EN GARES DE QUIMPERLE, 

ROSPORDEN ET REDON

�����������	
��������
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2 

Vu la convention-cadre relative à l’exécution du programme régional de modernisation des gares 
et points d’arrêt ferroviaires en Bretagne, signée le 07 janvier 2004 ;

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil ré gional en date du 8 janvier 2016 approuvant 
les délégations accordées à la Commission permanente ;

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu la délibération n° 17_0402_03 de la Commission p ermanente du Conseil régional de Bretagne 
en date du 24 avril 2017 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le 
Président du Conseil Régional de Bretagne à la signer ;

Entre les soussignés

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 
35711 Rennes cedex, représentée par Monsieur Jean-Yves LE DRIAN, Président du Conseil 
régional de Bretagne, dûment habilité à signer la présente convention,

Ci-après désignée « la Région » ;

et

SNCF Mobilités, Établissement Public Industriel et Commercial, inscrit au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro RCS B 552 049 447, dont le siège est à La 
Plaine Saint-Denis, 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Monsieur Emmanuel CLOCHET, 
directeur de l’Agence Gares Centre Ouest, agissant au nom et pour le compte dudit établissement 
dûment habilité aux présentes par délégation du Directeur général de SNCF Mobilités - Gares et 
Connexions, Monsieur Patrick ROPERT,

Ci-après désignée « SNCF Gares & Connexions »

���������	
�	�������������� 
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CONTEXTE

La mise en accessibilité des gares pour tous les handicaps est une des priorités de SNCF et de la 
Région Bretagne. Dans le cadre de la modernisation de la ligne Guingamp-Paimpol par SNCF 
Réseau, SNCF Gares & Connexions et la Région Bretagne ont décidé de mettre en accessibilité la 
gare de Paimpol.
En complément des améliorations seront réalisées en gare de Quimperlé, Rosporden et Redon. 
L’objectif est de repositionner la bande de guidage présente à l’intérieur de ces 3 bâtiments 
voyageurs.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MAITRISE D’OUVRAGE

La présente convention a pour objectif de permettre le financement par versement de subvention 
pour la mise en accessibilité de la gare de Paimpol et les compléments d’opération en gare de 
Quimperlé, Rosporden et Redon, sur le périmètre d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions.

En application de la convention-cadre, la présente convention vise à définir les engagements 
réciproques de chacune des parties en ce qui concerne les modalités de financement et 
d’exécution des travaux prévus.

SNCF Gares & Connexions est propriétaire et maître d’ouvrage des aménagements inscrit à la 
présente convention.

A ce titre, elle est responsable du financement de son projet.

La Région accepte de subventionner ce projet.

La Région veille à une harmonisation des aménagements sur l’ensemble du réseau TER.

ARTICLE 2 : PROGRAMME

2.1. Organisation des travaux

Les éléments de programme sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions sont établis 
en accord avec la Région. Sur cette base, la Réalisation comprend notamment les missions de 
maîtrise d’œuvre (ACT (passation des contrats de travaux), VISA, Direction de l’exécution des 
travaux, Assistance aux opérations de réception) et les marchés de travaux. La consistance des 
travaux est décrite au paragraphe 2.3

La durée prévisionnelle de l’opération est précisée à l’article 7 de la présente convention.

Le suivi de l’exécution et la coordination des opérations sont assurés par les comités désignés 
dans la convention-cadre, ainsi que les maîtres d’ouvrage, dont la SNCF Gares & Connexions.

Les signataires de la présente convention ou leur représentant constituent les comités de suivi de 
cette opération.
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2.2. Suivi de l’exécution du programme

Le maître d’ouvrage :

• informe la Région du déroulement de l’opération et des modifications du calendrier 
prévisionnel de réalisation.

• en cas de risque de dépassement de l’estimation alerte la Région afin de se concerter sur 
les suites à donner.

2.3. Consistance des travaux

Pour la gare de Paimpol, les travaux réalisés permettront la mise en accessibilité des équipements 
du bâtiment voyageur.

Pour les gares de Quimperlé, Rosporden et Redon, une amélioration sera apportée aux bandes de 
guidage existantes.

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES

3.1. Dispositions financières

L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est de 45 000€ H.T aux conditions 
économiques de 01/2017. 

La Région s’engage à financer au maître d’ouvrage les missions et travaux relevant de son 
périmètre dans la limite de l’enveloppe financière.

En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 3.3 ci-après.

La subvention régionale accordée par la Région sera imputée au budget de la Région, au chapitre 
908 programme 402.

3.2. Modalités de versement des participations

Pour la présente convention, les participations s’établissent à hauteur de :

100% pour la Région 

3.2.1 Échéancier de paiement

Le maître d’ouvrage procède aux appels de fond, en euros pour l’ensemble de l’opération, auprès 
de la Région conformément au tableau ci-après :

Appels de fonds en €.HT Indicateurs

50% à la signature de la convention.

solde à l’achèvement des travaux
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3.2.2. Paiement du solde

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage présentera :
- l’attestation d’achèvement,
- un relevé de dépenses final sur la base de l’ensemble des dépenses constatées,
- le tableau figurant dans l’annexe 1b, complété.

SNCF procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la présentation d’un 
appel de fonds pour règlement du solde.

En cas de résiliation anticipée de la convention, il est fait application pour le paiement du solde dû 
par la région, de l’article 5 ci-après.

La date et les références de paiement sont portées par courrier à la connaissance du maître 
d’ouvrage.

3.3 Gestion des écarts

Dans l’hypothèse d’un coût total de l’opération inférieur au besoin de financement visé à l’article 
3.1, la participation des cofinanceurs est réduite en conséquence. En cas de trop-perçu, les 
partenaires sont remboursés au prorata de leur participation.

En cas d’augmentation du besoin de financement en € courant en phase réalisation, la Région 
sera informée par la SNCF. Un avenant sera établi, après accord des Parties.

Toute modification substantielle des travaux prévus dans le programme initial est soumise à 
validation du comité technique, notamment pour :

� diminuer le volume des travaux pour respecter le montant de l’enveloppe estimée,

� augmenter le volume des travaux si la situation le justifie.

Toutefois, les Parties s’étant engagées sur un montant fixé à l’issue de la phase conception, les 
avenants ayant une incidence financière devront présenter un caractère exceptionnel.

Le maître d’ouvrage n’est pas tenu d’effectuer les travaux prévus par la présente convention au-
delà du montant fixé à l’issue de la phase conception.

3.4. Facturation et recouvrement

Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont :

Région
Conseil Régional de Bretagne

283, avenue du Général Patton – CS 21101

35711 RENNES Cedex
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SNCF
SNCF Gares & Connexions

Direction Stratégie&Finances

Département Comptabilité

16, av. d’Ivry

75 634 PARIS Cedex

Les sommes dues par la Région au maître d’ouvrage sont à payer dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de réception des factures. A défaut, le montant dû est passible d’intérêts 
moratoires calculés au taux d’intérêt légal majoré de 2 points.

Le paiement est effectué par virement bancaire au maître d’ouvrage :

Bénéficiaire Établissement

Agence

Code

Etabt

Code 
Guichet

N°

Compte

Clé RIB

SNCF Agence centrale de la

Banque de France à Paris

30001 00064 000000 62471 31

  

ARTICLE 4 : DELAIS PREVISIONNELS

La durée prévisionnelle de l’opération est estimée à 10 mois, à compter de la signature de la 
convention et se décompose comme suit :

- Signature de la convention : 04/ 2017
- Fin des travaux :  02/ 2018

ARTICLE 5 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION

Toute modification substantielle du programme et de la présente convention donnent lieu à 
l'établissement d'un avenant.

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-respect 
par l'une des parties des engagements pris au titre de la convention, à l'expiration d'un délai de 
trente jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au maître d’ouvrage, sur la 
base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation 
nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif. Sur cette base, le maître 
d’ouvrage procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde ou au reversement du 
trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa participation.
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ARTICLE 6 : IMPACTS SUR LES REDEVANCES AUX TRANSPORTEURS

L’impact sur la redevance d’accès à la gare supportée par une entreprise ferroviaire a été porté à 
la connaissance et validé par la Région et les transporteurs. Les investissements distingueront en 
termes de nature et de montant ceux relevant du secteur régulé, dans lequel s’inscrit notamment le 
transport régional de voyageurs, de ceux relevant du secteur non régulé.

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et restera en vigueur          
54 mois (4 ans et demi). Les engagements entre cocontractants sont donc maintenus pendant la 
période de contrôle et de fin, notamment comptable, de l’opération (versement du solde, 
annulation totale ou partielle de l’opération, émission du titre de recette).

ARTICLE 8 : MESURES DE PUBLICITÉ ET DE COMMUNICATION

Les travaux financés dans le cadre de la présente convention restent la propriété du maître 
d’ouvrage. Les opérations réalisées dans le cadre de la présente convention feront l’objet de 
mesures de publicité à la charge des partenaires concernés.

ARTICLE 9 : LITIGES

Tout litige relatif à l’application de cette convention sera porté devant le tribunal administratif de 
Rennes. Cette saisine ne pourra, cependant, valablement intervenir que si les parties ont 
préalablement tenté entre elles une conciliation.

ARTICLE 10 : MESURES D’ORDRE

Les frais de timbre et d'enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à cette formalité. Pour l’exécution de la présente convention, les 
parties font élection de domicile en leur siège respectif.
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ARTICLE 11 : NOMBRE D'EXEMPLAIRES

Fait en 2 exemplaires originaux, à RENNES, LE

Pour la Région Bretagne

Le Président du Conseil Régional

Mr Jean-Yves LE DRIAN

Pour SNCF Gares & Connexions

Le Directeur de l’Agence Gare Centre Ouest

Mr Emmanuel CLOCHET
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Annexe 1a

Détail de l'estimation

En € H.T aux conditions économiques de 01/2017

Montant brut 
principal 
(MBP)

Maîtrise 
d'œuvre

Mission 
OPC

Mission 
SPS/CT

Maîtrise 
d'ouvrage

Investigations           
et sécurité 
ferroviaire

Aléas  Total

39 000 

dont "SNCF 
Entrepreneur":

1000  

3 000 0 500 1 500 0 1 000 45 000 

Annexe 1b
(à remplir au moment du solde de l’opération)

Détail du coût réel de l'opération

En € H.T (conditions économiques à préciser)

 Montant brut 
principal 
(MBP)

Maîtrise 
d'œuvre

Mission 
OPC

Mission 
SPS/CT

Maîtrise 
d'ouvrage

Investigations           
et sécurité 
ferroviaire

Aléas  Total

 dont "SNCF 
Entrepreneur":  
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Vu la convention-cadre relative à l’exécution du programme régional de modernisation des gares 
et points d’arrêt ferroviaires en Bretagne, signée le 07 janvier 2004 ; 

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant 
les délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu la délibération n° 17_0402_03 de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne 
en date du 24 avril 2017 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le 
Président du Conseil Régional de Bretagne à la signer ; 

 

 

Entre les soussignés 

 

 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 
35711 Rennes cedex, représentée par Monsieur Jean-Yves LE DRIAN, Président du Conseil 
régional de Bretagne, dûment habilité à signer la présente convention, 

 

Ci-après désignée « la Région » ; 

 

et 

 

SNCF Mobilités, Établissement Public Industriel et Commercial, inscrit au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro RCS B 552 049 447, dont le siège est à La 
Plaine Saint-Denis, 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Monsieur Emmanuel CLOCHET, 
directeur de l’Agence Gares Centre Ouest, agissant au nom et pour le compte dudit établissement 

dûment habilité aux présentes par délégation du Directeur général de SNCF Mobilités - Gares et 
Connexions, Monsieur Patrick ROPERT, 

 

Ci-après désignée « SNCF Gares & Connexions » 

 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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CONTEXTE 

 

L’étude de la 27ème Région et la démarche en cours à Landivisiau ont révélé une attente forte des 
voyageurs bretons en termes d’information dynamique. Par conséquent, SNCF et la Région 

Bretagne ont décidé d’élaborer une solution nouvelle et peu coûteuse pour répondre à cette attente. 

 

Cette démarche qui va être engagée vise à imaginer et développer une nouvelle solution permettant 
de compléter la gamme des équipements d’information voyageurs en Bretagne. Cette gamme serait 
alors composée des solutions suivantes : TFT, AFL et une solution « low tech » à inventer. 
 

Cette solution « low tech » doit répondre à plusieurs objectifs :  
1- Service clients : répondre aux besoins d’information des voyageurs en équipant les abris 
existants d’un équipement d’info dynamique minimal 

2- Simplicité technique : développer un nouveau périphérique d’information voyageur plus 

économique  
3- Optimisation de la maintenance : créer une organisation de maintenance au plus près du 
besoin et en adéquation avec ce nouveau produit 
4- Exploitation : limiter les coûts d’exploitation en les régionalisant  

Pour réussir à construire une nouvelle solution, il faut que l’ensemble des maillons de cette chaîne 

sont étudiés et puissent fonctionner de manière cohérente. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MAITRISE D’OUVRAGE 

La présente convention a pour objectif de permettre le financement par versement de subvention 
l’élaboration et le test sur 4 sites d’une nouvelle solution d’information dynamique, sur le périmètre 

d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions. 

 

En application de la convention-cadre, la présente convention vise à définir les engagements 
réciproques de chacune des parties en ce qui concerne les modalités de financement et 
d’exécution des travaux prévus. 

 

SNCF Gares & Connexions est propriétaire et maître d’ouvrage des aménagements inscrit à la 

présente convention. 

A ce titre, elle est responsable du financement de son projet. 

La Région accepte de subventionner ce projet. 

La Région veille à une harmonisation des aménagements sur l’ensemble du réseau TER. 
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ARTICLE 2 : PROGRAMME 

2.1. Organisation des travaux 

 

Les éléments de programme sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions sont établis 

en accord avec la Région. Sur cette base, la Réalisation comprend notamment les missions de 
maîtrise d’œuvre (ACT (passation des contrats de travaux), VISA, Direction de l’exécution des 

travaux, Assistance aux opérations de réception) et les marchés de travaux. La consistance des 
travaux est décrite au paragraphe 2.3 

 

La durée prévisionnelle de l’opération est précisée à l’article 7 de la présente convention. 

 

Le suivi de l’exécution et la coordination des opérations est assuré par les comités désignés dans 

la convention-cadre, ainsi que les maîtres d’ouvrage, dont la SNCF Gares & Connexions. 

 

Les signataires de la présente convention ou leur représentant constituent les comités de suivi de 
cette opération. 

2.2. Suivi de l’exécution du programme 

Le maître d’ouvrage : 

· informe la Région du déroulement de l’opération et des modifications du calendrier 

prévisionnel de réalisation. 

· en cas de risque de dépassement de l’estimation alerte la Région afin de se concerter sur 

les suites à donner. 

2.3. Consistance des études et travaux 

 

Cette démarche est une expérimentation. Elle intègre donc des études et des tests (nécessitant 
des travaux) grandeur nature sur 4 sites. 

 

Objectifs 1 et 2 – le service et la réponse technique 

Gares & Connexions propose de rechercher un fournisseur pouvant proposer un produit existant, 
moyennant des adaptations limitées. Pour cela, il sera possible de s’appuyer sur des prestataires 

connus de TER (cf borne visio).  

Principe : s’appuyer sur un produit existant, ne pas inventer un nouveau produit. Gares & 

Connexions et TER un cahier des charges fonctionnels pour définir les critères attendus. On peut 
d’ores et déjà noter qu’il faudra privilégier un produit fonctionnant avec WIFI et/ou 3G afin de 

limiter les travaux de génie civil. 
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Ce produit doit pouvoir être intégrer dans les abris existants et être suffisamment résistant pour 
pouvoir être pérenne en extérieur. 

En termes de coûts, la solution recherchée doit être moins coûteuse que les autres produits de la 
gamme. L’écran sera plus petit et on recherchera l’accroche sur les mobiliers existants, il ne 
nécessitera pas la pose d’un mât et d’un massif. 

Par ailleurs, il faudra intégrer dans cette démarche le coût complet, notamment ceux liés à la mise 
en place des connexions internet nécessaires (WIFI ou filaire). 

 

Objectif 3 – la maintenance 

Gares & Connexions propose de rechercher et tester une nouvelle organisation de maintenance.  

Le but de cette démarche est d’élaborer un circuit de maintenance court et de vérifier la faisabilité 

d’une maintenance en dehors des conventions cadres nationales. Il faut cependant élaborer une 
solution réaliste, pouvant être déployée à l’échelle régionale. C’est la raison pour laquelle nous 

ferons appel à du personnel habilité à intervenir seul sur site. 

 

Objectif 4 – l’exploitation 

Gares & Connexions se rapprochera de TER pour identifier les informations à afficher. Il sera 
attendu une réflexion permettant de « régionaliser » les coûts d’exploitation. Autrement dit, le but 

est de ne pas ajouter de nouvelles couches d’informations pour ainsi réduire, voire ne pas créer de 
nouveaux coûts d’exploitation. 

Gares & Connexions demande que l’information utilisée soit compatible avec EVA (système 

d’information déployé au niveau national). 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

3.1. Dispositions financières 

L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est de 100 000€ H.T aux conditions 

économiques de 01/2017.  

La Région s’engage à financer au maître d’ouvrage les missions et travaux relevant de son 

périmètre dans la limite de l’enveloppe financière. 

Cette évaluation pourra si de besoin être actualisée selon l’indice BT01. 

En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 

application de l’article 3.3 ci-après. 

La subvention régionale accordée par la Région sera imputée au budget de la Région, au chapitre 
908 programme 402. 
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3.2. Modalités de versement des participations 

Pour la présente convention, les participations s’établissent à hauteur de : 

80% pour la Région, soit 80 000€ HT et 20% pour SNCF Gares & Connexions soit 20 000€ HT. 

3.2.1 Échéancier de paiement 

Le maître d’ouvrage procède aux appels de fond, en euros pour l’ensemble de l’opération, auprès 

de la Région conformément au tableau ci-après : 

 

Appels de fonds en €.HT Indicateurs 

50%  à la signature de la convention. 

solde à l’achèvement des travaux 

3.2.2. Paiement du solde 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage présentera : 
- l’attestation d’achèvement, 

- un relevé de dépenses final sur la base de l’ensemble des dépenses constatées, 
- le tableau figurant dans l’annexe 1b, complété. 

 

SNCF procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la présentation d’un 

appel de fonds pour règlement du solde. 

 

En cas de résiliation anticipée de la convention, il est fait application pour le paiement du solde dû 
par la région, de l’article 5 ci-après. 

La date et les références de paiement sont portées par courrier à la connaissance du maître 
d’ouvrage. 

 

3.3 Gestion des écarts 

Dans l’hypothèse d’un coût total de l’opération inférieur au besoin de financement visé à l’article 

3.1, la participation des cofinanceurs est réduite en conséquence. En cas de trop-perçu, les 
partenaires sont remboursés au prorata de leur participation. 

 

En cas d’augmentation du besoin de financement en € courant en phase réalisation, la Région 

sera informée par la SNCF. Un avenant sera établi, après accord des Parties. 

Toute modification substantielle des travaux prévus dans le programme initial est soumise à 
validation du comité technique, notamment pour : 

_ diminuer le volume des travaux pour respecter le montant de l’enveloppe estimée, 

_ augmenter le volume des travaux si la situation le justifie. 
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Toutefois, les Parties s’étant engagées sur un montant fixé à l’issue de la phase conception, les 

avenants ayant une incidence financière devront présenter un caractère exceptionnel. 

Le maître d’ouvrage n’est pas tenu d’effectuer les travaux prévus par la présente convention au-
delà du montant fixé à l’issue de la phase conception. 

3.4. Facturation et recouvrement 

Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont : 

Région 
Conseil Régional de Bretagne 

283, avenue du Général Patton – CS 21101 

35711 RENNES Cedex 

SNCF 
SNCF Gares & Connexions 

Direction Stratégie&Finances 

Département Comptabilité 

16, av. d’Ivry 

75 634 PARIS Cedex 

Les sommes dues par la Région au maître d’ouvrage sont à payer dans un délai de 30 jours à 

compter de la date de réception des factures. A défaut, le montant dû est passible d’intérêts 

moratoires calculés au taux d’intérêt légal majoré de 2 points. 

Le paiement est effectué par virement bancaire au maître d’ouvrage : 

Bénéficiaire Etablissement 

Agence 

Code 

Etabt 

Code 
Guichet 

N° 

Compte 

Clé RIB 

SNCF Agence centrale de la 

Banque de France à Paris 

30001 00064 000000 62471 31 

 

ARTICLE 4 : DELAIS PREVISIONNELS 

Pour conduire à bien cette démarche, il est proposé 2 temps : une phase de recherche et 
développement, puis une phase de test. 

· La phase de recherche et développement : 6 mois (à compter de mai 2017) 

· La phase de test sur 4-5 sites pilotes : 6 mois  

NB : il faudra vérifier au préalable que ce planning est compatible avec les conditions de 
commande et de réalisation des travaux.  

 

Le rendu et les conclusions de l’étude interviendront donc en juin 2018. 
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ARTICLE 5 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification substantielle du programme et de la présente convention donnent lieu à 
l'établissement d'un avenant. 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-respect 
par l'une des parties des engagements pris au titre de la convention, à l'expiration d'un délai de 
trente jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au maître d’ouvrage, sur la 

base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation 

nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif. Sur cette base, le maître 
d’ouvrage procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde ou au reversement du 

trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa participation. 

ARTICLE 6 : IMPACTS SUR LES REDEVANCES AUX TRANSPORTEURS 

L’impact sur la redevance d’accès à la gare supportée par une entreprise ferroviaire a été porté à 

la connaissance et validé par la Région et les transporteurs. Les investissements distingueront en 
termes de nature et de montant ceux relevant du secteur régulé, dans lequel s’inscrit notamment le 

transport régional de voyageurs, de ceux relevant du secteur non régulé. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et restera en vigueur          
54 mois (4 ans et demi). Les engagements entre cocontractants sont donc maintenus pendant la 
période de contrôle et de fin, notamment comptable, de l’opération (versement du solde, 

annulation totale ou partielle de l’opération, émission du titre de recette). 

ARTICLE 8 : MESURES DE PUBLICITÉ ET DE COMMUNICATION 

Les travaux financés dans le cadre de la présente convention restent la propriété du maître 
d’ouvrage. Les opérations réalisées dans le cadre de la présente convention feront l’objet de 

mesures de publicité à la charge des partenaires concernés. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Tout litige relatif à l’application de cette convention sera porté devant le tribunal administratif de 

Rennes. Cette saisine ne pourra, cependant, valablement intervenir que si les parties ont 
préalablement tenté entre elles une conciliation. 
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ARTICLE 10 : MESURES D’ORDRE 

Les frais de timbre et d'enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à cette formalité. Pour l’exécution de la présente convention, les 
parties font élection de domicile en leur siège respectif. 

ARTICLE 11 : NOMBRE D'EXEMPLAIRES 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, à RENNES, LE 

 

 

 

 

 

Pour la Région Bretagne 

Le Président du Conseil Régional 

 

 

 

 

Mr Jean-Yves LE DRIAN 

  

 

Pour SNCF Gares & Connexions 

Le Directeur de l’Agence Gare Centre Ouest 

 

 

 

 

Mr Emmanuel CLOCHET 
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Annexe 1a 

 

 

Détail de l'estimation 

En € H.T aux conditions économiques de 01/2017 

Montant brut 
principal 
(MBP) 

Maîtrise 
d'œuvre 

Mission 
OPC 

Mission 
SPS/CT 

Maîtrise 
d'ouvrage 

Investigations           
et sécurité 
ferroviaire 

Aléas  Total 

 

 

70 000  

 

dont "SNCF 
Entrepreneur": 

2 000   

21 000 

 

 

 

 

0  

 

 

 

 

2 000 

 

 

 

 

4 000  

 

 

 

 

2 000  

 

 

 

 

1 000  

 

 

 

 

100 000  

 

 

 

 

 

 

Annexe 1b 

(à remplir au moment du solde de l’opération) 

 

Détail du coût réel de l'opération 

En € H.T (conditions économiques à préciser) 

 Montant brut 
principal 
(MBP) 

Maîtrise 
d'œuvre 

Mission 
OPC 

Mission 
SPS/CT 

Maîtrise 
d'ouvrage 

Investigations           
et sécurité 
ferroviaire 

Aléas  Total 

 dont "SNCF 
Entrepreneur":                 
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CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX 

DE MODERNISATION DE LA SIGNALETIQUE EN GARE 

 

 

 

 

 

 

Programme multi gares  

 

 

 

 

 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 22 / 41

Envoyé en préfecture le 26/04/2017

Reçu en préfecture le 26/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0402_03-DE

469



   

2 

 

Vu la convention-cadre relative à l’exécution du programme régional de modernisation des gares 

et points d’arrêt ferroviaires en Bretagne, signée le 07 janvier 2004 ; 

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant 
les délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu la délibération n° 17_0402_03 de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne 
en date du 24 avril 2017 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le 
Président du Conseil Régional de Bretagne à la signer ; 

 

Entre les soussignés 

 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 
35711 Rennes cedex, représentée par Monsieur Jean-Yves LE DRIAN, Président du Conseil 
régional de Bretagne, dûment habilité à signer la présente convention, 

 

Ci-après désignée « la Région » ; 

 

et 

 

SNCF Mobilités, Établissement Public Industriel et Commercial, inscrit au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro RCS B 552 049 447, dont le siège est à La 
Plaine Saint-Denis, 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Monsieur Emmanuel CLOCHET, 
directeur de l’Agence Gares Centre Ouest, agissant au nom et pour le compte dudit établissement 

dûment habilité aux présentes par délégation du Directeur général de SNCF Mobilités - Gares et 
Connexions, Monsieur Patrick ROPERT, 

 

Ci-après désignée « SNCF Gares & Connexions » 

 

 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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CONTEXTE 

 

En complément des programmes de modernisation et de mise en accessibilité de nombreuses gares 
et haltes bretonnes, puis après validation par les instances de la Région et SNCF de la signalétique 
trilingue, il a été décidé de déployer cette signalétique à l’échelle régionale. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION ET MAITRISE D’OUVRAGE 

La présente convention a pour objectif de permettre le financement par versement de subvention 
pour le renouvellement et la mise en qualité de la signalétique des gares, sur le périmètre 
d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions. 

 

En application de la convention-cadre, la présente convention vise à définir les engagements 
réciproques de chacune des parties en ce qui concerne les modalités de financement et 
d’exécution des travaux prévus. 

 

SNCF Gares & Connexions est propriétaire et maître d’ouvrage des aménagements inscrit à la 

présente convention. 

A ce titre, elle est responsable du financement de son projet. 

La Région accepte de subventionner ce projet. 

La Région veille à une harmonisation des aménagements sur l’ensemble du réseau TER. 

ARTICLE 2 : PROGRAMME 

2.1. Organisation des travaux 

 

Les éléments de programme sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Gares & Connexions sont établis 
en accord avec la Région. Sur cette base, la Réalisation comprend notamment les missions de 
maîtrise d’œuvre (ACT (passation des contrats de travaux), VISA, Direction de l’exécution des 

travaux, Assistance aux opérations de réception) et les marchés de travaux. La consistance des 
travaux est décrite au paragraphe 2.3 

La durée prévisionnelle de l’opération est précisée à l’article 7 de la présente convention. 

 

Le suivi de l’exécution et la coordination des opérations est assuré par les comités désignés dans 
la convention-cadre, ainsi que les maîtres d’ouvrage, dont la SNCF Gares & Connexions. 

 

Les signataires de la présente convention ou leur représentant constituent les comités de suivi de 
cette opération. 
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2.2. Suivi de l’exécution du programme 

Le maître d’ouvrage : 

· informe la Région du déroulement de l’opération et des modifications du calendrier 

prévisionnel de réalisation. 

· en cas de risque de dépassement de l’estimation alerte la Région afin de se concerter sur 

les suites à donner. 

2.3. Consistance des travaux 

Les aménagements à réaliser sont le renouvellement et la mise à niveau de la signalétique dans 
les gares listées en annexe. 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

3.1. Dispositions financières 

L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est de 350 000€ H.T aux conditions 

économiques de 01/2017. 

La Région s’engage à financer au maître d’ouvrage les missions et travaux relevant de son 

périmètre dans la limite de l’enveloppe financière. 

En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 

application de l’article 3.3 ci-après. 

La subvention régionale accordée par la Région sera imputée au budget de la Région, au chapitre 
908 programme 402. 
 

3.2. Modalités de versement des participations 

Pour la présente convention, les participations s’établissent à hauteur de : 

100% pour la Région  

3.2.1 Échéancier de paiement 

Le maître d’ouvrage procède aux appels de fond, en euros pour l’ensemble de l’opération, auprès 

de la Région conformément au tableau ci-après : 

 

Appels de fonds en €.HT Indicateurs 

50%  à la signature de la convention. 

40% à la fin de l’année 2017 

solde à l’achèvement des travaux 
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3.2.2. Paiement du solde 

Après achèvement des travaux, le maître d’ouvrage présentera : 
- l’attestation d’achèvement, 

- un relevé de dépenses final sur la base de l’ensemble des dépenses constatées, 

- le tableau figurant dans l’annexe 1b, complété. 

 

SNCF procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à la présentation d’un 

appel de fonds pour règlement du solde. 

 

En cas de résiliation anticipée de la convention, il est fait application pour le paiement du solde dû 
par la région, de l’article 5 ci-après. 

La date et les références de paiement sont portées par courrier à la connaissance du maître 
d’ouvrage. 

 

3.3 Gestion des écarts 

Dans l’hypothèse d’un coût total de l’opération inférieur au besoin de financement visé à l’article 

3.1, la participation des cofinanceurs est réduite en conséquence. En cas de trop-perçu, les 
partenaires sont remboursés au prorata de leur participation. 

 

En cas d’augmentation du besoin de financement en € courant en phase réalisation, la Région 

sera informée par la SNCF. Un avenant sera établi, après accord des Parties. 

Toute modification substantielle des travaux prévus dans le programme initial est soumise à 
validation du comité technique, notamment pour : 

_ diminuer le volume des travaux pour respecter le montant de l’enveloppe estimée, 

_ augmenter le volume des travaux si la situation le justifie. 

Toutefois, les Parties s’étant engagées sur un montant fixé à l’issue de la phase conception, les 

avenants ayant une incidence financière devront présenter un caractère exceptionnel. 

Le maître d’ouvrage n’est pas tenu d’effectuer les travaux prévus par la présente convention au-
delà du montant fixé à l’issue de la phase conception. 

 

3.4. Facturation et recouvrement 

Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont : 

Région 
Conseil Régional de Bretagne 

283, avenue du Général Patton – CS 21101 

35711 RENNES Cedex 
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SNCF 
SNCF Gares & Connexions 

Direction Stratégie&Finances 

Département Comptabilité 

16, av. d’Ivry 

75 634 PARIS Cedex 

 

Les sommes dues par la Région au maître d’ouvrage sont à payer dans un délai de 30 jours à 

compter de la date de réception des factures. A défaut, le montant dû est passible d’intérêts 

moratoires calculés au taux d’intérêt légal majoré de 2 points. 

 

Le paiement est effectué par virement bancaire au maître d’ouvrage : 

Bénéficiaire Etablissement 

Agence 

Code 

Etabt 

Code 
Guichet 

N° 

Compte 

Clé RIB 

SNCF Agence centrale de la 

Banque de France à Paris 

30001 00064 000000 62471 31 

 

ARTICLE 4 : DELAIS PREVISIONNELS 

La durée prévisionnelle de l’opération est estimée à 10 mois, à compter de la signature de la 
convention et se décompose comme suit : 

- Signature de la convention : 04/ 2017 

- Fin des travaux :  02/ 2018 

ARTICLE 5 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification substantielle du programme et de la présente convention donnent lieu à 
l'établissement d'un avenant. 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-respect 
par l'une des parties des engagements pris au titre de la convention, à l'expiration d'un délai de 
trente jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au maître d’ouvrage, sur la 

base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation 

nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif. Sur cette base, le maître 

d’ouvrage procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde ou au reversement du 

trop-perçu auprès de la Région au prorata de sa participation. 
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ARTICLE 6 : IMPACTS SUR LES REDEVANCES AUX TRANSPORTEURS 

L’impact sur la redevance d’accès à la gare supportée par une entreprise ferroviaire a été porté à 

la connaissance et validé par la Région et les transporteurs. Les investissements distingueront en 
termes de nature et de montant ceux relevant du secteur régulé, dans lequel s’inscrit notamment le 

transport régional de voyageurs, de ceux relevant du secteur non régulé. 

ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature et restera en vigueur          
54 mois (4 ans et demi). Les engagements entre cocontractants sont donc maintenus pendant la 
période de contrôle et de fin, notamment comptable, de l’opération (versement du solde, 
annulation totale ou partielle de l’opération, émission du titre de recette). 

ARTICLE 8 : MESURES DE PUBLICITÉ ET DE COMMUNICATION 

Les travaux financés dans le cadre de la présente convention restent la propriété du maître 
d’ouvrage. Les opérations réalisées dans le cadre de la présente convention feront l’objet de 

mesures de publicité à la charge des partenaires concernés. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

Tout litige relatif à l’application de cette convention sera porté devant le tribunal administratif de 
Rennes. Cette saisine ne pourra, cependant, valablement intervenir que si les parties ont 
préalablement tenté entre elles une conciliation. 

ARTICLE 10 : MESURES D’ORDRE 

Les frais de timbre et d'enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à cette formalité. Pour l’exécution de la présente convention, les 

parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
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ARTICLE 11 : NOMBRE D'EXEMPLAIRES 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, à RENNES, LE 

 

 

 

 

 

Pour la Région Bretagne 

Le Président du Conseil Régional 

 

 

 

 

Mr Jean-Yves LE DRIAN 

  

 

Pour SNCF Gares & Connexions 

Le Directeur de l’Agence Gare Centre Ouest 

 

 

 

 

Mr Emmanuel CLOCHET 

  

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 29 / 41

Envoyé en préfecture le 26/04/2017

Reçu en préfecture le 26/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0402_03-DE

476



   

9 

 

 

Annexe 1a 

 

 

Détail de l'estimation 

En € H.T aux conditions économiques de 01/2017 

Montant brut 
principal 
(MBP) 

Maîtrise 
d'œuvre 

Mission 
OPC 

Mission 
SPS/CT 

Maîtrise 
d'ouvrage 

Investigations           
et sécurité 
ferroviaire 

Aléas  Total 

 

 

295 000  

 

dont "SNCF 
Entrepreneur": 

10 000   

10 000 

 

 

 

 

0  

 

 

 

 

5 000 

 

 

 

 

20 000  

 

 

 

 

5 000  

 

 

 

 

15 000  

 

 

 

 

350 000  

 

 

 

 

 

 

Annexe 1b 

(à remplir au moment du solde de l’opération) 

 

 

Détail du coût réel de l'opération 

En € H.T (conditions économiques à préciser) 

 Montant brut 
principal 
(MBP) 

Maîtrise 
d'œuvre 

Mission 
OPC 

Mission 
SPS/CT 

Maîtrise 
d'ouvrage 

Investigations           
et sécurité 
ferroviaire 

Aléas  Total 

 dont "SNCF 
Entrepreneur":                 

 

Annexe 2 

 

Cf. tableau joint des sites concernés 
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AVENANT N°1 

AU CONTRAT DE PARC NATUREL RÉGIONAL D’ARMORIQUE 

  

 ENTRE

  

La Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional, M.Jean-Yves LE DRIAN, 

autorisé par délibération de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 

24 avril 2017;

  

Le Département du Finistère, représenté par la Présidente du Conseil départemental, Mme Nathalie 

SARRABEZOLLES, autorisée par décision du Conseil départemental du Finistère en date du ;

  

d’une part, 

  

ET : 

  

Le Syndicat Mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional d’Armorique, représenté 

par son Président, Mme. Françoise PERON, ci – après dénommé « Le Parc », autorisée par 

délibération du comité syndical du 30 mars 2017 ;

  

d’autre part, 

  

Vu le contrat de Parc 2016 signé le 10 juillet 2016 entre la Région Bretagne, le Département du 

Finistère et le Parc naturel régional d’Armorique ;

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne du 6 juin 2016 

validant le Contrat de Parc naturel régional d’Armorique 2016 et autorisant le Président du Conseil 

régional à le signer; 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du Finistère du 4 juillet 

2016. validant le Contrat de Parc naturel régional d’Armorique 2016 et autorisant la Présidente du 

Conseil départemental à le signer; 

VU la délibération du syndicat mixte du Parc naturel régional d’Armorique du 9 juin 2016 validant le 

Contrat de Parc naturel régional d’Armorique 2016 et autorisant la Présidente du syndicat mixte du 

Parc naturel régional d'Armorique à le signer ;
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Il est préalablement rappelé ce qui suit : 

 

Le contrat 2016 du Parc naturel régional d’Armorique, signé le 10 juillet 2016, fixe, pour l’année 2016, 

les engagements du Parc, ainsi que ceux de la Région Bretagne et du Département du Finistère en 

faveur du Parc, et les modalités de travail entre les partenaires. Est annexé à ce contrat le programme 

d’actions prévisionnel pour l’année 2016. 

Pour l'année 2017, il était envisagé comme indiqué à l’article 9 dudit contrat, la mise en œuvre d’un 

nouveau contrat de Parc pour une période pluriannuelle de 3 ans.

Compte-tenu des démarches prospectives engagées par la Région Bretagne en 2016 autour de la 

révision de sa stratégie d’accompagnement des PNR bretons et dans l’attente de ces conclusions qui 

doivent être rendues courant 2017, il a été proposé en accord avec l'ensemble des signataires, de 

prolonger d'un an supplémentaire le contrat de Parc. 

Cette prolongation doit faire l’objet d’un avenant tel que le stipule l’article 9 dudit contrat. 

 

Il est convenu par le présent contrat ce qui suit: 

 

ARTICLE 1er – Objet de l’avenant:

Le présent avenant a pour objet de prolonger sur l’année 2017 le contrat de Parc 2016.

En conséquence, le contrat s’intitule désormais «Contrat de Parc Naturel Régional 2016-2017». 

 

ARTICLE 2 – Modification de l’article 1 «objet et durée du contrat»: 

Les dispositions de l’article n°1 du contrat initial sont supprimées et remplacées par les dispositions 

suivantes :

« Le présent contrat a pour objet, de fixer d’une part, les engagements du Parc et les modalités de 

travail et de concertation entre la Région, le Département et le Parc et, d’autre part, les engagements 

financiers et les modalités d’interventions de la Région et du Département en faveur du Parc pour 

la période 2016/2017. 

A ce titre des plans d’actions prévisionnels détaillés de l’année 2016 et de l’année 2017 (en 

fonctionnement et investissement) sont annexés au présent contrat. 

Il prend effet à compter de sa date de signature et prend fin le 31 décembre 2017 ». 

 

ARTICLE 3 – Modification de l’article 5 «Engagements du Parc»: 

Au 1er alinéa du Contrat initial, remplacer « le programme d’actions prévisionnel 2016 » par « le 

programme d’action prévisionnel pour les années 2016 et 2017 ». 

 

ARTICLE 4 – Modification de l’article 9 « Avenants au contrat »

Le 2ème alinéa est supprimé et remplacé par un article 10 supplémentaire :

« Article 10 – Préparation du prochain Contrat de Parc 
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Les parties prenantes du présent avenant s’engagent, au vu d’une signature d’un prochain contrat 

correspondant aux 4 dernières années de la charte 2009-2021 du PNR 

d’Armorique. Ce document sera élaboré courant 2017. »

 

ARTICLE 5 – Modification de l’article 11 « Pièces contractuelles »: 

Sont ajoutées aux pièces contractuelles les pièces suivantes : 

- l’annexe n°3 : programme prévisionnel d’actions détaillé 2017 du Parc 

- l’annexe n°4 – programme prévisionnel d’investissement 2017 du Parc »

 

ARTICLE 6 – Modification des articles 10 à 13 : 

Les articles 10, 11, 12 et 13 deviennent articles 11, 12, 13 et 14. 

 

ARTICLE 7 – Prise d’effet de l’avenant : 

Le présent avenant prend effet à sa signature et prend fin à la même date que le contrat auquel il se 

rattache. 

 

ARTICLE 8 – Maintien des dispositions du Contrat de Parc initial : 

Les autres dispositions du Contrat de Parc 2016 restent inchangées dans la mesure où elles ne sont 

pas modifiées par le présent avenant. 

 

ARTICLE 9 – Exécution : 

Le Président du Conseil régional de Bretagne, la Présidente du Conseil départemental du Finistère 

et la Présidente du syndicat mixte du Parc naturel régional d’Armorique sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent avenant. 

 

Fait en 3 exemplaires originaux à ………….  le 

 

Pour la Région Bretagne,     Pour le Département du Finistère, 

Le Président du Conseil régional    La Présidente du Conseil départemental 

 

JEAN-YVES LE DRIAN      NATHALIE SARRABEZOLLES 

 

Pour le Syndicat mixte d’aménagement 

et de gestion du Parc naturel régional d’Armorique 

La Présidente du Parc naturel régional d'Armorique 

 

FRANCOISE PERON
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48 avenue Sergent Maginot, f-35000 Rennes

+33 (0)2 99 36 46 58

contact@40mcube.org - www.40mcube.org

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS

2017 - 2018 - 2019

Ville de Rennes

Département d’Ille-et-Vilaine

Région Bretagne

Ministère de la Culture et de la Communication
(Direction régionale des affaires culturelles)
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Vu la circulaire du Premier ministre, du 1er décembre 2000, relative aux conventions pluriannuelles 
d’objectifs conclues entre l’État et les associations,

-
voirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
-

nistrations et notamment son article 10,

Vu la délibération n° 11-DC-DC/1 du Conseil régional en date des 24 et 25 mai 2011 adoptant les orienta-

Entre :

La Ville de Rennes, représentée par Madame La Maire, Nathalie APPERE.

Le Département d’Ille-et-Vilaine, représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc CHENUT, agis-
sant en vertu d’une délibération de la Commission permanente du Département d’Ille-et-Vilaine en 
date du 24 avril 2017 ;

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Jean-Yves LE DRIAN, Président et signataire, agis-
sant en vertu de la délibération n° … de la Commission permanente du Conseil régional de Bre-
tagne en date du 24 avril 2017 ;

L’État – Ministère de la Culture et de la Communication, représenté par M. Christophe MIRMAND, 
Préfet de la Région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine,

D’une part,

Et :

Ci-dessus dénommée «40mcube»,

D’autre part,
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PREAMBULE 

La Ville de Rennes a fait de longue date le choix de placer la culture au cœur de son projet pour la 

La Ville porte également l’ambition d’une culture ferment de cohésion sociale, soucieuse de l’égale dignité 

la vie culturelle, la diversité des expressions sensibles, la transmission des savoirs, le débat et l’écoute de 

États Généraux de la Culture, en continuant à 

et d’initiatives, constitué de solidarités et de coopérations entre les artistes, les institutions, les acteurs 

Elle s’est ainsi dotée des principes prioritaires suivants : 

- Mettre en partage la culture pour permettre à chacun de construire sa propre singularité culturelle et 

- Investir le territoire de la Ville, des espaces de proximité aux espaces virtuels, avec notamment le 

Le Département d’Ille-et-Vilaine
culturelle :

-

-
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La Région Bretagne

 culturel de l’association 40mcube pour son 
action en faveur de l’art contemporain en Bretagne, avec un intérêt particulier pour les points suivants : 

- l’action culturelle et le développement des publics, les projets de territoire permettant différentes modalités 

Par ailleurs, la Région Bretagne, soucieuse du respect de l’égalité entre les femmes et les hommes, 

En outre, les conventions passées entre la Région et les acteurs culturels ne visent pas à la labellisation 

conventions, dites « conventions de projet », et une fois les objectifs atteints en termes de structuration ou 

L’État - Le Ministère de la Culture et de la Communication – La Direction Régionale Culturelle de 
Bretagne

-
naissance et le soutien des collectivités territoriales et de l’État, il est décidé de conclure la présente 

-
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Il est mis en œuvre à partir des axes suivants :
- 

- 40mcube accompagne les artistes dans le développement de leur travail et dans la production de 

- 40mcube met en place une programmation d’expositions (artistes locaux, régionaux, nationaux et 
internationaux) dans le lieu d’exposition mis à disposition par la Ville de Rennes, dans des lieux 

- 40mcube accompagne les publics individuels et en groupe, dans la réception des œuvres 

- 40mcube accompagne des commanditaires dans la démarche de commande d’œuvres d’art, 
notamment au titre de producteur délégué de l’association Eternal Network dans le cadre du 

se répartit ainsi :

Ville de Rennes
 : 40 000 €

Au titre de GENERATOR : 5000 € 

Département d’Ille-et-Vilaine

En outre, le Département se réserve la possibilité d’examiner des demandes annuelles de soutien sur 

Région Bretagne

L’association est également soutenue dans le cadre d’autres programmes relevant de la formation ou de 
l’économie sociale et solidaire (à titre d’information, en 2016, 10 000 € pour une aide à l’emploi associatif 

État - Ministère de la Culture / DRAC Bretagne

convention, le montant annuel des subventions étant déterminé, pour les collectivités après le vote des 
-

nels de programme par le préfet de la région Bretagne après consultation du comité de l’administration 

-
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La Ville de Rennes met à disposition de 40mcube des locaux dont elle est propriétaire :
- de manière transitoire, les bureaux situés au 128 avenue du Sergent Maginot,

La Ville de Liffré met gracieusement à disposition de 40mcube des locaux dont elle est propriétaire, un 
hangar de 200m2 nommé le HubHug et une parcelle de deux hectares au 150 rue de Rennes à Liffré, Ille-

ARTICLE 4 : Modalités d’exécution

Des annexes à la présente convention précisent :
- 

- 

Le versement des subventions interviendra de la manière suivante :

Pour la Ville de Rennes, le versement de la subvention annuelle de fonctionnement interviendra par 

budget seront calculés sur la base de la subvention de l’année précédente, et le réajustement se fera sur 

Pour le Département d’Ille-et-Vilaine, la subvention sera versée en une seule fois après signature de la 

vigueur

Pour la Région Bretagne

Pour l’État, Ministère de la Culture et de la Communication – DRAC Bretagne, la subvention de l’Etat 
-

tion des budgets opérationnels de programmes par le comité de l’administration régionale (le montant de 
la subvention de l’État prend en compte la réserve de précaution votée par le Parlement dans le cadre 

L’Association tient une comptabilité conforme au nouveau plan comptable des Associations (en application 
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Les contributions volontaires (apports en travail, apports en biens ou autres services) effectuées à titre 

- au plus tard un mois après le début de l’exercice comptable, le budget prévisionnel en double exemplaire, 

- au plus tard six mois après la clôture de l’exercice, en double exemplaire, le bilan, le compte de résultat, le 

de l’expert-comptable établie conformément aux normes de la profession et du rapport du commissaire 

- dans un délai d’un mois après l’Assemblée Générale, deux exemplaires du rapport de gestion et du 

Conformément à l’article L 1611-4 du code des Collectivités Territoriales, celles-ci se réservent la possibilité 

À défaut pour l’Association de satisfaire aux dispositions du présent article, les partenaires publics seraient 

-
litatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation des aides attribuées et d’une manière générale 

ARTICLE 6 - Comité de pilotage

Un comité de suivi de 40mcube est constitué et se réunit annuellement pour évaluer le bilan des activités, 
-

Il est composé des signataires de la présente convention – la Ville de Rennes, le Département d’Ille-et-

ARTICLE 7 – Évaluation 

L’évaluation des actions et du projet de 40mcube peut se faire sur la base d’indicateurs proposés par 
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l’association à partir des critères suivants :
- débouchés des artistes suite à leur collaboration avec 40mcube (expositions, résidences, conférences, 

- articles de presse

- partenariats développés

de toute la Bretagne

- situation et rigueur de la gestion

ARTICLE 8 - Communication

40mcube s’engage à faire apparaître sur tous les supports de communication relatifs aux actions men-
tionnées dans la présente convention le soutien apporté par la Ville de Rennes, le Département d’Ille-et-

Au plus tard 6 mois avant son expiration, les parties signataires devront se faire connaître mutuellement 

Le renouvellement éventuel d’un conventionnement entre les partenaires pourra intervenir au vu du bilan 

-

ARTICLE 11 -  Sanctions, résiliation

derniers peuvent suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, exiger le reverse-

La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention par l’une des parties avec respect 
d’un préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, notamment en cas de violation 
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ARTICLE 12 - Litiges

Les litiges pouvant résulter de l’exécution de la présente convention relèvent de la seule compétence du 

Le Préfet de la Région Bretagne, le président de la Région Bretagne, le président du Département d’Ille-et-

 

Fait à Rennes
Le
(en 5 exemplaires originaux)

Pour 40mcube      Pour la Ville de Rennes,
Le Président,      Madame La Maire
Florian Bachelier     Nathalie Appéré

      

Pour la Région Bretagne                                          Pour le Département d’Ille-et-Vilaine
Le Président                                                             Le Président
Jean-Yves Le Drian                                                 Jean-Luc Chenut 

Pour l’État,      
Le Préfet de la Région Bretagne,    
Préfet d’Ille-et-Vilaine     
Christophe Mirmand
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I.  

40mcube, association loi 1901, déclarée organisme d’intérêt général à caractère culturel par courrier de 
la Direction générale des impôts daté du 12 juin 2006 (Dossier 2006/0510) est un espace de production 

À
du Sergent Maginot à Rennes, au HubHug à Liffré, dans des lieux partenaires et dans l’espace public, 

Ancré à Rennes avec sa base d’espace d’exposition, à Liffré avec son espace de travail et de parc 
de sculptures, 
sur le département, son implication dans plusieurs réseaux, 40mcube agit à différents niveaux, local, 

1.1.1. Une méthode de travail

l’espace public et les commandes s’alimentent mutuellement comme autant d’expérimentations menées 

collectives appelant à leur tour des 

Cette méthode de travail demande une connaissance approfondie de l’histoire de l’art et de la théorie de 

Ce travail demande intuition, perception, énonciation, mise en lumière de cette actualité, puis formalisation, 

L’Ambassade des possibles, TERMINATOR, Les biches, Anachronismes et autres manipulations spatio-

la durée à la production de projets leur permettant d’expérimenter différents cadres de travail : exposition 
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du travail des artistes, crée les liens entre les œuvres et les projets, accompagné en cela par le travail du 

- 

La Cascadeure de Virginie Barré, Romain Bobichon, Julien Gorgeart, ou du roman sculptural de 

- Les recherches menées sur l’anachronisme et l’archéologie se poursuivent avec les expositions 

- 

l’architecture s’enrichit de nouvelles situations avec un projet de Benoît-Marie Moriceau, invité 
par 40mcube et les Champs Libres à investir l’intérieur et l’extérieur du bâtiment de Christian de 

- A Liffré, le HubHug Sculpture Project se situe dans la lignée de notre Parc de sculptures urbain 
développé à Rennes de 2009 à 2014, avec la présentation d’œuvres existantes et de nouvelles 

- 

- Le soutien aux jeunes artistes et la professionnalisation des artistes et des commissaires d’exposition 

PROSPECTER_DÉCOUVRIR_IMPULSER

Un travail de prospection constant est réalisé, à l’échelle locale comme européenne, pour faire émerger 

pistes de travail

P.0601 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques ... - Page 14 / 71

Envoyé en préfecture le 25/04/2017

Reçu en préfecture le 25/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0601_03-DE

578



Parallèlement, 40mcube a présenté en collaboration avec Les Champs Libres une exposition d’envergure 

campus de Beaulieu à Rennes la seule œuvre pérenne dans l’espace public de Lara Almarcegui, artiste 

appel à candidature ou à projet, GENERATOR et la programmation du HubHug, dédiés à de jeunes artistes 

permet d’aller vers les artistes mais aussi aux artistes de venir à nous, de choisir mais aussi d’être choisis 

CO/PRODUIRE_EXPOSER_INNOVER

1. Produire

La production d’œuvres et d’expositions est centrale dans le travail de 40mcube, soit un travail en étroite 

de la présentation des œuvres (commissariat d’exposition) à leur communication et leur médiation auprès 

spécialisés dans la fabrication d’œuvres d’art contemporaines et peut donner lieu à des expérimentations 

À ce jour, 40mcube a produit plus de soixante dix expositions originales en accès libre aux publics et produit 

2. Coproduire en réseau

Comme les années passées, 40mcube mettra en place ces trois prochaines années des partenariats 
 :

de Rennes2

à Pons, en Charente 
- une exposition de Benoît-Marie Moriceau aux Champs Libres à Rennes

recherche à l’Université de Rennes 1

Les outils de production : les ateliers

Pour mener ce travail de production, 40mcube a mis en place plusieurs outils :

- L’espace de travail du 48 avenue Sergent Maginot à Rennes

- Les ateliers au sein de l’entreprise de Self Signal à Cesson-Sévigné
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- Le HubHug à Liffré

4. Deux espaces d’expositions intérieur et extérieur :

- L’espace d’exposition du 48 avenue Sergent Maginot à Rennes

- Le HubHug Sculptures Project à Liffré

TRANSMETTRE_STIMULER_LIER

En couvrant l’intégralité du processus permettant de rendre visibles les œuvres aux visiteurs, allant de la 
conception d’exposition en passant par la fabrication, la formation d’artiste ou la résidence de création, 

à destination de tous les publics sont élaborées
à travers l’expérience de la rencontre avec les œuvres, les expositions et les artistes, et en privilégiant 
l’échange, le dialogue et la convivialité, 40mcube permet à tous les publics de se construire une expérience 

1. Transmettre depuis 40mcube, une médiation à partir d’œuvres et d’expositions

champ ouvert peut se révéler dé

de formuler un avis personnel dans un climat de tolérance, de respect et d’ouverture d’esprit, valeurs 

Aujourd’hui 40mcube mène des actions éducatives ciblées :

d’exposition, de visite d’ateliers d’artiste, de rencontre avec des artistes, d’ateliers de création ou encore 
de résidence d’artiste en milieu scolaire

- auprès de populations éloignées du domaine de l’art contemporain et de la culture

- auprès des particuliers

- à l’échelle de différents territoires, urbains, péri-urbains ou ruraux, considérés comme prioritaires, en 
favorisant une présence d’artistes (ateliers à Liffré) ou des collaborations avec des acteurs sociaux et 
éducatifs (Centre de Formation pour Apprentis de Louvigné-du-Désert)
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40mcube sont ainsi dédiés dans ces lieux

- auprès des futurs professionnels du milieu de l’art (élèves des écoles d’art, étudiants en Master 
professionnel Arts et Métiers de l’exposition, Master médiation des œuvres d’art, Master gestion et mise 

- au sein d’entreprises du domaine privé

Ces actions sont menées dans le cadre des expositions présentées au 48 avenue Sergent Maginot 
comme au HubHug, dont le terrain extérieur accueille des œuvres pérennes visibles en permanence : 

2. Transmettre depuis l’atelier, une médiation à partir du travail de l’artiste et des œuvres 
en cours de réalisation.

Dans le cadre du projet HubHug et de GENERATOR, 40mcube met en place un dispositif centré sur 

2

Ces espaces permettent de montrer des œuvres, mais aussi de rencontrer des artistes dans leur lieu 

Ces rencontres avec les artistes sur leur lieu de travail sont aussi au cœur des actions de médiation 
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Les résidences d’artistes sur le territoire, une médiation délocalisée favorisant le 
rayonnement de l’art

En 2017, plusieurs résidences ont lieu :  

- 

- 

- 

- 

4. Constituer des ressources pour les chercheurs, une médiation à destination les 
professionnels

à l’art contemporain, de montrer comment un projet d’exposition voit le jour et de diffuser le travail des 
édités en 

 Département d‘Ille-et-Vilaine, et aujourd’hui consultables dans différents lieux à 
Rennes : 

- Les archives départementales

- 

- À 40mcube es archives seront à la disposition du public dans le nouvel espace du 48 avenue 

ACCOMPAGNER_FAIRE EMERGER_PROFESSIONNALISER

La formation professionnelle GENERATOR

de Bretagne, les centres d’art La Criée à Rennes et Passerelle à Brest, le Frac Bretagne, les Archives 

- des entreprises privées soucieuses d’aider la jeune création en mettant à sa disposition compétences, 
outils de production, locaux de travail, salles d’exposition et matières premières (Société d’avocats AVOXA, 
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- des collectivités territoriales soucieuses d’accueillir des artistes sur leurs territoires (Rennes, Louvigné-

Ce programme annuel innovant, effectif depuis la rentrée 2014, a été créé en partenariat avec la Région 

À ce titre, il est aujourd’hui reconnu par le ministère de la Culture et de la Communication comme 

6. Un outil de professionnalisation : les ateliers de Self Signal

production de 200 m2 

7. Un outil de professionnalisation : Le HubHug

Dans le prolongement du programme GENERATOR, 40mcube met le HubHug, un l’espace de travail de 
200 m2 à la disposition de jeunes 

Devant les demandes grandissantes d’intégration au programme GENERATOR, il est apparu à l’associa-
tion la nécessité de proposer un contexte de travail aux jeunes artistes et commissaires d’exposition vivant 

dispose, son réseau d’entreprises et de professionnels, prend charge la communication et la médiation 

ÊTRE ACTEUR_AGIR SUR LA SOCIÉTÉ_CONSTRUIRE LE FUTUR

40mcube est soucieux d’intégrer l’art et les artistes à la société, et travaille à mettre en relation artistes, 

Au-delà de la médiation dans ses murs et des œuvres dans l’espace public, 40mcube accompagne 

de promenade de la communauté de communes, il permet un accès permanent, libre et gratuit, à des 

L’action des Nouveaux Commanditaires de la Fondation de France
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Dans le cadre du réseau européen des Nouveaux Commanditaires de la Fondation de France, 40mcube 
est producteur délégué de commandes d’œuvres menées en Ille-et-Vilaine par l’association Eternal 

À la demande d’Eternal Network, 40mcube peut également suivre des commandes dans les autres 

FÉDÉRER_STIMULER LES RÉSEAUX

40mcube est à l’initiative, a intégré ou est connecté à plusieurs réseaux formels ou informels, aux niveaux 

Fédérant de nombreux lieux d’art contemporain en Bretagne et de nombreux professionnels en France et 

De par ses différents projets, 40mcubes est associé à différents réseaux comme l’association nationale 

De par son travail de commissariat d’exposition, 40mcube, par l’intermédiaire d’Anne Langlois, est 
membre de Commissaires d’exposition associés (cea) et de The International Association of Curators of 

40mcube est en relation avec différentes structures indépendantes au niveau européen, constituant un 

40mcube a par ailleurs participé à la rencontre de réseaux à Leipzig, réseau également en cours de 
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Annexe 2 : Budget prévisionnel à trois ans
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1 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 
2017-2018-2019-2020

Entre

L'Association Au bout du plongeoir

et 

La Région Bretagne 

Le Département d’Ille et Vilaine

Rennes-Métropole

L'État - Ministère de la culture et de la communication
(Direction régionale des affaires culturelles)
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2 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
Vu la délibération n° C 13.149 du 30 mai 2013 adoptant le projet culturel communautaire ; 
Vu la délibération n° C 13.196 du 20 juin 2013 approuvant le projet de territoire de Rennes 
Métropole et notamment les orientations n°5 et n°10 ; 
Vu la délibération n° C 10-107 de Rennes Métropole en date du 29 avril 2010 approuvant les termes 
de la convention pluriannuelle d'objectifs n°10-320 avec L'association "Au bout du Plongeoir" 
jusqu'au 31/12/2012 ;  
Vu la délibération n° C 10.217 de Rennes Métropole en date du 16 juin 2010 approuvant les termes 
de la convention d'occupation précaire n° 12-512 avec L'association "Au bout du Plongeoir" jusqu'au 
31/12/2012 ; 
Vu la délibération n° C 13.157 de Rennes Métropole en date du 30 mai 2013 approuvant les termes 
de la convention pluriannuelle et pluripartite d'objectifs n° 13-357 et la convention d'occupation 
précaire n° 13-358 avec L'association "Au bout du Plongeoir" jusqu'au 31/12/2015 ; 
Vu la délibération n° B 16-185 de Rennes Métropole en date du 28 avril 2016 approuvant les termes 
de la convention financière n° 16.447 avec L'association "Au bout du Plongeoir" jusqu'au 
31/12/2016 ;  
Vu la délibération n° C 16. 261 de Rennes Métropole en date du 24 novembre 2016 actualisant le 
projet culturel communautaire ; 
Vu le projet transmis par L'association Au bout du Plongeoir qui présente les perspectives d'activité 
de L'association pour les années 2017 et 2018, 2019 et 2020.

Entre d’une part :  

Rennes-Métropole, représenté par Monsieur Emmanuel Couet, Président de Rennes-Métropole,  et 
signataire, agissant en vertu de la décision n°………….. du bureau métropolitain en date du 27 avril 
2017 ; 

L'État (Ministère de la Culture et de la Communication - Direction régionale des affaires culturelles 
de Bretagne) représenté par le Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine ; 

Le Conseil Régional de Bretagne, représentée par Monsieur Jean Yves Le Drian, Président du 
Conseil Régional de Bretagne, et signataire, agissant en vertu de la délibération n°17_0601_03 de 
la commission permanente du conseil régional de Bretagne en date du 24 avril 2017 ; 

Le Conseil départemental d’Ille et Vilaine, représenté par Monsieur Jean Luc Chenut, Président du 
départemental d’Ille et Vilaine et signataire, agissant en vertu de la délibération de la Commission 
permanente du Conseil départemental en date du 24 avril 2017 

Ci-après désignés, “ les partenaires financeurs ” ou “ les collectivités publiques ”

ET d’autre part :

L'association Au bout du plongeoir, représentée par son président M.LAUNAT, association 
déclarée au Journal Officiel en date du 13 août 2005, ayant son siège social à Domaine de Tizé 
35235 Thorigné-Fouillard  
N° de SIRET : 484 115 142 000 24  Code APE : 94 99 Z 
N° licence : 2-1026260  /  3-1026261 

Ci-après désignée “ le bénéficiaire ” ou “ L'association ”  

Il est convenu ce qui suit :
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3 

Préambule

L'association Au bout du plongeoir développe un projet qui s'appuie sur l’expérimentation 
artistique, sociale et culturelle. Elle a pour objectifs généraux l’accompagnement de démarches 
artistiques émergentes et atypiques et la recherche de nouveaux liens et nouveaux moyens 
d’échanges entre artistes, chercheurs et citoyens. À cette fin, elle a convenu de porter un projet 
dont les caractéristiques sont décrites ci-dessous et sollicite pour sa mise en œuvre la 
reconnaissance et le soutien des collectivités publiques. 

L’État-Ministère de la culture et de la communication vise à accroître la mise en valeur de 
l'architecture, du patrimoine, de la création et de la diffusion du spectacle vivant par la mise en place 
de politiques structurantes et notamment grâce aux mesures nouvelles et la création d'ateliers de 
fabrique artistique. À travers les missions d'intérêt général qu'ils assument les ateliers de fabrique 
contribuent au renouvellement artistique et à la démocratisation culturelle dans un cadre concerté 
d’aménagement du territoire. 

Le ministère de la culture a engagé, depuis 2014, une stratégie nationale pour l’architecture, 
reposant sur 3 objectifs : sensibiliser le grand public, développer le recours au professionnel-
architecte, innover/expérimenter. 
Dans le cadre de son « Site expérimental d’architecture », l’association Au bout du Plongeoir a mis 
en place depuis plusieurs années un programme de réflexion (le « club SEA ») et d’actions qui 
répondent de manière originale et intéressante aux 3 objectifs de cette stratégie : 
- sur les sujets abordés (de l’espace de vie individuel, à la ville et au territoire), 
- sur la forme de ses interventions (workshops, résidences, rencontres, installations, 
expérimentations, …) 
- le partenariat, engagé avec les collectivités territoriales (Rennes métropole), les écoles 
d’architecture, la maison de l’architecture, des artistes, compagnies, …). 

Enfin, L’État accorde une attention particulière à l’éducation artistique et culturelle, priorité du 
Ministère de la culture et de la communication, en référence à la circulaire n°2013-073 du 3 mai 
2013 relative au parcours d’éducation artistique et co-signée par les Ministères de la culture et de la 
communication et de l’éducation nationale.

Rennes-Métropole, souhaitant développer sur son territoire, conformément aux orientations de son 
projet culturel, un réseau de lieux-ressource pour la création et l’expérimentation artistique, a classé 
à ce titre le Manoir de Tizé, siège de L'association Au bout du plongeoir1, comme équipement 
d’intérêt communautaire par délibération du 15 octobre 2009. L'association s'inscrivant pleinement 
dans la dynamique portée par la Métropole, qu'il s'agisse d'innovation, de transversalité ou de infra 
et extra-métropolitaine, Rennes-Métropole souhaite conforter par convention la mise en œuvre du 
projet artistique et culturel de l'association qui fait du Manoir de Tizé un lieu-ressource 
pluridisciplinaire pour les professionnels et les populations. 

La Région Bretagne s’est fixée pour objectifs dans le cadre de sa politique culturelle de :  
- créer les conditions d’une présence artistique sur les territoires et encourager la participation des 
habitants à la vie culturelle, 
- favoriser le développement de ressources au service des artistes, 
- soutenir la diversité culturelle et les pratiques artistiques et culturelles des habitants. 

Dans ce cadre, elle soutient les structures de création et de diffusion qui valorisent la création 
artistique tout en menant un projet pérenne d’action culturelle et d’éducation artistique, qui 
favorisent la rencontre des artistes et des populations et qui accompagnent des artistes dans la 

                                                           
1
 La mise à disposition du site du Manoir de Tizé fait l'objet d'une convention d'occupation précaire séparée entre Rennes Métropole et l'association 

Au Bout du Plongeoir
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4 

réalisation de leurs projets. L'enjeu de la rencontre avec les habitants constitue un axe central des 
projets soutenus par la Région.  

À ce titre, la Région reconnaît et soutient le projet artistique et culturel de l'association Au bout du 
Plongeoir avec un intérêt particulier pour les points suivants : 

- l’accueil d’artistes - notamment les équipes qui travaillent en Bretagne - lors de phases de 
recherches et d’expérimentations 
- la mise en œuvre de temps de rencontres et d'échanges pluridisciplinaires entre artistes, 
chercheurs, professionnels du secteur social et éducatif, citoyens etc. 

Par ailleurs, la Région Bretagne, soucieuse du respect de l'égalité entre les femmes et les hommes, 
sera particulièrement attentive à toute initiative permettant de contribuer à cette finalité : 
organisation de journées thématiques, débats, conférences, expositions, projections... Elle 
encourage également cette dimension dans la mise en œuvre du projet de la structure tant au 
niveau de sa gouvernance que dans ses actions : composition du conseil d'administration, de 
l'équipe salariée, choix programmatiques, etc. Les données statistiques attestant de cette démarche 
seront particulièrement appréciées. 

En outre, les conventions passées entre la Région et les acteurs culturels ne visent pas à la 
labellisation ou la reconnaissance d’un projet artistique et culturel, mais à l’accompagnement d’un 
acteur culturel dans une phase de transition et d’évolution de sa structuration ou de son projet 
artistique et culturel, afin de lui permettre de passer un cap ou une phase particulière de son 
développement. Au terme de ces conventions, dites « conventions de projet », et une fois les 
objectifs atteints en termes de structuration ou de conduite du projet, le bénéficiaire de ladite 
convention émargera au titre des soutiens annuels accordés dans le cadre de la mise en œuvre de 
la politique culturelle régionale. 

Le Département d’Ille et Vilaine souhaite conformément aux objectifs définis en matière de 
politique culturelle  
- accompagner, soutenir la diversité et le pluralisme culturel, artistique et patrimonial ; 
- favoriser les initiatives ou projets visant l’accessibilité physique, symbolique et sociale à l’art et à la 
culture ; 
- encourager le développement des pratiques, le maillage culturel du territoire ; 
- soutenir les démarches visant à l’expérimentation, l’innovation, la mise en réseau des acteurs. 

Il accompagne à ce titre les projets structurants d’action artistique et culturelle sur le territoire 
départemental. 

Considérant l’intérêt que présente le projet de L'association Au bout du Plongeoir pour le 
développement culturel de son territoire tant par la singularité artistique et culturelle du projet que 
par la recherche de nouvelles formes de restitutions et de rencontres auprès des habitants, le 
Département décide d’apporter son soutien à L'association. 

Considérant que la réalisation du projet mentionné à l'article 1 nécessite un appui conjoint, sur la 
durée, les collectivités publiques ci-dessus mentionnées ont convenu de conclure avec le 
bénéficiaire une convention pluriannuelle d'objectifs.

Article I - Objet de la convention 

Au bout du plongeoir est un projet complémentaire des autres lieux de création artistique de la 
Métropole et de la région. Dans la dynamique d'une nouvelle génération de projets culturels, ses 
spécificités sont : 

- d'expérimenter de nouvelles relations entre l'œuvre artistique (y compris son processus 
d'élaboration), sa diffusion et la population à qui elle s'adresse, 
- d'élaborer de nouveaux modes de gouvernance d'un projet 
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- de favoriser le croisement entre plusieurs champs artistiques et les sciences humaines, 
l'architecture ou l'urbanisme. 

Lieu de production artistique tout autant que lieu de production d'idées, il se veut ouvert et 
dialoguant avec d'autres projets. Cet état d'esprit se reflète par exemple dans le "nomadisme 
hivernal" (initialement dû à l'absence de chauffage du lieu) pendant lequel L'association continue à 
développer son projet au sein de différentes structures partenaires : associations, établissements 
scolaires,  entreprises du secteur privé, lieux artistiques et culturels … 

L'activité de L'association s'articule autour de 4 lignes : 

1/ Philosophie et élaboration du projet : élaborer, mettre en œuvre et veiller le projet 

L'élaboration collégiale du projet s'appuie sur différentes assemblées réunissant les onze membres 
fondateurs, et selon les cas les membres du CA et/ou des personnalités invitées, pour définir la 
philosophie du projet de L'association, son évolution, le choix des projets artistiques et culturels 
accompagnés, et le fonctionnement de L'association (mode d'organisation, économie du projet, 
réhabilitation du manoir) : séminaire des membres fondateurs, conseil d’administration, assemblées 
poétiques, clubs. Ces derniers sont au nombre de cinq : Le Club des Organisations définit les 
principes d’organisation du projet, le Club SEA-Site Expérimental d’Architectures décide des 
grandes orientations du devenir architectural du site, le Club Entreprendre réunit les acteurs de 
divers champs professionnels autour de l’acte de création, le Club Sans Titre réfléchit aux questions 
de communication du projet, le Club Richesses définit et révèle les richesses matérielles et 
immatérielles du projet. 

2/ Recherches et expérimentations : soutenir et accompagner les artistes et autres chercheurs 

L'association fait le constat que les phases de recherche et d'expérimentation, incontournables pour 
innover et inventer, trouvent rarement un cadre pour se développer dans les circuits de production 
artistique. Elle choisit donc de mettre l'accent sur l'accompagnement de ces étapes, par la mise à 
disposition d'espaces mais également de ressources humaines, intellectuelles, et financières.  
L'association accueille et accompagne une diversité d'artistes et de chercheur pour des durées 
variables.  Elle vise à : 

� Accueillir des démarches de recherches ; 
� Parrainer le parcours de jeunes artistes ; 
� Accompagner des artistes en phase de préparation de leur création (Cf. modalités 

d'accompagnement détaillées en annexe 1)  

La coopération Rennes-Nantes : ce partenariat porte une attention particulière à de jeunes artistes 
non repérés par les lieux institutionnels, des artistes au croisement de plusieurs champs artistiques, 
ou des artistes hors réseaux de production et diffusion. Ce programme commun de résidence se 
traduit chaque année par l'accueil de 6 équipes artistiques dans chacune des deux structures et par 
un accompagnement personnalisé, artistique et financier.  

3/ Explorer la relation aux espaces 

A. Le Site Expérimental d'Architecture 

Le SEA a pour but de transformer le Domaine de Tizé, son paysage et son bâti pour les besoins 
d’Au bout du plongeoir tout en questionnant les pratiques de conception et de construction. Les 
recherches et réalisations à l'échelle 1 visent à faire évoluer le site en tant que fabrique, lieu 
d’incubation, laboratoire artistique et citoyen. Les expérimentations peuvent être éphémères ou 
pérennes, sur le bâti ou le Domaine alentour qui comprend prairies et bois. Ces expérimentations 
prennent la forme de rénovations, d’extensions, d’aménagements de l’existant ou de créations de 
nouveaux espaces.  

Un  accord-cadre a été passé en 2013 pour une durée de 4 années à compter de sa notification par 
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lequel Rennes Métropole a  confié à l'association :

� l’animation de réflexions à travers un ou plusieurs ateliers pluridisciplinaires, dans l’objectif 
d’expérimentations spatiales et techniques, 

� l’élaboration progressive et évolutive d’un schéma directeur ou d’hypothèses d’aménagement 
du site, à partir des espaces et besoins repérés lors des ateliers.

Cet accord cadre expire en juillet 2017.  

À ce jour, deux marchés subséquents, faisant référence à celui-ci,  ont été signés avec Au Bout du 
Plongeoir et exécutés.  

Un  troisième marché subséquent a été passé en août 2016 pour des prestations qui seront 
produites jusque fin juin 2017.  

Il comporte 2 volets :   

� L'étude de préfiguration pour la création/construction d'un hébergement pour les artistes 
/chercheurs/expérimentateurs 

� Une recherche-action portant sur un évènement performatif autour de l'hébergement 

Le montant de ce marché est de 28 000 €. 

À l'issue de ce marché, l'association poursuivra ses recherches liées au Site Expérimental 
d'Architectures dans le cadre de la convention d'objectifs signée avec les collectivités publiques. 
Les propositions et projets qui seront présentés visant des restructurations des espaces et 
bâtiments du Domaine pourront pour certains d'entre eux déboucher sur des opérations dont le 
financement relèvera des dépenses d'investissement de Rennes Métropole, maître d'ouvrage. Ces 
lignes budgétaires seront mentionnées dans le document de programmation pluriannuelle qui sera 
actualisé à partir de fin 2017 pour la période 2017-2020. 

B. Le nomadisme hivernal 

De nouveaux lieux seront investis chaque hiver au cours des années 2017 à 2010, alimentés par la 
volonté de faire se côtoyer des artistes et des professionnels d’horizons différents. 
Concrètement, le « nomadisme hivernal » se traduit par l’accueil quotidien de l’équipe d’Au bout du 
plongeoir (salariés, et aussi ponctuellement membres fondateurs, administrateurs) par des 
structures professionnelles différentes. Ce sont autant de configurations et d’explorations différentes 
d’espaces de vie et de travail, des possibilités de faire se côtoyer des artistes qui accompagnent 
l'équipe d'Au Bout du Plongeoir dans ce nomadisme et des professionnels d’horizons différents. 
Dans tous les cas, des collaborations se développent au sein de la structure durant le temps du 
nomadisme : ateliers d’artistes, résidences de recherche, rencontres publiques, clubs de 
l’association. Ces collaborations peuvent se prolonger dans les semaines ou les mois qui suivent. 

4/ Richesses et transmissions : décloisonner les champs de pensées et d'actions 

Ce pôle met en avant deux préoccupations : faire connaître ce qui n'est pas public dans le projet de 
L'association, et mettre les richesses intellectuelles et opérationnelles d'Au bout du plongeoir au 
service des questionnements d'autres interlocuteurs. Il s'agit de favoriser la rencontre entre des 
univers méconnus pour faciliter la découverte de nouveaux réseaux et/ou mener conjointement des 
expérimentations singulières. Cette démarche se traduit entre autres par la publication d'un journal 
destiné à rendre compte de réflexions, par la mise à disposition d'espaces d'intervention, de 
coopérations-résidences avec des équipes artistiques (principe d'artiste associé) ou encore par 
l'organisation de journées professionnelles, d'ateliers de recherche et d'interventions dans des 
formations. L'aventure initiée par François Possémé, intitulée Traces, s'inscrit également dans cette 
démarche.  
L'association développe également des projets d'éducation artistique et d'action culturelle. Elle 
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collabore régulièrement avec des structures du champ culturel, hospitalier, scolaire, social, en 
proposant des projets artistiques et culturels qui interrogent les relations des personnes à la 
création   

Article II -  Durée et renouvellement  

La présente convention prend effet dès sa notification et prendra fin le 31 décembre 2020. Au plus 
tard 3 mois avant son expiration, les parties signataires devront se faire connaître mutuellement 
leurs intentions en ce qui concerne son arrêt ou son renouvellement. 

Le renouvellement éventuel d’un conventionnement entre les partenaires pourra intervenir au vu du 
bilan et de l'évaluation mentionnés à l'article IX.

Article III - Engagement financiers et moyens 

Pour permettre la mise en œuvre du projet porté par L'association, les collectivités publiques 
signataires de la présente convention s'engagent à contribuer pour la période concernée à son 
financement par le biais de subventions, dans le respect de la règle de l'annualité budgétaire. 

Pour l'année 2017, le montant de la subvention est le suivant :

- L'État (DRAC Bretagne) : 20 000 € TTC (15 000€ ateliers de fabrique artistique, 5 000€ site 
expérimental architecture) 
- Rennes Métropole : 80 000 € TTC 
- La Région Bretagne : 40 000 € TTC 
- Le Département d’Ille et Vilaine : 15 000 € TTC au titre de sa politique culturelle. 
En outre, le Département se réserve la possibilité d’examiner des demandes annuelles de soutien 
sur projet correspondant à ses orientations au titre du fonds d’Accompagnement Artistique et 
Territorial.
Une subvention au titre de la politique territoriale pourra être octroyée au titre du Contrat 
départemental de territoire avec Rennes Métropole (volet 3)  sous réserve de la configuration de la 
nouvelle génération 2017-2021 des contrats départementaux de territoires (en cours)

Pour l’État-ministère de la culture et de la communication (DRAC), la présente convention s’inscrit 
dans les programmes 131 (Création) et 224 (Transmission des savoirs et démocratisation de la 
culture) de la LOLF mis en œuvre par la DRAC Bretagne en  2017. Ce montant ne prend pas en 
compte la réserve de précaution de 8 % votée par le Parlement pour la Loi de Finance Initiale (LFI) 
et notifiée à l'association Au bout du Plongeoir.

Pour les années 2017 à 2020, le montant annuel des subventions sera déterminé, pour les 
collectivités, après le vote des budgets primitifs, par délibération distincte de celle du vote du 
budget. Pour l’État, le montant annuel des subventions sera déterminé après le vote de chaque loi 
de finances et l’adoption des budgets opérationnels de programme par le comité de l’administration 
régionale.

Les budgets prévisionnels figurant en annexe n’engagent donc pas les collectivités publiques.

L'association s'engage à respecter le programme d'actions transmis aux partenaires financeurs et 
dont les composantes principales sont rappelées dans la présente convention, à charge pour elle 
d'informer préalablement, en temps opportun, les collectivités publiques des changements 
substantiels qui devraient être opérés. 

À défaut, les partenaires financeurs pourraient être fondées à suspendre, modifier ou annuler les 
subventions attribuées. 
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L'association s'engage à respecter les règles légales qui régissent la vie des associations et à gérer 
avec rigueur les financements publics qui lui sont attribués. 
L'association garantira la destination indiquée des concours reçus et se tiendra disponible pour 
fournir, conformément aux dispositions légales et réglementaires, toutes les pièces justificatives du 
bon emploi des fonds. 

L'association se soumet aux dispositions de l'article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales selon lequel "Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut 
être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée" 

Article IV – Autres modalités de soutien

Rennes Métropole s'engage à mettre à disposition son réseau d'affichage dans la mesure de ses 
disponibilités pour la promotion des temps forts proposés par L'association, et à apporter une aide à 
la diffusion pour le journal de L'association, selon le plan de charge du service concerné. 

L’État se réserve la possibilité d’examiner des demandes annuelles de soutien ponctuel sur projet 
correspondant à ses orientations au titre de projets spécifiques  (ex : résidences, appels à projets 
dans le cadre des politiques interministérielles...) 

Article V - Modalités d’exécution

Des annexes à la présente convention précisent : 

• le contenu détaillé du projet pour les années 2017 à 2020 visé à l'article I (annexe 1) ; 
• les modalités de versement spécifiques pour chaque collectivité publique (annexe 2) ; 
• les budgets prévisionnels de L'association pour les années 2017 à 2020 (annexe 3)

Article VI - Mention du soutien des partenaires financeurs

L'association s'engage à faire mention de la participation des partenaires financeurs sur tous 
supports de communication et dans ses relations avec les tiers, relatifs aux activités définies par la 
présente convention et ses annexes.

Article VII - Obligations comptables et dispositions diverses 

L'association adoptera un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général et 
tiendra une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives).  

L'association s’engage à fournir à chacun des partenaires financeurs, dans le mois suivant leur 
approbation par son assemblée générale, une copie de son bilan certifié conforme, le compte de 
résultat et les annexes, de l'exercice comptable pour lequel la subvention a été accordée, ainsi que 
tous les documents utiles faisant connaître les résultats de son activité. 
Le bilan, le compte de résultat et les annexes devront être établis conformément aux modèles 
prévus par l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la 
loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec leurs administrations. 
En tout état de cause, L'association s’engage à produire les documents comptables susvisés au 
plus tard dans les six mois suivant la fin de l’exercice budgétaire pour lesquelles les subventions 
des partenaires financiers ont été versées. 

Conformément à l’article L.612-4 du Code de Commerce, si L'association a perçu, dans l'année, 
des collectivités locales (toutes subventions et toutes collectivités confondues) un montant égal ou 
supérieur à 153 000 €, L'association nommera un commissaire aux comptes agréé, ainsi qu'un 
suppléant. Dans ce cas, elle transmettra dans le même délai que précédemment le rapport du 
commissaire aux comptes joint aux documents certifiés.  
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L'association communiquera à chacun des partenaires financeurs, dans les trois mois suivant la 
notification de la présente convention, le nom et les coordonnées du responsable chargé de certifier 
les comptes. 

L'association s’engage à remplir toutes ses obligations à l'égard des organismes fiscaux et sociaux 
et à respecter les dispositions législatives et réglementaires concernant son personnel.

ARTICLE VIII - Contrôle des collectivités publiques

Le bénéficiaire s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les représentants des collectivités 
publiques de la réalisation de ses objectifs, notamment par l'accès à toute pièce justificative des 
dépenses et, tout autre document dont la production serait jugée utile. 

En cas de retard pris dans l'exécution du projet joint en annexe à la présente convention, 
L'association en informera également les collectivités publiques concernées.

Article IX - Bilan d'exécution de la convention et évaluation

L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels les collectivités ont 
apporté leur concours, sur le plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions 
définies d'un commun accord entre les partenaires financiers et L'association et précisées comme 
suit : 

Un bilan d'exécution de la présente convention et de ses annexes sera effectué au plus tard 3 mois 
avant son expiration entre les parties signataires. Ce bilan fera l'objet d'une évaluation portant sur 
les points suivants :  

• mise en œuvre du projet artistique et culturel ; 
• accueil et accompagnement des équipes artistiques ;
• développement des partenariats et des publics ; 
• situation et rigueur de la gestion 
• structuration de l’emploi. 

Ce bilan sera composé : 
• de celui dressé par L'association Au bout du plongeoir en auto- évaluation ; 
• de celui effectué par chaque collectivité publique

Une rencontre annuelle permettra par ailleurs de faire le point avec L'association sur la mise  en 
œuvre du projet artistique et culturel  et sur le programme annuel d’activités qui sera communiqué 
annuellement à chaque partenaire, afin d’apprécier le mieux possible  l’adéquation des objectifs et 
des moyens. 

Les parties signataires conviennent de confronter ces bilans lors d'une réunion dont la date sera 
déterminée par accord conjoint.

ARTICLE X - Modifications, sanctions et résiliation de la convention

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention et de ses 
annexes, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci précisera 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux définis à l'article 1. 
En cas de non-exécution, de retard significatif et de modification substantielle sans l'accord écrit des 
partenaires financiers des conditions d'exécution de la convention  et de ses annexes par 
L'association, ces derniers peuvent suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
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versements, exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 

La résiliation peut intervenir par dénonciation de la présente convention par l’une des parties avec 
respect d’un préavis d’un mois, par lettre recommandée avec accusé de réception, notamment en 
cas de violation de l’une ou l’autre des dispositions des articles I et V et VII de la présente 
convention par le bénéficiaire.  

Article XI - Règlement des litiges.

En cas de litiges sur l'application des dispositions de la présente convention, le Tribunal 
administratif de Rennes est seul compétent. 

Par ailleurs, le bénéficiaire fait siens les éventuels litiges pouvant être générés par l'activité de 
L'association vis-à-vis de tiers. Le bénéficiaire s'engage à les régler par ses propres moyens sans 
que la responsabilité et/ou la contribution financière des collectivités publiques ne puissent être 
engagées ou sollicitées dans cette hypothèse. 

Article XII - Exécution de la convention

Le Président du Conseil régional de Bretagne, le payeur régional de Bretagne, le Président du 
Conseil général de l’Ille et Vilaine, le payeur départemental de l’Ille et Vilaine, le Président de 
Rennes Métropole, le payeur de Rennes Métropole, le Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille et 
Vilaine, et le bénéficiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 
convention. 

Fait à Rennes, le…………………………….. en 5 exemplaires originaux.

Le Président de  
L'association Au bout du plongeoir  
M. Dominique LAUNAT

Le Président de la Communauté 
d’agglomération de Rennes 
M. Emmanuel Couet  

Le Président du Conseil régional de 
Bretagne 
M. Jean Yves Le Drian  

Le Président du Conseil 
départemental d’Ille et Vilaine 
M. Jean Luc Chenut  

Le Préfet de la Région Bretagne, 
Préfet d'Ille-et-Vilaine, 
M. Christophe Mirmand 
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ANNEXE 1 
Contenu détaillé du projet (en pièce jointe) 

ANNEXE 2 
Modalités de versement spécifiques pour chaque collectivité publique

Le versement des subventions interviendra de la manière suivante :

Pour l'État (Ministère de la Culture et de la Communication - Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne)  
Une convention financière annuelle précisera les modalités de versement des crédits. 
Le montant annuel des subventions sera déterminé après le vote de chaque loi de finances et 
l’adoption des budgets opérationnels de programme par le comité de l’administration régionale. 

Pour Rennes Métropole 

Rennes Métropole versera une subvention d'un montant de 80 000€ à L'association Au bout du 
plongeoir pour l'année 2017. 

Pour les années 2018 à 2020, le montant des subventions sera arrêté par délibération du Conseil 
Communautaire, sous réserve du vote des crédits correspondants au Budget Primitif de l’année selon 
les procédures comptables en vigueur. Le versement des subventions interviendra après notification 
des délibérations correspondantes. 

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal, chapitre 65, article 6574 
(Fonction 33).  

Pour la Région Bretagne

La Région s'engage à voter le montant de son aide à L'association Au bout du Plongeoir chaque 
année dans le cadre de cette convention et dans le respect du vote du Budget primitif.  
Une convention financière sera établie annuellement avec la structure pour fixer avec elle les 
modalités de versement de cette subvention. 

Pour le Département d’Ille et Vilaine

La subvention sera versée annuellement après signature de la convention ou d’un avenant entre le 
bénéficiaire et le Département sous réserve du vote des crédits correspondants au Budget Primitif de 
l’année selon les procédures comptables en vigueur.

ANNEXE 3 
Budgets prévisionnels 2017-2018-2019-2020 (en pièce jointe)  
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Au terme des phases « d’expérimentations » (2005-2008), de « consolidation » (2009-2012), 

puis de « maturation » (2013-2016) réalisées avec le soutien de la Ville de Thorigné-Fouillard, 

de Rennes-Métropole, du Département d’Ille et Vilaine, du Conseil Régional de Bretagne et du 

Ministère de la Culture - Drac de Bretagne, la C��'��&8�1)&���1�����D3&�*&��1,�������&��*&��&�����1&��E 

définie par l’association �3�6�3��*3�7'��%&��1 suscite aujourd’hui un intérêt partagé par tous 

les partenaires du projet, financeurs et autres. 

�

�
Dans ce dossier, nous rappelons les 71����7�'&���1�&�������� de ce projet définies à l’aube de 

l’année 2005 et qui se poursuivront de manière cohérente à partir de l’année 2017 :  

- les fondements de cette aventure (1
ère

 partie "Plateforme"),  

- le contexte dans lequel elle évolue (2
ème

 partie "Paysage"),   

- les projets de créations et de rencontres à venir (3
ème

 partie "Lignes du projet"),  

- les conditions pour agir (4
ème

 partie "Horizon financier"). 

 

 
 

���1,�'��������

 

garantirait la vitalité et le devenir du Domaine de Tizé  

et lui offrirait une singulière vocation, 

 

donnerait à l’agglomération rennaise et à l’ensemble de la région  

un outil ambitieux et novateur  

en matière d’action artistique, architecturale, patrimoniale et touristique 

 

serait un outil précurseur où artistes et citoyens  

œuvrent ensemble à la réalisation d’une nouvelle approche  

et donc une nouvelle génération de projets culturels 

 

apporterait une vraie contribution à la réflexion 

 sur le devenir de l’Art et de la Culture dans notre pays. 

 

 

 

 

L’équipe d’�3�6�3��*3�7'��%&��1 

�
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« Dans une démocratie, rien n’est écrit de manière immuable :  
l’avenir, qu’il soit personnel ou collectif,  
est toujours à inventer. » 
  

 

L’Histoire de notre humanité nous prouve régulièrement qu’une extrême vigilance est 

nécessaire pour construire un futur commun et (re)bâtir une vie en société respectueuse de 

chaque personne. Or, nous pensons que toute évolution ne peut se faire sans un effort de 

créativité, d’imagination, pour sortir du terrain des connaissances acquises et s’ouvrir à 

l’inconnu. Une société qui ne crée plus est une société sans imagination, et donc sans 

lendemain… En explorant de nouvelles formes, la créativité transforme la peur de l’inconnu 

en plaisir de la découverte et de la recherche.  

 

Dans cette perspective, notre aventure s’appuie sur 2 principes essentiels :  
 

	�������*,1������*&�'��1����))&�3��&�7��&�F���'�*&�'��)�%����1&�&��*&�'���1,���F��, 
En proposant de nouveaux regards sur la réalité, de nouvelles approches de la vie collective ou 

intérieure, l’art est un ressort essentiel de "l’activation" et de la formation des imaginaires, de 

l’invention des langages, des expressions, des attitudes de vie. 
 

	��)7�1����&�*&�'�&?7,1�)&������� 
Le devenir de la créativité artistique, élément fondamental du devenir de notre société, nous 

semble intimement lié à l’expérimentation de : 

- nouvelles formes et gestes artistiques, 

- liens possibles entre l’art et la société, 

- relations enrichies entre l’œuvre artistique, sa diffusion et la population à qui elle s’adresse. 

 
 

�3�6�3��*3�7'��%&��1�choisit ainsi de répondre à l’ambitieuse volonté d’inscrire l’action artistique 

dans le projet de développement démocratique de notre société, et donc de son devenir. 

Il est par conséquent nécessaire que les artistes et plus largement les chercheurs (dans des 

domaines tels que les sciences humaines, l’architecture, l’éducation, etc…) puissent avoir des 

moyens pour travailler (espaces de travail, temps, moyens de production), tout comme il nous 

importe de susciter le côtoiement entre les artistes, d’autres chercheurs et les citoyens. 

 

�3�6�3��*3�7'��%&��1��se définit alors à la fois comme une �	���2���� de travail, de recherche, de 

création et aussi de rencontre, de débat, de questionnement. 
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�5����	&��8��*��&31��
 

 

La conception et la mise en œuvre de cette �	���2���� sont actuellement développées par           

11 membres fondateurs (par ordre alphabétique) : 

 

 

Dominique Chrétien / responsable artistique et culturel 
 
Erick Deroost / plasticien 
 
Mirabelle Fréville / programmatrice de films 
 
Benoît Gasnier / metteur en scène 
 
Cécile Gaudoin / architecte 
 
Cédric Gourmelon / metteur en scène 
 
Renaud Herbin / marionnettiste 
 
Dominique Launat / psychologue 
 
Olivier Maurin / metteur en scène 
 
François Possémé / musicien et réalisateur artistique 
 
Nathalie Travers / commissaire d’expositions 
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�5.��	&��&�%�%&)&����)�=&31��
 
 

Pour favoriser le développement de la créativité et participer ainsi au devenir de notre 

démocratie, nous nous sommes fixés de véritables engagements auxquels il convient 

collectivement de répondre : 

 

 

 

���'�6�1&1@�)&��1&�&��G3F1&�&��F&�''&1�'&�71�=&��
 

Penser et définir les orientations 
Inventer les « règles du jeu » 
Concrétiser et mettre en lien 

 

 

 

 

����3�&��1�&������)7�%�&1�'&���1����&��&���3�1&���0&1�0&31��
 

Accueillir des démarches de recherches 
Parrainer le parcours de jeunes artistes 

Accompagner des artistes en phase de préparation de leur création  
 

 

 

 

���,�'������&1�'&���0�)7��*&�7&��,&��&��*�������� 
 

Enrichir les relations entre artistes, autres chercheurs et citoyens 
Créer des espaces de dialogues, d’échanges d’idées 

 

 

 

 

���?7'�1&1�'��1&'�������3?�&�7��&� 
 

Faire de Tizé un véritable lieu de vie 
Offrir des moments de « repos » 

Nous ouvrir au voisinage, à l’Europe, au Monde 
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�5:�	&����&�*&���+,� 
 

 

Le projet de la �	���2���� suppose à long terme de pouvoir disposer d’espaces de travail, 

d’expérimentations et de rencontres permanents. Dans cet esprit, le site de Tizé situé sur la 

commune de Thorigné-Fouillard (13 hectares comprenant un Manoir de plus de 1000 m2) 

correspond à cette attente. 

Tizé a été depuis ses débuts intimement lié à une activité de production, en l’occurrence 

agricole (qu’il s’agisse des premiers jardins cultivés dans l’enceinte du château jusqu’aux 

derniers propriétaires du XIXème et XXème siècles qui avaient fait ériger grange et étables, 

dernières constructions, dernières créations humaines sur le Domaine).  

Notre désir est donc de continuer à faire de Tizé un lieu de production, un espace où les 

individus font évoluer – avec créativité – la vie du Domaine : la �	���2���� est ainsi un lieu de 

productions artistiques, de productions d’idées. 

 

Les 2 atouts spécifiques du "Domaine de Tizé" : 

 

     �	����,1H���1�0��&��31�'�&��7�>��%&1��
 

Comme d’autres grandes villes de la Région, Rennes dispose historiquement d’un grand 

nombre de manoirs et châteaux implantés à sa périphérie ; mais tous n’ont pas l’attrait 

architectural ou la grandeur de bâti qui caractérisent le Manoir de Tizé. Ce Domaine constitue 

ainsi un élément référent du patrimoine de la région rennaise avec une qualité 

environnementale remarquable (près de 15 hectares sur les bords de la Vilaine). 

 

 

 !
����&��77�1�3���,���))3��3���1&��

 

Le Domaine de Tizé concentre à lui seul le formidable atout d’être un espace visité, traversé, et 

progressivement inséré dans la géographie des thoréfoléens, cessonnais, rennais et plus 

largement encore des autres habitants de la métropole rennaise. C’est un endroit de passage, un 

lieu de curiosité bénéficiant d’une forte attraction. Celle-ci sera grandissante compte-tenu de 

l’inscription de Tizé dans le périmètre de la zone "intra-rocade nord-est", dénommée ViaSilva, 

territoire de plus de 600 hectares (situé entre le pôle Atalante et l’échangeur autoroutier "porte 

de Tizé") qui sera urbanisé au cours des prochaines décennies. 

 

L’intérêt et la pertinence du projet d’�3�6�3��*3�7'��%&��1 implanté dans ce Domaine - centré sur 

des espaces de travail et générant le côtoiement de chercheurs d’horizons disciplinaires 

différents - ont été largement exprimés depuis sa création fin 2005. Aussi la décision prise en 

2009 par Rennes-Métropole de reconnaître le Domaine de Tizé d’intérêt communautaire offre 

l’opportunité au couple « �3�6�3��*3�7'��%&��1�I���)���&�*&���+,�» de prendre une place grandissante 

dans la vie culturelle de la métropole rennaise et de l’ensemble de la région.  

 
 
 

 
 
 
 

�
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�5���	�&?7,1�)&��������������'& 
 

Les années écoulées d’« expérimentations » et de « consolidation » (2005-2012) puis d’une 

phase que nous pouvons qualifier de « maturité » (2013-2016) sur le site du Domaine de Tizé 

nous ont permis de traverser et d’éprouver l’ensemble des hypothèses posées en 2005 et 

constituant les bases de la C��'��&8�1)&���1�����D3&�*&��1,�������&��*&��&�����1&��E.���

 

Ce travail in situ a également permis - avec nos partenaires - de prendre la mesure de ce projet 

qui s’avère aujourd’hui pertinent. La �	���2���� s’est en effet forgée progressivement une 

place reconnue tant des professionnels (d’ici et d’ailleurs…) que des nombreuses personnes 

qui ont suivi les débuts de cette aventure et participé (plus de 1000 personnes chaque année, 

et plus de 2000 ces deux dernières années) aux différentes activités d’�3�6�3��*3�7'��%&��1.  

 

De notre côté, l’envie s’est confirmée de poursuivre et de développer de manière effective ce 

projet. Les fortes limites que nous avons constatées comme le manque de moyens financiers 

pour accompagner les projets, l’épuisement de l’énergie bénévole, et l’impossibilité d’inviter 

des artistes et chercheurs dans des conditions techniques décentes nous imposent de les 

dépasser pour véritablement faire exister la �	���2����. 

 

 

 

 

�5����3=�31*�03�@�&��*&)���A� 
 

Aujourd’hui, nous souhaitons développer fortement la mise en œuvre de ce projet avec une 

efficacité et une énergie durables. L’engagement à nos côtés de différents partenaires 

(collectivités publiques), à travers notamment l’élaboration d’une "Convention d’objectifs 

pluri-annuelle" va dans ce sens. 

 

L’horizon est aussi celui de premières phases d’études et de travaux de transformation du site 

de Tizé. C’est aussi cette étape, qui ne peut s’envisager qu’en parallèle d’un développement 
significatif  du projet, que nous devons anticiper et préparer. Il nous semble important de 

bâtir, maintenant et ensemble, le devenir à plus long terme de la �	���2���� et de constituer 

les moyens cohérents d’une montée en puissance du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.0601 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques ... - Page 44 / 71

Envoyé en préfecture le 25/04/2017

Reçu en préfecture le 25/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0601_03-DE

608



 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
���� ����

P.0601 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques ... - Page 45 / 71

Envoyé en préfecture le 25/04/2017

Reçu en préfecture le 25/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0601_03-DE

609



 11 

.<���	�%�.<���	�%�.<���	�%�.<���	�%�&��*3�71�=&�&��*3�71�=&�&��*3�71�=&�&��*3�71�=&�����
�

�0�'���70�&�&��,'�6�1������

�&�0&1�0&��&���1,�������
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�
�

�
Les Lignes constituent les axes d’orientation de l’aventure��3� 6�3�� *3� 7'��%&��1. Elles� sont en 

quelque sorte les « 4 points cardinaux » servant non seulement de points de repère à 

l’ensemble de notre activité mais dessinant véritablement la forme concrète de notre projet. 

 

Composé de réflexions et d’actions (en référence à ce couple « recherche-action » précisé dès 

l’origine de la �	���2����), ces 4 Lignes sont alimentées par les membres d’�3�6�3��*3�7'��%&��1     

- en premier lieu ses membres fondateurs - qui nourrissent le projet par des expérimentations 

singulières. Ces Lignes ont aussi vocation à être enrichies par des initiatives et des 

participations émanant de personnes extérieures à l’association, désireuses de contribuer à son 

devenir. 

 

 

	�%�&���-��0�'���70�&�&��,'�6�1������*3�71�=&��
 

"Le monde se questionne depuis des expériences qui s’agencent avec lui, dans leurs réussites, 

leurs échecs, leurs tâtonnements. Des exemples." 

                                                                           Miguel Benasayag 

                                                                           in "Résister, c’est créer" (La découverte, 2002) 

 

La philosophie de notre projet est placée sous un double signe : 

 

     

 
  l’ouverture 

…parce que notre manière de travailler témoigne de ce désir de rencontres, de croisements, 

de frottements entre des champs disciplinaires différents (artistiques et autres), entre des 

populations différentes (créateurs d’œuvre et autres), 

…parce que la « Plateforme » est un espace de travail, ouvert aux expérimentations. 

 

     

 
��le lien entre l’art et la société 

…parce que la matière du travail artistique s’articule le plus souvent autour de faits, sujets ou 

problématiques de société, 

…parce que la « Plateforme » est un espace public, un espace à vivre … 

 

Dans l’idée d’une pensée en mouvement, les horizons futurs de notre projet se dessinent en 

prenant appui sur deux valeurs essentielles pour nous : le travail et le re-pos (entendre           

le re-pos comme la racine du mouvement : « se reposer, ce n’est pas rien faire, c’est faire 

quelque chose d’utile et de nécessaire, sinon d’indispensable qui permet d’agir pleinement 

quand il convient d’agir ». Chan Sanyi). 

 

Concrètement, plusieurs assemblées de réflexions (qu’elles soient internes à l’association 

et/ou ouvertes au public) permettent de définir la philosophie du projet, participent à son 

élaboration, et constituent en soi un véritable enjeu démocratique : 
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	&���C��,)����1&��E�
 

Divers dans leurs formes et leurs temporalités, les « Séminaires » regroupent les membres 

fondateurs de l’association et alimentent par leurs réflexions l’esprit de notre projet et veillent 

également à sa continuité.  

Les réflexions nées de ces séminaires offrent des directions de travail indispensables aux 

débats à l’œuvre dans les « Clubs », aux choix des projets artistiques, et aux décisions à 

prendre lors des conseils d’administration et assemblées générales. 

 

 

	&���C��'36��E�
 

L’objet des Clubs est de constituer des ateliers thématiques, sortes de "laboratoires d’idées" 

qui font cohabiter réflexions et actions autour d’un objet de recherche. Réalisées en groupe de 

travail, ces recherches ont pour objectif de définir des "règles du jeu", sorte de "cahier des 

charges" proposés aux artistes et autres personnes qui viennent travailler au Domaine de Tizé 

et dont la préoccupation s’inscrit dans un dialogue entre l’art et la société. Ces Clubs sont 

constitués des membres fondateurs et administrateurs de l’association auxquels se joignent 

des « personnes-ressources » (citoyens de la sphère artistique et/ou d’autres sphères 

professionnelles) invitées par eux. Les travaux réalisés font l’objet de comptes-rendus publics.  

 

Parmi de nombreuses thématiques évoquées (l’invention, la mutualisation, la relation au 

public, l’art et l’artisanat…), cinq au moins font l’objet de Clubs qui poursuivront leur travail 

ces prochaines années : 

 
  

 Club « Des organisations »    
Ce Club travaille depuis 2005 aux modes d’élaboration, de mise en œuvre et de veille du 

projet de notre����association. Après avoir largement défini les « Assemblées » qui en permettent 

l’organisation, ce Club va s’attacher principalement à la notion d’accueil (de salariés et/ou 

stagiaires, des adhérents), aux enjeux de rémunérations (principalement des stagiaires, des 

artistes) et à la place des artistes dans l’association en continuant de s’appuyer sur les deux 

questions fondatrices : Comment s’exerce le pouvoir ? Comment s’exercent les 

responsabilités ? 

 

 !! !!
 Club « SEA / Site Expérimental d’Architectures » 

Le Club SEA est l’assemblée qui accompagne �3�6�3��*3�7'��%&��1�sur la réflexion qui est menée 

dans le cadre de l’étude commandée par Rennes Métropole sur la mise en place du SEA. Il se 

compose des membres d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1� associés à des responsables de la Métropole 

Rennaise (gestionnaire du Domaine), de la Ville de Thorigné-Fouillard (propriétaire), ainsi 

qu’à des professionnels du bâti, du paysage, de l’urbanisme, et à d’autres membres et 

partenaires financiers du SEA. 

Le Club SEA a pour vocation de définir les grandes orientations du Site Expérimental 

d’Architectures, d’énoncer les sujets d’expérimentations en architecture, urbanisme, design, 

etc. qui pourront être mis en œuvre sur le Domaine de Tizé et au-delà, et de réfléchir plus 

largement aux enjeux qui émergent d’un tel projet. Près de 40 sujets d’expérimentation ont été 

définis et un « Schéma des intentions du SEA », organisant et déployant spatialement et 

temporellement ces expérimentations, a été dessiné. La création d’une « enveloppe du 

possible » pour le SEA est en cours d’étude et d’élaboration. 
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L’objectif de l’association �3�6�3��*3�7'��%&��1�est triple :  

   - Articuler sa réflexion avec celle du maitre d’ouvrage en poursuivant l’étude de définition 

amorcée en juillet 2013. 

   - Poursuivre la mise en œuvre du « Site Expérimental d’Architectures » amorcée avec les 

premières expérimentations-tests de Mickaël Tanguy et Charles Motte et la collaboration avec 

Christian Bois sur les volets réglementaires et administratifs. 

   - Participer à la définition du devenir urbanistique, paysager et architectural du Domaine de 

Tizé au sein de Via Silva. 

 

  
 Club « Richesses »    

De quoi sommes-nous riches ? De quoi sommes-nous pauvres ? 

Au-delà des seuls enjeux financiers, et en nous appuyant sur les réalités et l’originalité du 

projet �3�6�3��*3�7'��%&��1, ce Club s’attache depuis 2011 à révéler les richesses du projet �3�6�3��

*3� 7'��%&��1�en travaillant autour de 3 axes majeurs : l’économie générale du projet (dans sa 

dimension financière et extra-financière), la valorisation du bénévolat, et la place du mécénat 

dans le devenir de notre aventure. 

 

  
 Club « Sans titre »    

Comment faciliter la communication de nos activités associatives ? Comment dans le même 

temps rendre compte de la philosophie et de la posture de travail propre à un projet 

développé au sein d’un lieu et pas uniquement de ce qui se passe dans celui-ci ? Comment 

permettre aux « usagers » et autres curieux de se connecter au projet associatif ? Comment 

faciliter l’accès physique au Domaine de Tizé ?  

Le Club « Sans titre » s’attèle à questionner de nombreuses préoccupations qui jalonnent 

notre quotidien en matière de communication et de relations avec les adhérents, voisins, 

publics, visiteurs divers. En nous appuyant sur les réalités et l’originalité du projet �3�6�3��*3�

7'��%&��1, les travaux de ce Club accompagnent le développement souhaité de notre aventure. 

 

  
 Club « Entre-prendre »    

Comment permettre un plus grand côtoiement entre des entrepreneurs de champs 

professionnels différents ? Comment susciter la réflexion autour de la place de la création 

dans les activités de ces entrepreneurs ? Comment favoriser des initiatives soucieuses de se 

faire croiser des chercheurs et « metteurs en œuvre » de différentes entreprises ? Comment 

imaginer de possibles collaborations entre ces entrepreneurs ? 

Constitué d’une dizaine de personnes (chef d’entreprises, artistes, membres d’Au bout du 

plongeoir), ce Club, dernier né dans l’histoire du projet �3� 6�3�� *3� 7'��%&��1, poursuivra ses 

travaux notamment autour des notions d’émergence des idées et des « processus de création ». 

 

 

C����&)6',&�7�,��D3&�E 
 

Le rôle de cette assemblée est primordial puisqu’au cours de celle-ci sont exposés tant les 

projets artistiques initiés par les membres fondateurs que les projets émanant d’autres artistes 

ou chercheurs qui sollicitent une venue, un accompagnement, un soutien d’�3�6�3��*3�7'��%&��1. 

Dans l’esprit du "décloisonnement des champs de pensées et d’actions", l’assemblée statue 

également sur les demandes d’une nature autre que celle liée à un travail artistique : 

séminaires d’entreprises, colloques, fêtes associatives, manifestations diverses,… 

L’assemblée poétique est composée des seuls membres fondateurs (tenant un rôle de véritable 

« direction artistique ») et se réunit le 1
er

 mardi de chaque mois impair.  
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C����&)6',&����B7�,��D3&�*3�����E 
  

Le rôle de cette assemblée, liée au SEA, est de définir et publier les appels à projets 

d’expérimentations du SEA à partir des orientations et préconisations du Club SEA. Cette 

assemblée peut également passer commande directement à des expérimentateurs. C’est cette 

instance qui examine les sollicitations et réponses à appels à projets et qui décide des choix de 

projets et des acteurs des Ateliers d’expérimentations.  

Cette assemblée se compose des membres fondateurs d’�3�6�3��*3�7'��%&��1� @�de professionnels 

associés à l’étude du SEA et de professionnels et partenaires membres du Club SEA. 

�

C�����%��&�&������&�'�*��*)�����1������E�
 

Ces deux assemblées sont très complémentaires et participent activement au travail et aux 

décisions des administrateurs de l’association : le « Sacogite » est une assemblée qui réunit 

administrateurs et membres fondateurs pour définir les orientations du projet �3� 6�3�� *3�

7'��%&��1 quand le Conseil d’Administration garantit les règles de mise en œuvre. 

 

 

 

Deux autres aventures initiées par des membres de l’association - notamment fondateurs - 

contribuent pleinement à nourrir cette "Ligne 1" : 

  
 « Rencontres citoyennes »  

une aventure initiée par Dominique Launat  
 

Plateforme artistique de créations et de rencontres, �3� 6�3�� *3� 7'��%&��1 propose des 

expérimentations où se travaillent (au-delà de l’objectif même d’être ensemble, de voir 

ensemble ou de faire ensemble) des questions personnelles telles que : « Qu’est-ce que je fais 

là ? », « Qu’est-ce qui me prend ? », « Qui est l’autre pour moi ? », « Comment être dans son 

paysage (pas seulement dans son espace) ? »… 

L’aventure « Rencontres citoyennes » vise à inventer des formes groupales où mises en scène, 

contexte et propositions artistiques tentant de faciliter la rencontre ! Nous en déduisons, pour 

l’instant, qu’une rencontre s’est produite (coproduite) à partir du moment où l’un et l’autre 

protagoniste ont changé, et aussi que « cela » n’est plus comme avant… 

 

  
 « L’art de se re-poser »  

une aventure initiée par Dominique Chrétien  
 

Se reposer, ce n’est pas rien faire. Ce serait peut-être même faire quelque chose d’utile et de 

nécessaire, sinon d’indispensable, qui permet d’agir pleinement quand il convient d’agir. 

Ainsi le repos précèderait la décision, l’orientation… 

L’aventure "L’art de se re-poser" invite ainsi à imaginer, à expérimenter des manières de se   

« remettre en place », de se poser à nouveau, de se re-poser. Depuis 2009, différentes 

expérimentations sont mises en œuvre, contribuant à affiner l’esprit du projet �3� 6�3�� *3�

7'��%&��1 : laboratoire de repos (espace offert à des individus et des groupes pour des temps de 

pause, de « séminaire »), marches collectives reposantes (offrant une expérience singulière de 

marche à pied conjuguée à l’observation des paysages), dispositif architecturale « Ere de 

repos » (s’articulant autour d’un salon de lectures, d’une aire de délassement et d’un espace 

de contemplation), projet culturel « VER-Vélo.Expo.Repos » (en lien avec la création de 

nouvelles pistes cyclables de la métropole rennaise). 
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	�%�&���-��&�0&1�0&��&��&?7,1�)&�������� 

 

Si la production et la diffusion des œuvres artistiques sont historiquement et intrinsèquement 

incontestées dans le « champ de l’art » (dans une perspective professionnelle, nous parlerons 

de « filière artistique »), il n’en va pas de même de la considération à l’égard des enjeux 

spécifiques de la recherche et de la place qui lui est accordée. Or, les créations artistiques 

nécessitent à la fois du temps - notamment un temps de recherche et d’expérimentation - et 

des moyens spécifiques pour être menées dans de bonnes conditions et permettre l’émergence 

d’idées et par extension de possibles "applications". Nous connaissons l’importance 

qu’attribuent à la recherche d’autres filières professionnelles, industrielles et autres. Pourtant 

si certaines structures culturelles accueillent parfois des équipes sur des temps qualifiés 

d’« expérimentations », peu, au final, permettent un déploiement confortable de ce temps de 

travail en amont. Le plus souvent préparation et création se combinent en des temps records, 

obligeant une grande majorité des artistes à réduire les étapes fondamentales de leur projet. Or 

l’on sait à quel point il est important pour une société qui souhaite se projeter dans l’avenir de 

se doter de capacités d’innover, d’inventer, de créer. Il est vital de prendre en considération 

l’ensemble des processus de la création, de surcroît différents pour chaque œuvre.  
 

Pour cela, il nous semble donc essentiel de permettre à des artistes de cohabiter et résider de 

manière permanente sur le site de Tizé sur une durée de quelques semaines, mois ou années.  

La �	���2���� a accueilli une soixantaine d’artistes sur des temps de "chantiers" pendant la 

phase « expérimentale » (2005/2008), puis celle de « pré-figuration » (2009/2012). Tous ces 

artistes ont confirmé l’extrême nécessité de mettre à disposition non seulement des moyens 

matériels mais aussi des ressources humaines et intellectuelles destinées à accompagner les 

différentes étapes d’une « mise en œuvre ».  

Nous avons constaté que les besoins et temporalités, les échanges qui se sont élaborés ont été 

propres à chaque équipe, à chaque artiste. Nous avons mesuré l’importance de ne pas 

standardiser un cadre d’accueil, et de faire de ces questions de processus, de champs de 
recherche, d’accompagnement, un « laboratoire » à part entière.  
 

Il est important de préciser ici les différents plans d’accompagnement que nous mettons en 

œuvre auprès des artistes : 

- Technique : mise à disposition d’espaces de travail adaptés (nous disposons de 4 lieux de 

travail intérieurs, 1 chapiteau, 1 grange semi-ouverte, 13 ha de bois et prairies) 

- Esthétique : dialogue artistique qui répond au besoin de regards extérieurs, de confrontations 

de points de vues, d’avis sur les choix artistiques entrepris. 

- Financier : contribution au financement des temps de travail de recherche (nos interventions 

se situent dans une fourchette comprise entre 500 et 2500 €, voire plus dans le cadre de notre 

coopération "Rennes-Nantes-Brest", ou de projets faisant l’objet de subventions et/ou de 

financements spécifiques) et aide à la recherche de partenaires financiers pour rendre possible 

la production finale des œuvres. 

- Organisationnel / Structurel : conseil à l’orientation stratégique 

- Humain : écoute et dialogue pour faciliter les prises de décision, mise en relation pour 

favoriser le côtoiement et la rencontre avec d’autres artistes.  

- Administratif : prise en charge partielle de la gestion administrative des projets  

Publique : faciliter la visibilité auprès des réseaux professionnels, des divers citoyens. 

 

Tous les artistes ou équipes artistiques accueillis à Au bout du plongeoir (plus d’une vingtaine 

par an) peuvent bénéficier de l’ensemble de ces accompagnements qui ne se résument que de 

manière rarissime à la simple mise à disposition de locaux. Après rencontres et discussions 

avec les artistes concernés, les différents plans d’accompagnement sont débattus et précisés 

P.0601 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques ... - Page 50 / 71

Envoyé en préfecture le 25/04/2017

Reçu en préfecture le 25/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0601_03-DE

614



 16 

lors de nos « assemblées poétiques » puis font l’objet de « contrats » écrits entre Au bout du 

plongeoir et l’artiste (ou équipe artistique) concernée. 

Notre accompagnement, en référence au sens éthymologique du terme, consiste donc à faire 

un « bout de chemin » avec l’artiste puis de le laisser cheminer seul quand il peut/veut ou 

quand un autre partenaire prend notre relais. 

 

Aussi, nous consoliderons et poursuivrons activement ces prochaines années l’accueil et 

l’accompagnement d’artistes et de chercheurs au Domaine de Tizé (liste ci-après), voire dans 

d’autres espaces parfois éloignés géographiquement de celui-ci. Sur ce sujet, nous souhaitons 

mentionner deux éléments de réflexions importants pour la suite de notre aventure : 
 

- nous considérons essentiel de poursuivre notre activité pendant notre « nomadisme 
hivernal », renforçant ainsi notre conviction que d’autres espaces et d’autres aventures 
de lieux (entreprises, établissements scolaires, hospitaliers, culturels…) peuvent être 
aussi d’excellents terrains d’expérimentations.  
 

- nous soulignons l’opportunité primordiale de disposer d’espaces aux volumes et aux 
équipements scéniques adaptés à notre projet (notamment pour ce qui est de pratiques 
liées aux arts vivants). Or, la réalité du manoir de Tizé aujourd’hui est celle d’un ensemble 

de bâtiment ne disposant pas d’espace supérieur à 7,50 m de largeur, handicap majeur pour 

l’expérimentation de nombreux projets. Deux hypothèses peuvent alors s’envisager : 

. la création future de tels espaces sur le Domaine de Tizé, ce qui nécessite de la prendre en 

compte dès à présent dans la réflexion sur la transformation du site. 

. l’articulation avec un espace déjà existant et susceptible d’offrir une telle opportunité. A titre 

d’exemple, la salle Guy Ropartz à Rennes pourrait s’inscrire dans une telle éventualité, 

d’autant que sa situation géographique (aux confins de ViaSilva) lui confère une position des  

plus intéressantes.  

Ces deux hypothèses ne sont pas antinomiques et pourraient constituer à terme un atout 

remarquable pour le développement de l’aventure �3�6�3��*3�7'��%&��1. 

 

 

 

 

 

Artistes et intervenants (par ordre alphabétique) : 
 
Avertissement : cette liste mentionne à titre indicatif les différents artistes avec lesquels des coopérations sont 
actuellement envisagées, mais elles ne citent pas les nombreux artistes qui ne manqueront pas de nous 
solliciter ces prochains mois et années pour un certain nombre desquels un soutien sera envisagé :   
 
 

 
Ludivine Anberrée (théâtre) 

Apaya network (théâtre sensoriel) 
Atelier du Bourg (arts graphiques) 

Audrey Bodiguel et Julien Andujar (danse) 
Eric Borelva (musique) 

Marie Bout (théâtre) 
Benoit Bradel (théâtre) 

Benoit Canteteau (danse / arts de la rue) 
Vincent Collet (théâtre) 

Jocelyn Cottencin (arts graphiques) 
Sylvain Descazot (design) 

Stéphane Delaunay (musique) 
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Katja Fleig (danse) 
Nicolas Floc’h (arts plastiques) 

Stéphane Imbert et Aëla Labbé (danse) 
Noëlle Kéruzoré (théâtre) 

Alexandre Koutchevsky (écriture) 
La Divine Bouchère (théâtre) 
Simon Le Moullec / (théâtre) 

Jean Le Peltier (théâtre) 
Eric Mahé (arts graphiques) 

Julien Mellano (arts de la marionnette) 
Alain Michard (danse) 

Charles Motte (architecture) 
Marie Payen (théâtre) 

Sandrine Roche (théâtre/musique) 
Pelleteurs de nuages (conception-construction) 

François Possémé (art vidéo) 
Julie Seiller (chant-musique) 

Mickaël Tanguy (architecture) 
Urbagone (design) 

Emmanuel Vigier et Lionel Kasparian (arts plastiques) 
 

 
 

Et d’autres artistes à venir…  
 
 

(nos modes et temporalités de fonctionnement, qui ne sont pas articulés  
autour de la réalisation d’une « programmation de saison »,  

nous permettent de décider à tout moment de l’année d’accueillir des artistes) 
 

 

 

De plus, de nombreuses collaborations artistiques seront effectives dès 2017 avec des 

structures investies dans des domaines variés (culturels, hospitaliers, scolaires, etc.) : 

- CSTC / Centre socio-thérapeutique et culturel de l’hôpital Guillaume Régnier (Rennes) 

autour de plusieurs artistes qui se succèderont pour développer des projets de création avec 

les patients et soignants de l’hôpital : Katja Fleig (chorégraphe), Bertran Obrée (chanteur), 

Jean Le Peltier (comédien), Mickaël Tanguy (architecte). 

- Lycée technique et professionnel Ozanam (Cesson-Sévigné) avec les designers et architectes 

du collectif Urbagone autour du projet « Imaginer l’espace, vers un ordinaire singulier ».  

- La Station biologique de l’Université de Rennes 1 (Paimpont) à l’occasion de plusieurs 

résidences d’artistes envisagées au sein de la station. 

- Le théâtre de L’Aire Libre autour d’équipes artistiques émergentes choisies conjointement 

et accompagnées dans leurs processus de création et production. 

- Le Centre d’Art Relationnel (Rennes) dans le cadre de la convention de « Cheminements » 

qui se décline en plusieurs axes de collaborations artistiques entre les deux structures. 

- L’Ecole du TNB dans le cadre d’une collaboration avec le Créadoc d’Angoulême (Master 

de réalisation documentaire) 

- L’association Tout Atout (accompagnant des jeunes en problématique de résinsertion) dans 

le cadre de nouvelles éditions du projet Fait main : Fait main #4 en 2017 lié à la création d’un 

chemin lumineux extérieur sur le Domaine de Tizé avec l’artiste designer Sylvain Descazot. 
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Ces collaborations seront suivies d’autres dans les années à venir. Toutes ont en 
commun de contenir une grande attention et une réelle exigence dans 
l’accompagnement de ces projets, des artistes qui les portent et aussi des citoyens 
susceptibles d’y prendre une part active.  
 
 
Enfin, un partenariat important a été initié en 2014 avec Les Fabriques, laboratoires 
artistiques (Nantes), dans le cadre d’une coopération entre Rennes-Métropole et la Ville 
de Nantes. Dans ce cadre, �3�6�3��*3�7'��%&��1 soutient et accompagne l’accueil d’équipes 
artistiques en création autour d’un « programme commun de résidences artistiques et 
culturelles ».  
 

Ce partenariat porte une attention particulière à de jeunes artistes non repérés par les lieux 

institutionnels, des artistes au croisement de plusieurs champs artistiques, ou des artistes hors 

réseaux de production et de diffusion.  

Cet échange facilite également le croisement des compétences et des réseaux des deux 

structures accueillantes, et renforce significativement la circulation des artistes entre les deux 

villes. Il permet enfin de développer la créativité et l’innovation, de soutenir l’émergence et 

promouvoir la relève, de favoriser les croisements de disciplines artistiques, de promouvoir la 

mutualisation, de favoriser la recherche en laboratoire pour des artistes. 

 

Ce « Programme commun de résidences artistiques et culturelles » se traduit chaque année par 

l’accueil de 6 équipes artistiques dans chacune des structures, et par l’accompagnement 

personnalisé - artistique et financier - de celles-ci. Fort de l’expérience et de la satisfaction des 

partenaires et artistes de cette coopération, la volonté d’�3�6�3��*3�7'��%&��1 est d’intensifier ce 

dispositif et de l’étendre à d’autres villes de l’Ouest, en premier lieu Brest et Angers. 

�
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	�%�&�.�-��?7'�1�������*&��&�7��&� 

  

L’appropriation d’un lieu – et/ou son invention – n’est pas un enjeu superflu. Au même titre 

qu’il est important de réfléchir sur les actes de création et d’invention, l’aménagement - ou la 

réhabilitation du Domaine de Tizé - est pour �3�6�3��*3�7'��%&��1��une problématique importante, 

et ce dès le début de son aventure en 2005. 
 

Quels sont nos espaces de vies ? L’espace de travail peut-il modifier l’objet travaillé ?  

Notre rapport à l’espace peut-il modifier les conditions de la rencontre ?  
 

Cette réflexion relative aux espaces de travail, de vie, d’accueil est intimement liée aux 
questionnements concrets (notamment ceux liés aux usages) que génère la maîtrise 
d’ouvrage d’un site comme Tizé. Elle est également liée aux « rêveries » qui 
accompagnent ce projet et à sa part « d’utopie ». Nous pouvons parler des espaces 
physiques de manière objective mais nous pouvons tout aussi bien penser les espaces en 
terme de projection mentale : espaces dont nous souhaitons requalifier les fonctions, 
voire le fonctionnement, et pour lesquels nous invitons des artistes et architectes à les 
modifier en conséquence. 
 
Par ailleurs, et depuis son origine, �3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1����a souhaité expérimenter et interroger ce 

rapport aux espaces de vies et de travail en allant côtoyer d’autres espaces de travail dans 

d’autres milieux professionnels. Ceci a pris la forme d’un « nomadisme hivernal » qui 

s’étend chaque année de novembre à mars (« facilité » de surcroit par l’absence de chauffage 

au Domaine de Tizé).  

 

Cette réflexion autour de « l’exploration des espaces » et de « l’invention du quotidien » 

s’articule donc désormais autour de ces deux axes principaux que sont le SEA / Site 

Expérimental d’Architectures et le nomadisme hivernal : 

 
 

C�����-����&��?7,1�)&���'�*��1�0��&��31&��E�
 

 

� Le SEA … qu’est-ce que c’est ? 
 

Le SEA a pour but de transformer le Domaine de Tizé, son paysage et son bâti pour les 

besoins d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1 tout en questionnant les pratiques de conception et de 

construction. 

Il est un espace d’expérimentation à échelle 1 dédié aux architectes, urbanistes, paysagistes, 

artisans, industriels, jeunes en formation, voisins, curieux, etc.  

 

 

 

� La philosophie du SEA… en quelques mots. 
 

     - Questionner les manières de faire habituelles  
Créer un lieu des possibles, une aire d’expérimentation pour construire et faire autrement. 

Par exemple, interroger la relation entre le concepteur et le fabricant.  

Le désir est d’œuvrer à un lieu ludique et vivant qui permette de partager des rêves, 

l’expérience des uns et des autres, un lieu en mouvement et en questionnement, attaché au 

principe de la recherche-action. 
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     - L’attention au contexte 

Il est question du sens de ce que l’on fabrique, pour qui et pourquoi ? 

Les expérimentations du SEA sont principalement liées aux usages et aux besoins de 

l’association Au bout du plongeoir qui occupe le Domaine de Tizé. Ces recherches et 

réalisations grandeur nature visent à faire évoluer le site en tant que fabrique, lieu 

d’incubation, laboratoire artistique et citoyen. Les architectes, urbanistes, paysagistes 

expérimentateurs ont cette contrainte de faire avec et faire pour les occupants et usagers du 

lieu, artistes, visiteurs, promeneurs, voisins. 

Au-delà du site de Tizé, l’enjeu du SEA est d’être un acteur autant qu’un vecteur d’une 

réflexion et d’une appropriation par les habitants des évolutions et projections de 

transformation de la zone ViaSilva. 
 

     - Le désir d’interrelations et d’ouverture 

Le SEA a pour enjeu de rendre possible des rencontres singulières, inhabituelles voire 

inattendues et de provoquer des collaborations et des échanges entre des personnes « du 

métier » et des personnes éloignées du monde de la construction.  

Le but est de pouvoir faire ensemble et ainsi d’échanger, transmettre, valoriser les savoirs, 

savoir-faire et questionnements autour de chantiers communs dans le plaisir de la découverte 

et de la recherche. 
 

     - Une préoccupation éthique  
Le SEA se développe au sein d’un contexte social, politique, urbanistique et environnemental 

porteur de défis pour notre civilisation, que l’on réfléchisse à l’échelle locale comme à 

l’échelle mondiale.  

Conscients des enjeux, contemporains et futurs, d’ordre éthique, sociétal, écologique, 

économique qui caractérisent notre époque, le SEA crée des espaces de réflexion pour 

permettre d’imaginer des solutions novatrices, des alternatives éthiques et ainsi ouvrir de 

nouveaux horizons, œuvrer au monde que nous souhaitons voir advenir demain. 

 

 

� Le SEA… concrètement ?  
 

L’objectif est d’inviter des architectes, urbanistes, paysagistes, etc. à venir travailler et 

construire sur place. Le but est de tenter des expériences en cohérence avec l’activité d’�3�6�3��

*3�7'��%&��1 et en lien avec un besoin repéré.  

Les expérimentations peuvent être éphémères ou pérennes, sur le bâti ou le Domaine alentour 

qui comprend prairies et bois. Ces expérimentations prennent la forme de rénovations, 

d’extensions, d’aménagements de l’existant ou de créations de nouveaux espaces. Au fur et à 

mesure, les constructions viennent transformer, faire évoluer le Domaine riche d’une histoire 

longue de sept siècles et l’inscrire dans son temps ! 

Le mot « Architectures » du SEA est au pluriel car il englobe l’architecture, le paysage, 

l’urbanisme mais aussi le design et l’aménagement. 

 

 

� Le SEA…  plus précisément 
 

Le SEA se crée et se développe à l’initiative de l’association �3�6�3��*3�7'��%&��1�: 

     - à partir de son projet associatif et de sa philosophie 

     - en cohérence avec les activités que mène l’association 

     - et sur le site qu’elle occupe : le Domaine de Tizé 
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Le SEA fait l’objet d’une étude commandée par Rennes Métropole à l’association �3�6�3��*3�

7'��%&��1. Cette étude prend la forme d'une recherche action où le temps de l'étude est 

également le temps de la mise en place effective du SEA.  

La première phase de l’étude, débutée en juillet 2013, a eu pour mission de définir les 

principes philosophiques et un schéma d’organisation du SEA. Cette première phase a 

également permis de partager les recherches et les réflexions avec d’autres professionnels de 

champs divers et avec un large cercle de citoyens à l’occasion de nombreux rendez-vous 

publics en 2014. La deuxième phase a prolongé la réflexion et les échanges avec des 

professionnels au sein du Club SEA et au-delà (voyages d’études, rencontres, événements 

publics, collaboration avec un avocat sur l’écriture d’un nouveau PLU et autres documents 

constituant une « enveloppe du possible » pour le SEA, …). Elle a permis également la mise 

en œuvre d’expérimentations-tests à échelle 1 en maîtrise d’ouvrage privée �3�6�3��*3�7'��%&��1 

et maîtrise d’ouvrage publique Rennes Métropole. Une troisième phase d’étude autour de 

l’expérimentation sur l’hébergement, des artistes notamment et autres chercheurs et 

intervenants, se met en place en 2016.  

 

 

� La singularité du SEA : l’expérimentation à échelle 1 dans un contexte défini 
 

L’originalité du SEA est qu’il offre aux professionnels de l’acte de bâtir un espace de 

recherche et de réalisation grandeur nature.  

Sa spécificité tient à l’attention à un contexte particulier : contexte de travail de l’association, 

contexte du manoir avec son passé agricole, contexte périurbain et inscription dans le 

périmètre de ViaSilva.  

Le SEA s’inscrit dans un horizon large, il a vocation à se développer sur plusieurs années, et 

sur un périmètre qui pourra, pourquoi pas, aller au-delà du Domaine.  

 

 

� Le SEA aujourd’hui 
 

Les années 2014 et 2015 furent principalement un temps d’étude, un temps d’élaboration des 

principes, de définition de l’organisation du SEA. Dans ce cadre, de nombreuses personnes 

ont contribué à préciser la philosophie et les contours de ce projet ambitieux, notamment dans 

le cadre du Club « SEA » où une quinzaine de personnes siègent désormais en permanence 

(par ordre alphabétique) : 

  

Bureau cosmique (collectif d’architectes), Dominique Chrétien (membre fondateur d’Au bout du 

plongeoir), Michel Collin (paysagiste), Érick Deroost (membre fondateur d’Au bout du plongeoir et 

artiste), Daniel Éveillard (directeur Art Culture Territoire - Rennes Métropole), Virginie Février 
(architecte), Patrice Garel (responsable du pôle Patrimoine - Rennes Métropole), Cécile Gaudoin 
(membre fondateur d’Au bout du plongeoir et architecte), Françoise Koskas-Marmion (élue de 

Thorigné-Fouillard), Denis-Marie Lahellec (conseiller pour l’architecture et le développement durable 

- DRAC de Bretagne), Christian Le Petit (retraité), Gwénaël Le Chapelain et Maxime Le 
Trionnaire (MAeB / Maison de l’Architecture et des espaces en Bretagne), Jean-Pierre de Nayer 
(direction des services techniques - Thorigné-Fouillard), Fabienne Quéméneur (agent de liaison de 

l’ANPU - Agence nationale de psychanalyse urbaine), Sylvie Robert (élue de Rennes), Sébastien 
Sémeril (élu de Rennes et vice-Président de Rennes-Métropole), Mickaël Tanguy (architecte et 

adhérent d’Au bout du plongeoir), Nathalie Travers (membre fondateur d’Au bout du plongeoir) et les 
membres du conseil d’administration d’Au bout du plongeoir. 
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Le principe de recherche-action est cher à l’équipe d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1. Après 

l’« expérimentation-test » de l’architecte Mickaël Tanguy débutée en 2014 et qui s’est 

poursuivie en 2015, se met en place une deuxième expérimentation avec Charles Motte sur la 

partie la plus ancienne du manoir. Rennes Métropole en est le maître d’ouvrage. Cette 

expérimentation se réalise dans le cadre du SEA et l’accompagnement méthodologique de 

cette expérimentation fait l’objet d’un volet du marché n°2 de l’étude. Débutée en 2015, cette 

expérimentation se déploie sur les années 2016 et 2017. Une troisième expérimentation fut 

réalisée en juin 2016 avec l’artisan vitrailliste Alexis Ferron et des jeunes en insertion 

accompagnés par l’association rennaise Tout Atout. 

D’autres expérimentations sont en cours de définition afin de poursuivre cet élan qui donne 

les premiers signes d’une véritable (re)naissance du Domaine de Tizé. 

 

 

Le SEA c’est également des rendez-vous publics pour partager de l’expérience, des rêves, des 

jeux autour de questions d’architectures, liées au site de Tizé et au-delà. Il est question 

d’enjeux sociétaux, d’environnement de vie, de travail. Qu’est-ce que construire ? Comment 

construire aujourd’hui ? Comment faire autrement en cohérence avec nos vies d’aujourd’hui 

et de demain ? Ces moments publics constituent un terrain de réflexion citoyen qui, à partir 

d’un site spécifique, ouvre à des questionnements qui touchent tout un chacun.  

 

Depuis 2014 plusieurs moments publics ont ainsi été proposés :  

 

- « Où pose-t-on la nappe ? », événement public coorganisé avec la MAeB où le collectif 

d’architectes Hémisphères a présenté un jeu grandeur nature sur le site et une installation 

pérenne de « balises » pour la lecture, le repos, l’apéro, etc.  

 

- Lecture du paysage de Tizé par le paysagiste Michel Collin lors des Journées du patrimoine 

de l’année 2014. 

 

- Projection des films de François Possémé sur l’histoire du Manoir, sur la technique de la 

bauge avec l’artisan qui a rénové le pignon de la grange, sur l’expérimentation-test de 

Mickaël Tanguy « Terre en pression » lors des Journées du Patrimoine 2015 

 

- Ouverture de l’atelier de fabrication communautaire « Pelleteurs de nuages » en 2015. 

 

- L’association des Paysagistes-Conseils de l’Etat a organisé la soirée inaugurale de son 

séminaire national annuel en juin 2015 à Tizé, l’occasion pour une centaine de paysagistes 

nationaux de découvrir le SEA. Au cours de cette même soirée, l’ANPU a présenté sa 

psychanalyse de Rennes-Métropole (accompagnée par Au bout du plongeoir fin 2012). 

 

- Lors de l’événement « Un week-end à Tizé ! » en septembre 2015, un espace sur le SEA a 

permis au public de prendre connaissance des projets en cours et à venir. De plus l’architecte 

Mickaël Tanguy a réalisé la performance « Faites le mur » avec le public en collaboration 

avec Alexandre Koutchevsky, artiste associé à l’expérimentation « Terre en pression ».  

 

Enfin, de premiers réseaux de partenaires (publiques et privés) s’associent à la création du 

SEA : Collectivités publiques partenaires (DRAC Bretagne) / Professionnels du 

bâtiment (architectes, paysagistes, artisans) / Associations liées à l’architecture (Maison de 

l’architecture et des espaces en Bretagne, association de concepteurs-constructeurs Pelleteurs 

de nuages / Structures d’enseignement (Ecole Supérieure d’Ingénieurs de Rennes, Ecole 

Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne, Lycée technique Ozanam (ex-St Etienne) / 

Artistes et chercheurs travaillant à Tizé). 
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Depuis 2016, les objectifs consistent à poursuivre l’étude dans le prolongement du marché 

subséquent numéro 2, notamment autour de l’expérimentation-test en cours sur le manoir du 

XIVè et la mise en oeuvre d’une réflexion et d’expérimentations liées à l’enjeu de 

l’hébergement des artistes sur le Domaine de Tizé.  

D’autres « expérimentations architecturales » seront susceptibles d’être réalisées notamment 

avec des étudiants de l’ESIR (Ecole Supérieur d’Ingénieurs de Rennes), de l’ENSAB (Ecole 

Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne), avec l’association Tout Atout et avec des 

architectes en collaboration avec la MAeB (Maison de l’Architecture et des espaces en 

Bretagne). 

Une collaboration se met en place avec l’IAUR (Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de 

Rennes) et l’association Acroterre dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt pour la 

construction en matériau terre et matériaux biosourcés, �3�6�3��*3�7'��%&��1�répondant à l’appel 

en tant que site d’expérimentation à échelle 1, plateforme ressource et lieu d’accueil de 

séminaires et manifestations publiques.  

De nombreux rendez-vous publics seront imaginés tels des visites-guidées (pour faciliter la 

découverte et la compréhension de ce Site Expérimental auprès d’un large public), des 

chantiers à participation, ou encore les premières « rencontres inter-mondiales de 

l’expérimentation architecturale » davantage destinée à un public professionnel) 

 

 

 

C�
�)�*��)&�0�F&1��'�E�
 

Une vingtaine de structures professionnelles différentes ont accueilli Au bout du plongeoir ces 

trois dernières années. Autant de configurations et d’explorations différentes d’espaces de vie 

et de travail. De nouveaux lieux seront investis chaque hiver au cours des années 2017-2010, 

alimentés par la volonté de faire se côtoyer des artistes et des professionnels d’horizons 

différents. 

Concrètement, notre « nomadisme hivernal » se traduit par l’accueil quotidien de l’équipe 

d’Au bout du plongeoir (salariés, et aussi ponctuellement membres fondateurs, 

administrateurs) par des structures professionnelles différentes. Ce sont autant de 

configurations et d’explorations différentes d’espaces de vie et de travail, des possibilités de 

faire se côtoyer des artistes qui nous accompagnent dans ce nomadisme et des professionnels 

d’horizons différents. Dans tous les cas, des collaborations se développent au sein de la 

structure durant le temps de notre nomadisme : ateliers d’artistes, résidences de recherche, 

rencontres publiques, clubs de l’association. Ces collaborations peuvent se prolonger dans les 

semaines ou les mois qui suivent.  
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	�%�&�:�-����0&��&��&���1���)��������
 

L’aventure d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1� est singulière à plus d’un titre : multiplicité des pratiques 

artistiques et des champs de recherche, corrélation entre les infrastructures d’�3� 6�3�� *3�

7'��%&��1�et le projet de l’association, singularité des modes de fonctionnement. 

Faire savoir, Transmettre, Etre une (res)source… voici quelques-uns des enjeux propres à 

toute aventure qui se déploie dans la durée et qui se nourrit - non du repli sur soi et/ou de ses 

certitudes - mais davantage du désir de dialoguer, de se confronter, de partager des processus 

de constructions, de (ré)inventer des manières de faire… 

 

Comment rendre compte alors de la philosophie et de la posture de travail propre à un projet 

développé au sein d’un lieu et pas uniquement de ce qui se passe dans celui-ci ? 

 

C’est à la lueur de ces constats et questionnements qu’il nous paraît important à ce stade de la 

vie d’�3�6�3��*3�7'��%&��1�de partager plus amplement l’expérience menée avec nos partenaires 

que sont les artistes, les professionnels de la culture (élus, responsables de lieux), les divers 

"usagers" et autres citoyens qui participent de près ou de loin à notre aventure. 

 

Pour cela, nous souhaitons mettre en œuvre des projets autour de 3 priorités : 

  
��2��1&���F��1� 

Dire ce que l’on fait, comment on le fait, pour que les retours d’expériences nourrissent 

l’aventure tout autant qu’ils permettent à ses « usagers » et autres curieux de se connecter au 

projet associatif.    

Deux projets - dont la mise en œuvre a débuté ces trois dernières années - sont révélateurs de 

cette volonté : 

 
- « Le Journal » 
Complémentairement au site web et aux tracts qui informent de l'actualité des activités de 

l’association Au bout du plongeoir, nous souhaitons faire partager de façon plus privilégiée 

l'aventure de notre « plateforme artistique de créations et de rencontres ». C’est ainsi qu’est 

née en 2012 l’idée de créer un Journal dont la conception a été confiée à l’artiste-graphiste 

Jocelyn Cottencin qui accompagne depuis ses débuts les projets de signalétique et de supports 

de communication de l’association.  

 

D’une manière générale, le contenu du Journal s'adapte aux événements passés ou futurs et 

s’inscrit dans le fil de notre projet : décloisonner les champs de pensées et favoriser la 

porosité entre les différents champs artistiques. Le « Journal » a ainsi 3 vocations 

essentielles :  
 

- Raconter ce qui n'est habituellement pas public : les moments de travail en interne, les 

étapes d’élaboration des projets artistiques et plus largement des moments de vie de 

l'association Au bout du plongeoir, du Domaine de Tizé (son "port d’attache", aux abords de 

Rennes) et des autres lieux de la région qui l’accueillent en cours d’année.  
 

- Rendre compte de réflexions, de questionnements, d’expériences nés d’une collaboration 

avec un partenaire de notre région, voire au-delà. Il s’agit là d’explorer un questionnement 

commun à notre association et l’un de ses partenaires et offrir à celui-ci une large possibilité 

d’expression sur le sujet. Il peut être aussi opportunité de témoigner de la rencontre entre des 

équipes professionnelles d’horizons différents. 
 

- Offrir des modes d’interventions variés : la parole d’artistes, de chercheurs, des billets 

d’humeur, des témoignages d’adhérents, de membres actifs, un agenda...  
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Le numéro 2 « spécial architecture » sorti au cours du 2ème semestre 2013 (en collaboration 

avec la MAeB / Maison de l’Architecture et des espaces en Bretagne) n’a malheureusement 

pas pu être suivi en 2015 d’un numéro 3 sur le thème de la « Coopération Rennes-Nantes », 

en partenariat avec Rennes-Métropole, et ce faute de moyens financiers. Nous souhaitons 

vivement que de nouveaux numéros verront le jour ces prochaines années. 

 

- « Traces » 
aventure initiée par François Possémé 
 

«  L’expérience laisse une trace,… la trace « physique » de l’aventure.  

Enregistrement sonore, images, film, comptes rendu de réunion, témoignages, bilan moral et 

financier,… sont autant d’éléments qui peuvent permettre d’entrevoir un peu de l’existence, 

de ce qui a été vécu ou ce qui est en train de se vivre » 

 

Le projet « Traces » s’articule autour de plusieurs désirs : partager des Traces de l’aventure �3�

6�3��*3�7'��%&��1, penser ces Traces dans l’espace public du Domaine de Tizé, appréhender le 

questionnement des Traces comme un élément /support du travail de transmission. 

Ce projet s’est en premier lieu concrétisé par la création d’une installation sonore et visuelle - 

véritable plongée dans l’aventure de l’association �3� 6�3�� *3� 7'��%&��1 - qui a permis de 

« tracer » une sorte de portrait collectif à partir des notes, photographies, vidéos, sons, objets, 

fichiers et souvenirs accumulés depuis le début de l’aventure en 2005. 

Cette première phase a permis d’ébaucher ce que pourrait être la constitution progressive d’un 

fond documentaire et artistique d’�3�6�3��*3�7'��%&��1.�  
 

Depuis 2016, « Traces » se poursuit en s’appuyant sur plusieurs explorations :  

 

- Approfondissement du travail artistique réalisé sous forme d’installation plastique et sonore, 

avec un regard nouveau sur la vie de l’association et son projet au Domaine de Tizé. Un lieu 

permanent et ouvert au public est à l’étude.  
 

- Poursuite d’un travail d’entretiens filmés avec les protagonistes d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1� 

(membres fondateurs, membres du Conseil d’Administration, adhérents de l’association, 

artistes…) dans la perspective de réalisation de courts films permettant de rendre compte de la 

vie de l’association, des créations réalisées, des aventures humaines qui s’y déploient. 
 

- Développement d’un travail réflexif sur la question de « la Trace » avec des partenaires 

intéressés par cet enjeu. Un partenariat engagé en 2014 avec les Archives Départementales 

d’Ille et Vilaine avait donné lieu à la réalisation d’une performance dans le cadre du colloque 

« Processus d’archivage dans le spectacle vivant » (organisé par l’Université de Rennes 2) 

autour du fonds du comédien François Le Gallou. Un travail plus conséquent s’est développé 

durant toute l’année 2016 dans le cadre d’une mission d’accompagnement de l’événement 

public consacré aux archives du spectacle vivant et organisé par les Archives Départementales 

d’Ille et Vilaine à l’automne. 

 

  
��1���)&��1&�1���)&��1&�1���)&��1&�1���)&��1& 

 

L’originalité de l’aventure Au bout du plongeoir, notamment dans ses processus de 

construction alliés à une réflexion permanente, nous encourage aujourd’hui à faire état de 

cette posture de travail à un cercle plus large d’acteurs : professionnels, élus, jeunes en 

formation (initiale ou continue), … Dans le même temps, transmettre nos compétences et nos 

"savoirs" spécifiques - de metteur en scène, commissaire d’expositions, directeur 

d’établissement, architecte, musicien, marionnettiste, plasticien,  programmateur, 

psychologue, scénographe - nous semble être un atout supplémentaire. 

P.0601 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques ... - Page 60 / 71

Envoyé en préfecture le 25/04/2017

Reçu en préfecture le 25/04/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20170424-17_0601_03-DE

624



 26 

Notre posture de travail axé sur des formes d’accompagnement (de la réflexion, de processus 

de recherche, de création de projets,…) s’apparente ainsi à une posture de « pédagogue » au 

service de cette transmission.  

C’est pourquoi, nous continuerons de prendre des initiatives au service de cette transmission. 

Elles prendront des formes variées et complémentaires : 

 
- Accueil de stagiaires (courte ou longue durée) au sein de l’association : après l’accueil 

au cours des trois dernières années d’étudiants de l’IUT Carrières Sociales de Rennes, des 

Universités de Rennes 2, Bordeaux, Paris La Sorbonne, d’autres étudiants seront choisis pour 

effectuer un stage au sein de notre association. 

 
- Mise en place d’ateliers de recherches autour de pratiques artistiques, d’expériences 

de conduite de projets (des collaboration sont en cours de discussions avec l’Ecole 

d’Architecture de Bretagne / Rennes, le Pont Supérieur / Rennes, l’Ecole d’acteurs du TNB / 

Rennes, le TJP - Centre Dramatique d’Alsace / Strasbourg) 

 
- Enseignements et/ou interventions dans des écoles supérieures (de nouvelles 

perspectives sont à l’étude avec l’Université Rennes 2 / départements Arts du spectacle et 

Formation continue, l’Ecole d’Architecture de Bretagne / Rennes,…) 

 

  
����1��%&1�����1��0&��&���1��%&1�����1��0&��&���1��%&1�����1��0&��&���1��%&1�����1��0&��&�����

 

La richesse de notre projet nous conduit aujourd’hui à expérimenter et développer une activité 

plus spécifique de "partage de richesses" afin de mettre nos ressources au profit d’autres 

projets, d’autres acteurs de la culture - élus, responsables de lieux, étudiants, artistes,… - et 

renforcer par la même occasion nos capacités à soutenir et accompagner.  

 

Cette position d’« être-richesses », tant intellectuelle qu’opérationnelle, vise essentiellement à 

accompagner nos interlocuteurs dans leur propre questionnement et leur propre démarche en 

générant un environnement favorable à leurs recherches, à leurs réflexions, mais aussi aux 

débats qu’elles peuvent susciter. A partir d’une réflexion commune (à �3�6�3��*3�7'��%&��1�et à 

nos interlocuteurs), nous souhaitons également favoriser à travers cette initiative une mise en 

lien de personnes dans des univers parfois inconnus ou méconnus - voire cloisonnés - pour 

faciliter la découverte de nouveaux réseaux (technique, professionnel, politique…) et/ou 

mener conjointement des expérimentations singulières. 

  

Cette qualité d’« être-richesses » se traduit sous différentes formes et différentes 

échelles telles que rencontres, séminaires, laboratoires, compagnonnages,… A ce titre, une 

expérience singulière, dénommée « Coopération-résidence » s’est ainsi développée ces 

dernières années. Dans un cadre conventionnel, �3� 6�3�� *3� 7'��%&��1� s’engage à soutenir, 

pendant une durée de trois ans, un artiste (ou une équipe artistique) dénommé « Le Résident » 

pour la réalisation de son projet artistique. A cette fin, �3�6�3�� *3�7'��%&��1� �met notamment à 

disposition du Résident de façon permanente un "Espace de travail" nécessaire à son activité 

au sein du manoir de Tizé. De plus, �3�6�3��*3�7'��%&��1� �favorise les conditions d’ouverture au 

public du projet du Résident au sein du Domaine de Tizé.  

 

Après celles vécues avec à l’envers (compagnie dirigée par Benoît Gasnier, metteur en scène 

et scénographe) et Mécanika (compagnie dirigée par Paulo Duarte, marionnettiste), deux 

nouvelles « coopération-résidence » seront effectives ces prochaines années : 
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     - « Pelleteurs de nuages » 

Lieu de production dédié à tous projets créatifs expérimentaux et recherche, « L’atelier 

communautaire » est un espace de fabrication, de dialogue et d’échange au service des 

projets.  L’association Pelleteurs de nuages porte ce projet afin de produire, promouvoir, 

diffuser et accompagner la création en art. Elle favorise le décloisonnement et la rencontre 

entre les pratiques mettant en jeu des questionnements contemporains. Installé depuis avril 

2015 dans le manoir du XIVè, L’association Pelleteurs de nuages sera de plus un outil 

précieux au service du SEA / Site Expérimental d’Architectures. 

 

     - ANPU / Agence Nationale de Psychanalyse Urbaine 

�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1 avait initié et accompagné en 2012 la psychanalyse de l’agglomération 

rennaise dans le cadre de l’événement métropolitain Vivacités. Fort apprécié, ce projet avait 

consolidé les liens existants entre nos deux structures. Aujourd’hui l’ANPU, de plus en plus 

sollicitée nationalement pour accompagner des réflexions et démarches urbaines, souhaite 

pouvoir disposer d’un lieu de travail, d’accueil, de réunion ayant « pignon sur rue ». Ce sera 

désormais le cas au Domaine de Tizé. 

   

 

    

Enfin, un partenariat se poursuivra avec le « Centre d’art relationnel » initié par la compagnie 

à l’envers, et implanté sur la Ville de Rennes. Au centre de nos échanges : les réalités de 

pratiques d’art relationnel, les enjeux d’investissement des espaces dans le contexte du projet 

Via Silva et du côtoiement de nos milieux de travail respectifs très différents (naturel à Tizé et 

urbain à Rennes), le devenir des lieux de pratiques et de travail sur l’agglomération rennaise 

(exemple de la salle Guy Ropartz à Rennes). 

Une convention de « Cheminements » établie en 2015 donnera lieu à de nouvelles 

collaborations à partir de 2017 autour de 3 axes de cheminements : philosophiques (réflexions 

partagées), artistiques (accompagnements de projets), techniques et organisationnels 

(mutualisation de moyens) 
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Pour tous les projets évoqués dans le cadre de ces 4 « Lignes », et autour desquels s’articule la 

mise en œuvre du projet �3� 6�3�� *3� 7'��%&��1, la volonté de travailler en « réseaux » est pour 

nous essentielle. Ainsi de nombreux partenaires sont associés à partir de 2017 : 

 
Avertissement : cette liste mentionne à titre indicatif, et non exhaustif, les différentes structures avec 
lesquelles des collaborations sont actuellement à l’étude. D’autres suivront ces prochains mois et années… 
�
�

ANPU (Agence Nationale de Psychanalyse Urbaine) / Rennes 

Archives Départementales / Rennes 

Association Thorigné Eaux Vives / Thorigné-Fouillard 

Centre Socio Thérapeutique et Culturel / Rennes 

Collège Jacques Prévert / Romillé 

Cité Art Patrimoine / Thorigné-Fouillard 

Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne / Rennes 

Espace Social commun Kléber / Rennes  

Laboratoire d’éthologie et de biodiversité - Université Rennes 1 / Paimpont  

Fédération Santé Mentale France / Paris 

Festival Manimagine / Thorigné-Fouillard 

Honolulu / Nantes 

Hôpital Guillaume Régnier / Rennes 

L’Aire Libre / St Jacques de la lande  

 L’Antipode / Rennes  

La Chapelle Derezo / Brest 

La Station Biologique / Paimpont 

Le Strapontin / Pont Scorff 

La Criée / Rennes 

Les Champs Libres / Rennes  

Les Fabriques / Nantes 

Les Jardins du Launay / Lanrivain 

Le Pont Supérieur / Rennes 

Lisaa - Ecole d’arts appliqués / Rennes 

Lycée Ozanam / Cesson-Sévigné 

Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de Rennes / Rennes 

Médiathèques de l’agglomération rennaise  

Sew / Morlaix 

Théâtre de Poche / Hédé 

Théâtre National de Bretagne / Rennes 

Théâtre Jeune Public / Strasbourg 

Tombées de la Nuit / Rennes 

Tout Atout / Rennes 

Transmusicales / Rennes 

Université Rennes 2 Haute Bretagne / Rennes 

 
 

Et d’autres à venir … 
 
 

Sans oublier les structures qui nous accueillent pendant notre « nomadisme hivernal ». 
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�

:<�����B�1�+���8������&1:<�����B�1�+���8������&1:<�����B�1�+���8������&1:<�����B�1�+���8������&1����
�

�

�
Le développement du projet d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1� nécessite des moyens adaptés, véritables 

"budgets d’accompagnement". En effet, il s’agit d’une démarche exigeante que celle d’offrir 

aux artistes des possibilités de travail ancrées sur un territoire : il ne s’agit pas de concevoir 

uniquement de vastes locaux de répétitions, notion restrictive de certaines « résidences 

d’artistes ». Des moyens de production significatifs sont donc nécessaires pour non seulement 

élaborer, accompagner et initier des projets mais également développer sa capacité à innover, 

à mettre en œuvre des modalités différentes de travail. Il est important complémentairement 

de se doter d’outils de communication plus performants et durables afin de s’ouvrir plus 

largement encore aux citoyens et d’associer un nombre grandissant d’entre eux désireux de 

prendre une part active à la vie de notre projet. 

 
De plus les moyens nécessaires à la vie et l’organisation d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1� s’avèrent 
avec le temps et les premières années d’expérimentations indispensables et nécessitent 
d’être largement confortés pour mettre en cohérence les forces humaines et techniques 
au regard du développement du projet et garantir sa viabilité. 
 

 

L’ambition se fonde alors sur le désir d’inventer, de réaliser, d’actionner trois ressources : 
 

     
����des COOPERATIONS 

 

Depuis son origine, notre projet� se met en œuvre avec l’appui de plusieurs partenaires car 

nous souhaitons inventer des formes singulières de coopérations avec les différentes 

personnes susceptibles de s’y investir :  

- les participants aux rendez-vous publics (plus de 2000 en 2016 sur le seul site de Tizé, hors 

les visiteurs de passage que sont les joggeurs, cyclistes, promeneurs…) 

- les adhérents à l’association (près de 200 en 2016),  

- un Conseil d’administration composé de 15 personnes 

- les partenaires financiers (Rennes-Métropole, Conseil Régional de Bretagne, Département 

d’Ille-et-Vilaine, DRAC de Bretagne, Ville de Thorigné-Fouillard, Ville de Nantes,..) 

- et enfin les artistes et structures coopérantes : depuis 2005, ce sont plusieurs centaines 

d’artistes et chercheurs (metteurs en scène, architectes, plasticiens, graphistes, 

marionnettistes, médecins, musiciens, etc.) et des dizaines de structures partenaires de la 

métropole rennaise, du territoire départemental, régional, national, voire international…  

Cette volonté de connexion avec les habitants et des acteurs professionnels d’autres 
communes de la métropole rennaise et au-delà est réelle depuis les premières années 
d’existence d’�3�6�3��*3�7'��%&��1�et se poursuivra sur la période 2017-2020. 
 
�!

�des ESPACES 
 

Les conditions de travail du site actuel sont très rudimentaires : ouvertures en grande partie 

occultées pour éviter les "squats", intérieurs des bâtiments partiellement utilisables seulement, 

un seul point d’eau sur l’ensemble des bâtiments, un seul sanitaire (accès extérieur), aucun 

système de chauffage.  
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C’est pourquoi, le processus d’études et de travaux via la mise en place du « SEA / Site 
Expérimental d’Architectures » apparaît comme une impérieuse nécessité : sans ces travaux 

d’aménagements, l’accueil et la présence d’artistes dans ces « lieux de travail », 

l’accompagnement par l’équipe d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1 deviendront vite incompatibles avec 

l’ambition du projet. L’objectif de ces prochaines années pour l’association �3�6�3��*3�7'��%&��1�

est donc de participer directement - en veillant au respect des compétences de chacun des 

partenaires - au devenir du Domaine de Tizé (dans ses dimensions urbanistique et 

architecturale), y compris dans son inscription à l’échelle du territoire de ViaSilva.    

 

  
�du TEMPS 

 

La mise en œuvre de la �	���2���� se réalise progressivement, au fil des mois et des années. 

Ce rythme rendu nécessaire par l’importance du projet (investissement et fonctionnement) 

s’inscrit dans le cadre d’un projet qui revendique la place pertinente donnée aux temps 

d’élaboration, de conception, d’épanouissement … 

 

Au regard de cette double ambition de développer le projet d’�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1 d’une part et 

d’actionner différentes ressources d’autre part, nous confirmons la nécessité d’une mise en 

œuvre « phasée » de notre aventure : après une première période « d’expérimentations » 

(2005/2008), suivie d’une deuxième de « consolidation » (2009/2012), une nouvelle phase de 

la vie du projet s’est dessinée (2013/2016) qui fut celle d’une véritable « maturité » de notre 

projet associatif. A partir de l’année 2017 un fort développement du projet, incluant une 

rénovation progressive du Domaine de Tizé, est souhaité. 

 
 
Ce fort développement du projet ne pourra être effectif sans le soutien accru des 
partenaires : collectivités publiques, partenaires privés, adhérents de l’association, 
artistes, structures coopérantes, citoyens participants aux aventures artistiques et 
culturelles, visiteurs-spectateurs présents aux différents rendez-vous publics, etc. 
Le renouvellement en 2017 de la « Convention d’objectifs pluriannuelle multi-
partenariale » (signée à l’origine en 2010) s’inscrit aujourd’hui dans une volonté 
partagée d’accompagner durablement le projet d’�3� 6�3�� *3�7'��%&��1�3� 6�3�� *3�7'��%&��1�3� 6�3�� *3�7'��%&��1�3� 6�3�� *3�7'��%&��1, ce dont nous nous 
réjouissons. 
 

 

 

 

�����������J��

�	�����2�
���

���
��K���<����� !������
 

 

Le développement du projet d’�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1�3� 6�3�� *3� 7'��%&��1 - et donc la réalisation des engagements 

énoncés - n’est possible que si son budget de fonctionnement est lui-même en développement. 

 
Suite à la volonté partagée d’accompagnement à long terme du projet d’�3� 6�3�� *3��3� 6�3�� *3��3� 6�3�� *3��3� 6�3�� *3�

7'��%&��17'��%&��17'��%&��17'��%&��1, exprimée par tous les partenaires dans le cadre du renouvellement de la 
Convention d’objectifs pluri-annuelle, le développement du budget pourrait s’envisager 

dans une perspective évolutive : celle d’un budget « plancher » de 300.000 € à partir duquel il 

est possible d’assurer une conduite du projet cohérente avec l’énergie nécessaire à son 

déploiement, évoluant au fil des années vers un budget « souhaitable » à l’horizon 2020 

(avoisinant les 400.000 €) qui offrirait la véritable garantie d’un fonctionnement durable et 

ambitieux du projet d’�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1�3�6�3��*3�7'��%&��1. 
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REGION BRETAGNE

17_9011_05

24 avril 2017

Programme 9011-Développement des conditions de travail et des
compétences

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le  14 avril 2017, s'est

réunie le lundi 24 avril 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg Chesnais-

Girard, premier vice président du Conseil régional de Bretagne.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ;

Vu la délibération modifiée n° 16_DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant

les délégations accordées à la Commission permanente ;

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ;

Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail

dans la fonction publique et la magistrature ;

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ;

Et après avoir délibéré ;

DECIDE

- d’AUTORISER le lancement d'une expérimentation relative au télétravail au sein des services de la 

Région Bretagne, selon les modalités définies en annexe.

Le premier vice président

 du Conseil régional 

Loïg Chesnais-Girard

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL

DELIBERATION
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Annexe à la délibération de la commission permanente

n°17_9011_05

Modalités de l'expérimentation relative au télétravail

1 Les activités éligibles au télétravail

Sur la base du référentiel métier de la collectivité, les métiers suivants sont éligibles à l'expérimentation :

- directeur-trice général-e des services

- adjoint-e DGS

- directeur-trice

- adjoint-e au-à la directeur-trice

- chef-fe de service

- responsable d'unité territoriale

- chef-fe de pôle

- directeur-trice de projet

- chef-fe de projet / chargé-e de mission

- chargé-e d'étude

- médecin de prévention

- journaliste

- webmestre

- technicien-ne

- photographe

- instructeur-trice

- iconographe

- graphiste

- formateur-trice

- coordinateur-trice

- chef-fe de centre

- assistant-e social-e

- assistant-e de projet

- assistant-e de direction

- gestionnaire

- dessinateur-trice

- assistant-e administratif-ive

2 La liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à disposition par l’administration

pour l’exercice des fonctions en télétravail, le nombre de postes de travail qui y sont disponibles et leurs

équipements

L'expérimentation concerne uniquement le télétravail à domicile. Des prêts de matériel sont autorisés, dans la limite

de 20 ordinateurs portables avec  souris.
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Annexe à la délibération de la commission permanente

n°17_9011_05

3 Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des données et

les modalités relatives à la maintenance des équipements

Les agents en télétravail bénéficient d'un accès à distance au bureau (kelenn, logiciels, applications...) par le biais

d'une plate-forme de médiation sur internet. Les règles de sécurité et de transfert de données sont précisées dans la

charte informatique de la collectivité. 

En cas de problème, le support informatique de la Région peut être contacté pour diagnostiquer la situation. La

Région assurera la maintenance sur les équipements prêtés. 

4 Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé

L'expérimentation est accessible aux agents dont la quotité de travail est supérieure ou égale à 80 %. Elle porte sur

une  journée  de  télétravail  hebdomadaire  fixe,  non  sécable  et  sans  report  possible.Le  jour  fixe  choisi  pour  le

télétravail peut toutefois être modifié après accord de l'encadrant-e. 

Les horaires de la journée de télétravail, en concertation avec l'encadrant-e, peuvent être librement répartis entre 6h

et 21h, à condition de respecter les plages horaires fixes en vigueur au sein des services de la Région Bretagne.    

Le règlement d'hygiène et de sécurité de la collectivité s'applique pour les agents en télétravail. Afin d'assurer le

meilleur environnement de travail,  la  Région Bretagne formule des préconisations techniques et  ergonomiques

auxquelles l'agent candidat au télétravail souscrit sur une base déclarative.   

5 Les modalités d’accès des institutions compétentes sur le lieu d’exercice du télétravail afin de s’assurer

de la bonne application des règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité 

Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail  est  compétent pour dépêcher une délégation au

domicile d'un agent afin de vérifier l'environnement de télétravail. Un accord préalable de l’agent est néanmoins

obligatoire, selon le formulaire joint en annexe. Toute visite ne pourra se dérouler que pendant les horaires de

travail et moyennant un délai de prévenance de 15 jours.

6 Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail

La journée de télétravail  est calculée sur une durée forfaitaire de 7h48, ne donnant lieu ni  à récupération ni à

pointage. L'agent doit être joignable aux horaires déterminés avec son encandrant-e. En cas de nécessité de service,

la journée de télétravail peut être annulée.

7 Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail

La prise en charge par les agents de l'accès à distance fait l'objet d'une démonstration préalable.

8 La durée de l'autorisation de télétravail

L'expérimentation se déroule sur une durée de 6 mois, du 1er septembre 2017 au 28 février 2018. 
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REGION BRETAGNE

17_9011_06

24 avril 2017

Programme 9011-Développement des conditions de travail et des
compétences

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le  14 avril 2017, s'est

réunie le lundi 24 avril 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg Chesnais-

Girard, premier vice président du Conseil régional de Bretagne.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ;

Vu la délibération modifiée n° 16_DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant

les délégations accordées à la Commission permanente ;

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ;

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ;

Et après avoir délibéré ;

DECIDE

- d’APPROUVER  la convention de résidence artistique présentée en annexe entre la Région et  deux 

artistes photographes pour des résidences d’une semaine chacun, dans les services et dans un lycée

- d’AUTORISER le Président du conseil Régional à signer cette convention de résidence artistique 

- de VERSER une participation financière de 2500 euros à chaque artiste à titre d’indemnité de 

résidence et en vue de contribuer à la bonne réalisation du projet artistique et photographique.

Le premier vice président

 du Conseil régional 

Loïg Chesnais-Girard

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL

DELIBERATION
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Convention de résidence artistique

Entre

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Jean-Yves Le Drian, Président du Conseil régional de Bretagne, dont

le siège est sis au 283, avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 RENNES cedex 7, en vertu d'une délibération de la

commission permanente en date du 24 avril 2017

Ci-après dénommée « la Région »

D'une part

Et

M./ Mme X ,  domicilié/ dont le siège est sis au 

Ci-après dénommé « le photographe/le résident »

Préambule

Des résidences d'artistes photographes sont organisées à la Région, dans les services et les lycées. L'objectif :  créer

un temps d'échanges entre le monde artistique et le monde administratif ou technique qui se connaissent assez peu.

Il s'agira également de mettre en lumière la diversité des métiers de la Région, de valoriser les agents et de créer du

lien. Cette expérience pourra également donner une image innovante, singulière d'une collectivité qui communique

aussi par voie artistique. Les photos réalisées par les photographes serviront également à nourrir la mémoire de la

collectivité. 

L’artiste va ainsi s’immerger dans l’univers quotidien des agents, dans un souci d’échange et de dialogue et exprimer

à travers une série de photos cette expérience sensible.

Article 1- Objet 

La présente convention a pour objet  de définir les  moyens humains,  techniques,  logistiques et  financiers  de la

résidence d'artiste engendrant la création d’une œuvre photographique.
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Article 2 : Condition d'exercice de la résidence :

Lieu : …...............................

Dates et horaires :........................

Spécificités : …................

Article 3. Engagement du photographe

Le photographe s’engage à s'immerger durant un temps dans la vie d'une direction/d'un lycée, à réaliser 

un travail de photographie pendant la durée de sa résidence  selon les prescriptions techniques définies 

dans la présente convention et à transmettre ce travail un mois après la fin de la résidence.

Le photographe s’engage à respecter toute règle de sécurité en vigueur ainsi que les règles de 

fonctionnement des sites de la région Bretagne.

Le photographe autorise la Région à faire tout film ou toute photo de son travail et à les utiliser sur tout 

support, aux fins de promotion de la résidence. Il cède son droit à l'image pour la promotion et la 

communication de son travail en résidence.

Le photographe autorise la Région à faire mention de son nom et de sa résidence sur les supports de 

communication internes et externes  de la Région (sites Internet, magazine, etc.).

Le photographe s’engage à mentionner sur tous les supports de communication en lien avec le travail 

réalisé en cours de résidence ou à l’issue de la résidence, l’apport, le soutien, et l’accompagnement mis en 

oeuvre par la Région, selon les mentions définies ci-après : « Avec le soutien de la Région Bretagne».

Le photographe s’engage à garantir la Région contre tout recours pouvant être exercé par lui ou par un 

tiers du fait de son activité dans le cadre du présent contrat ou du matériel entreposé par lui dans les 

locaux mis à sa disposition.

Article 4 : Engagements de la Région

La Région met à disposition un lieu et des conditions d’accueil favorables au travail du photographe.
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La Région verse une participation financière  de 2500 euros TTC au photographe à titre d'indemnité de 

résidence et en vue de contribuer à la bonne réalisation du projet photographique. Cette indemnité est 

ferme et définitive.

Article 5 : Modalités de paiement

Le versement de l’indemnité de résidence est forfaitaire en deux tranches, l'une à la fin de la résidence, 

l'autre à la présentation  des photos à la Région.

Article 6 : Droit d'auteur et de représentation

Le photographe est propriétaire des photographies qu'il réalise dans le cadre de cette résidence, et dispose de ses

droits moraux et patrimoniaux. Les conditions d'exploitation des œuvres photographiques par la Région font l'objet

d'un contrat de cession.

Article 7 : Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an.

Article 8:  Assurances - Litiges 

Le photographe devra avoir souscrit une assurance responsabilité civile qui prendra en charge tout dommage lié aux

biens ou aux personnes dans l'exercice de ses activités professionnelles.

La Région déclare  avoir souscrit un contrat responsabilité civile pour l'ensemble de ses activités.

Fait à  Rennes,  le  

Pour la Région Bretagne Le photographe
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REGION BRETAGNE

17_9011_07

24 avril 2017

Programme 9011-Développement des conditions de travail et des
compétences

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le  14 avril 2017, s'est

réunie le lundi 24 avril 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg Chesnais-

Girard, premier vice président du Conseil régional de Bretagne ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ;

Vu la délibération modifiée n° 16_DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant

les délégations accordées à la Commission permanente ;

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ;

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ;

Et après avoir délibéré ;

DECIDE

- d’APPROUVER les termes des conventions avec  la Direction Régionale de la jeunesse, des sports et

de la cohésion sociale de Bretagne et la Direction Régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en

Bretagne concernant  la surveillance médicale d’agents de l’Etat

- d’AUTORISER  le Président du conseil Régional à signer ces conventions 

Le premier vice président

 du Conseil régional 

Loïg Chesnais-Girard

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL

DELIBERATION
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Entre, d’une part : 
La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne, représentée par Monsieur
Philippe de GUENIN Philippe dûment habilité à cet effet par le Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire
et  de  la  Forêt,  domicilié  en  cette  qualité de  Directeur  au 15  Avenue de  Cucillé  – 35047 Rennes  Cedex 9
(Téléphone : 02.99.28.20.23), ci-après dénommée « Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et
de la Forêt de Bretagne »

Et, d’autre part
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Jean-Yves Le Drian, Président du Conseil régional de Bretagne,
dont le siège est sis au 283, avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 RENNES cedex et son  Service de la
Médecine  Professionnelle  et  Préventive  (SMEPP)  et  son  Médecin  Coordonnateur  ci-après  dénommé  « le
service de médecine professionnelle et préventive » situé au 5 rue de la châtaigneraie 35517-Cesson Sévigné,
agissant en vertu de la délibération en date du 24 avril 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu la loi n° 95-116 du 4 février 1995 portant diverses dispositions d'ordre social,

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention

médicale dans la fonction publique,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine

professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l'organisation des

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois

publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires,

Il est convenu ce qui suit :
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Article I – Objet

Par la présente convention, la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne
confie au Conseil Régional le soin de mettre en œuvre la surveillance médicale des agents en situation de
handicap et en position de reprise en poste sur le département d’Ille et Vilaine et rémunérés sur le budget du
Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

La Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne est une administration de
l’Etat qui est composée de 6 services et du Secrétariat Général et qui emploie au total 150 agents sur 5 sites.

Une quinzaine d’agents qui nécessitent un suivi médical particulier sont potentiellement concernés par cette
convention ;  ces chiffres sont exprimés d’après les bilans médicaux des années précédentes,  il  s’agit  d’une
estimation ajustable.

Article II - Périmètre de la surveillance médicale

Le suivi de l’état de santé des agents est assuré par une équipe médicale dédiée exclusivement à la prévention
et composée de médecins spécialisés en santé au travail. Il s’effectue sous la forme de visites médicales.
La surveillance médicale privilégie, dans le respect des dispositions réglementaires (décret N° 82-453 du 28
mai 1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention médicale dans la Fonction Publique d’Etat) une
prise en compte individuelle de l’état de santé et de la situation effective de travail de chaque agent suivi.

Le médecin de prévention assure les visites médicales des agents concernés définis à l’article I, afin de :

Suivre l’état de santé des agents,

Apprécier l’aptitude au poste de travail qui leur est proposé ou occupé, et notamment à déceler les contre-
indications à ce poste et la nécessité de les aménager.

Cette surveillance médicale consiste en : 

Une visite de reprise après un arrêt d’au moins 30 jours pour maladie ou accident,

Le suivi des femmes enceintes,

Le suivi des personnes reconnues travailleurs handicapés,

les situations particulières sur orientation du service de ressources humaines.

Le médecin de prévention définit la fréquence et la nature des visites médicales que comporte cette surveillance
médicale et qui doit être au moins annuelle. Ces visites présentent un caractère obligatoire.

Article III – Activités périphériques à la surveillance médicale

Le médecin du travail est susceptible de réaliser une visite sur le poste de l’agent pour se prononcer sur l’aptitude au
poste et/ou formuler une proposition d’aménagement. Pour ce faire, le médecin devra informer l’employeur de la
date et l’heure de la visite. L’employeur doit permettre au médecin l’accès au service.

Le médecin de prévention doit obligatoirement rédiger un rapport écrit dans les cas prévus aux articles 26, 32, 34 et
43 du décret n°86-442 du 14 mars 1986, à savoir lorsque la situation d'un agent est examinée en commission de
réforme pour un accident de service ou pour une maladie à caractère professionnel, lorsque le cas d'un agent est
soumis au comité médical en vue d'un congé d'office pour raison de santé.
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Article IV – Organisation des visites

Le médecin de prévention devra organiser avec la direction ou le service, les modalités de convocation à la visite
(logiciel interne pour prise de rdv).

Le service des ressources humaines de la  Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de
Bretagne transmet au SMEPP la liste des agents à recevoir (modalités à définir entre la direction et le SMEPP).
Avant chaque visite, il transmet au service médical la fiche de poste de l’agent et les contraintes du poste.

Les agents sont reçus dans les locaux de la Région Bretagne ( SMEPP – site de Beaulieu)

5 rue de la Chataigneraie

35711 Cesson-Sevigné

Elles se déroulent sur des créneaux horaires de 40 minutes (visite toutes les 40 min) :

Lundis et Mercredis entre : 08h20 - 12h20 et 13h40- 16h20

Mardi entre : 08h20 - 12h20  

Article V – Tarification

Une tarification rémunère les prestations définies aux articles II et III de la présente convention.

Ne sont pas compris dans la tarification, tous les examens médicaux complémentaires prescrits par le médecin dans
le cadre du travail, mais effectués en dehors du SEMPP, tels des examens biologiques, sanguins, radiologiques....

Les examens complémentaires et éventuelles expertises, prescrits par le médecin de prévention, destinés à prévenir
un risque professionnel ou dépister une maladie à caractère professionnel sont pris en charge par la direction dont
dépend l'agent.

Pour l’année 2017, le tarif de la surveillance médicale professionnelle est fixé forfaitairement à 105€ net de taxes
(prestation actuellement non assujettie à la TVA) par agent et par an.

En cas d’absence d’un agent à une visite programmée, la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et
de la Forêt de Bretagne devra prévenir le secrétariat du SMEPP au minimum 48h avant la date de la visite. Si ce
délai n’est pas respecté, la visite de remplacement sera facturée au tarif arrêté annuellement.

Article VI – Modalités de règlement 

Les prestations sont réglées à terme échu, sur présentation d’une facture annuelle.

Cette facture annuelle est établie en un exemplaire original.

Elle porte a minima les mentions suivantes : 

- l’identification complète du Conseil Régional (raison ou dénomination sociale, adresse)

- le numéro de son compte postal ou bancaire
- son numéro de SIRET
- la date d’établissement de la facture
- la référence de la commande CHORUS (A noter : les factures ne mentionnant pas ce numéro CHORUS ne
pourront pas être traitées dans les délais contractuels prévus)
- le détail des prestations réalisées et leur montant 
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- le montant total de la facture
- l’apposition sur la facture de la mention « original ».

La  facturation  privilégie  le  traitement  dématérialisé  par  voie  électronique.  Les  factures  sont  envoyées  à
l’adresse suivante :

Service Facturier de Bretagne

FAC0000035 bloc 2

DRFIP BRETAGNE

Avenue Janvier

BP 72102

35021 RENNES CEDEX 09

La facture  devra  mentionner  dans  son en-tête  le  numéro d’engagement  juridique  fourni  par  la  Direction
Régionale de Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne.

Simultanément,  une  version  scannée  de  la  facture  doit  être  transmis  à  la  Direction  Régionale  de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bretagne à l’adresse institutionnelle suivante : 

srag.draaf-bretagne@agriculture.gouv.fr

La dépense est imputée sur les crédits suivants :

Ministère : Agriculture, Agroalimentaire et Forêt ; 

Programme : 215 ;

Centre financier : 0215-DR35-A035 ; 

Domaine fonctionnel : 0215-03-04 ;

Centre de coûts : AGRA035035 ;

Code activité : 021503000401

L’ordonnateur secondaire de la dépense est le Directeur régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la
Forêt de Bretagne. 

Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques de Bretagne et départemental des
finances publiques d’Ille et Vilaine. 

Les factures sont réglées dans un délai maximum de trente jours à compter de la date de réception de la
facture. Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit des intérêts moratoires au bénéfice du
titulaire. Le taux des intérêts moratoires est égal à trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle
les intérêts moratoires ont commencé à courir.

Le montant prévisionnel de facturation annuelle est établi à 1 575 € (mille cinq cent soixante quinze euros)
correspondant au nombre prévisionnel de visites (15) multiplié la tarification 2017 (105 €).
Ce montant est porté à titre indicatif. 
Il ne constitue en aucun cas un engagement minimum de dépenses de la part de la DRAAF Bretagne. 
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3 Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des données et

les modalités relatives à la maintenance des équipements

Les agents en télétravail bénéficient d'un accès à distance au bureau (kelenn, logiciels, applications...) par le biais

d'une plate-forme de médiation sur internet. Les règles de sécurité et de transfert de données sont précisées dans la

charte informatique de la collectivité. 

En cas de problème, le support informatique de la Région peut être contacté pour diagnostiquer la situation. La

Région assurera la maintenance sur les équipements prêtés. 

4 Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé

L'expérimentation est accessible aux agents dont la quotité de travail est supérieure ou égale à 80 %. Elle porte sur

une  journée  de  télétravail  hebdomadaire  fixe,  non  sécable  et  sans  report  possible.Le  jour  fixe  choisi  pour  le

télétravail peut toutefois être modifié après accord de l'encadrant-e. 

Les horaires de la journée de télétravail, en concertation avec l'encadrant-e, peuvent être librement répartis entre 6h

et 21h, à condition de respecter les plages horaires fixes en vigueur au sein des services de la Région Bretagne.    

Le règlement d'hygiène et de sécurité de la collectivité s'applique pour les agents en télétravail. Afin d'assurer le

meilleur environnement de travail,  la  Région Bretagne formule des préconisations techniques et  ergonomiques

auxquelles l'agent candidat au télétravail souscrit sur une base déclarative.   

5 Les modalités d’accès des institutions compétentes sur le lieu d’exercice du télétravail afin de s’assurer

de la bonne application des règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité 

Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail  est  compétent pour dépêcher une délégation au

domicile d'un agent afin de vérifier l'environnement de télétravail. Un accord préalable de l’agent est néanmoins

obligatoire, selon le formulaire joint en annexe. Toute visite ne pourra se dérouler que pendant les horaires de

travail et moyennant un délai de prévenance de 15 jours.

6 Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail

La journée de télétravail  est calculée sur une durée forfaitaire de 7h48, ne donnant lieu ni  à récupération ni à

pointage. L'agent doit être joignable aux horaires déterminés avec son encandrant-e. En cas de nécessité de service,

la journée de télétravail peut être annulée.

7 Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail

La prise en charge par les agents de l'accès à distance fait l'objet d'une démonstration préalable.

8 La durée de l'autorisation de télétravail

L'expérimentation se déroule sur une durée de 6 mois, du 1er septembre 2017 au 28 février 2018. 
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